
Sens et 
avenir
du travail
la 95e semaine sociale 
du mouvement 
ouvrier chrétien

Sens et 
avenir
du travail
la 95e semaine sociale 
du mouvement 
ouvrier chrétien

Se
ns

 et
 a

ve
ni

r d
u t

ra
va

il 
 la 

95
e  s

em
ai

ne
 s

oc
ia

le
 d

u 
mo

uv
em

en
t 

ou
vr

ie
r 

ch
ré

ti
en

collection  POLITIQUE   

co
lle

ct
io

n  
P

O
LI

TI
Q

U
E 

 1

Paradoxe : très souvent, le travail est une souffrance ; 
mais être sans emploi ne l’est pas moins ! 
Un modèle nous a guidé : celui du contrat salarié à 
durée indéterminée et à temps plein, garantissant un 
bon salaire et une bonne protection sociale. Chaque 
jour, il se détricote un peu plus, au point même de 
devenir un horizon quasi utopique pour les générations 
les plus jeunes. La rapide numérisation de l’économie va 
entraîner de nouveaux bouleversements. 
Nous sommes dès lors en droit de nous interroger : 
notre société n’est-t-elle pas en train de s’émanciper du 
travail ? Qu’il y soit répondu par oui ou par non, quelles 
conséquences aurons-nous à affronter ? Quel avenir 
souhaitons-nous construire ? n
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l’emploi 
et le travail 

dans un monde 
qui bouge 

Pierre Georis
 
 Force est de constater que discuter du sens 

et de l’avenir du travail ne va pas sans tensions, y 
compris lorsqu’on se trouve dans des collectifs dont 

les affinités sont nettement marquées à gauche. 
Les propos qui suivent se veulent principalement une 

tentative de décodage de ce qui se passe, dans l’espoir 
de pouvoir contribuer à l’organisation d’un espace de 

dialogue entre les positions. Le domaine qu’on aborde 
est en effet caractérisé par l’usage imprécis de mots 

qui, du coup, en deviennent souvent ambivalents. 
Notre hypothèse est que les propositions de 

politiques qu’il contient sont traversées par trois 
clivages : le clivage gauche/droite1 

d’abord, dans lequel s’emboîte 
immédiatement un clivage gauche/

gauche. Mais ces deux premiers 
s’inscrivent à leur tour dans un jeu 

d’hypothèses qui, quant à elles, sont en 
autonomie de toute lecture gauche/
droite. C’est cela principalement qui 

nous désarçonne, brouille les repères et 
disperse la gauche.

Pierre Georis est secrétaire général du MOC.
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L e « travail » peut être découpé en deux réali-
tés : une fraction de celui-ci permet l’obten-
tion de revenus ; une autre fraction, non : les 
femmes, en particulier, peuvent continuer 

à en témoigner – à défaut, la statistique est impi-
toyable, qui montre qu’en Belgique le temps moyen 
passé aux tâches ménagères et familiales ainsi qu’aux 
soins et à l’éducation des enfants est de 16 % pour les femmes contre 10 % pour les 
hommes. Le surinvestissement des femmes dans ces domaines se « compense » par un 
temps moindre passé dans l’emploi (surtout) et les loisirs (dans une moindre mesure), 
ce qui fait dire à certains auteurs qu’il n’y a pas, à proprement parler, dans notre pays, 
une «  double journée de travail pour les femmes  », mais bien un déséquilibre dans le 
partage des tâches (et des revenus !) et, quand même, une importante charge supplé-
mentaire de travail de, en moyenne, 2 heures et demie par semaine pour la femme2.

La suite de notre propos va cependant se concentrer sur cette réalité circonscrite : 
la fraction du travail qui permet d’obtenir un revenu. Pour la distinguer du travail pro-
prement dit, cette fraction de travail est le plus souvent désignée sous le terme « d’em-
ploi ». L’emploi salarié est l’horizon le plus fréquent, qui organise un double échange : 
le travail contre un salaire, la subordination contre la protection. À ses côtés aussi : l’em-
ploi indépendant ou de profession libérale. Ainsi, le « travail » est-il une notion englo-
bant « l’emploi » qui, quant à lui, ne désigne que la fraction « marchandise » du travail.

Bien que l’acception des deux termes puisse s’expliquer en quelques mots, l’usage 
crée de la confusion, car on utilise régulièrement un terme à la place de l’autre. Par 
exemple, quand est évoquée la « redistribution du temps de travail », c’est en réalité de 
la redistribution de l’emploi (salarié) qu’il s’agit le plus souvent – car il en existe aussi, 
bien logiquement, une version visant la redistribution des tâches ménagères et d’édu-
cation entre les femmes et les hommes. Par contre, la dénomination « travailleur sans 
emploi » exprime correctement ce qu’elle veut désigner.

1  Nous reprenons à notre compte le propos de Noberto Bobbio (Droite et gauche, Paris, Le Seuil, 
1996 pour l’édition en langue française), pour lequel « l’égalité est l’étoile polaire de la gauche ». C’est 
le combat pour cette valeur qui distingue fondamentalement la gauche de la droite. L’égalité peut 
être celle des droits ou celle des conditions socio-économiques. Transposée dans la théorie des 
clivages (S. Rokkan et S. M. Lipset, Party Systems and Votes Alignments, New York, Free Press, 1967), 
popularisée par les travaux du Crisp dans son adaptation à la Belgique, la gauche se range sur le 
versant « travailleurs » du clivage économique. 

2  I. Glorieux, J. Vandeweyer, « 24 heures à la belge. Une analyse sur l’emploi du temps des 
Belges », Études statistiques, n° 110, Bruxelles, Institut national de statistique, 2002. L’enquête n’est 
pas récente : elle date de 1999. On peut regretter que la Belgique n’ait pas une tradition d’enquêtes 
de grande envergure sur le budget-temps, contrairement aux Pays-Bas où une telle enquête est 
menée tous les 5 ans depuis 1975. Les principales informations ont été communiquées par Jessie 
Vandeweyer à l’occasion de la Semaine sociale du MOC en 2004.

l’emploi salarié […]
organise un double 
échange : le travail 
contre un salaire, 
la subordination 
contre la protection. 
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ambivalence de l’emploi
L’emploi est une réalité doublement ambivalente. La première ambivalence peut se 

formuler comme suit : une partie de la population s’épanouit dans l’emploi – cela ne lui 
interdit pas de se plaindre, mais les gratifications symboliques ou l’intérêt pour un job 
qui a du sens font que, par exemple, l’idée même de retraite est vécue douloureuse-
ment – ; une autre partie y est malheureuse, et même parfois en profonde souffrance.

Seconde ambivalence : puisque tant de personnes 
sont malheureuses dans l’emploi, on pourrait imagi-
ner que le bonheur se trouve dans le chômage. Eh 
bien, pas du tout ! À de rares exceptions près, le chô-
mage est vécu, lui aussi, comme une souffrance. Pour 
expliquer celle-ci, on songe immédiatement au fait 
que le chômage oblige à vivre avec des ressources qui 
ne suffisent pas pour participer à une consommation 
égalitaire avec ses concitoyens. Mais c’est trop court 
car, au-delà, les personnes concernées expriment aus-
si la souffrance de la perte ou de l’absence du réseau 
de relations, de la solitude dans laquelle elles tombent fréquemment3. Décrocher un 
emploi est souvent une cause de grande fierté – quelle joie en famille lorsque l’enfant 
décroche son premier emploi ! – ; s’enliser dans le chômage est un stigmate lourd à por-
ter. Quand les chômeurs s’organisent, ce n’est jamais sous des labels du genre « Chô-
meurs si libres et heureux sans emploi qu’ils préfèrent le rester » ou « Collectif plus jamais l’em-
ploi ! », mais plutôt dans le cadre de la revendication du travailleur qui le veut, cet emploi.

Cela explique/justifie que diverses mesures de politique soient prônées qui ciblent 
la lutte contre le chômage, selon un spectre qui va du soutien à l’emploi à la perspec-
tive d’une vie digne y compris dans une société qui, in fine, pourrait être sans emploi.

On se concentrera ici sur les mesures à impact « existentiel » direct (fussent-elles, 
pour le moment, encore virtuelles) pour les chômeurs, en faisant l’impasse sur les dis-
cussions relatives aux politiques macro-économiques à impact indirect. En d’autres 
termes, on ne discutera pas, par exemple, des politiques de la demande versus les po-
litiques de l’offre, qui impactent évidemment les personnes mais qui ne sont pas réflé-
chies d’abord à partir du point de vue existentiel. 

3 La recherche fondatrice sur le sujet est de P. Lazarsfeld, M. Johada, H. Zeisel, Marienthal, the 
Sociography of an inemployed Community, 1933. L’ouvrage de D. Schnapper, L’Épreuve du chômage, 
Paris, Gallimard, 1981 (nouvelle édition : Folio, 1994) a relancé une nouvelle phase de ce type de 
recherche. Une synthèse sur la thématique se trouve dans S. Paugam, « L’épreuve du chômage, une 
rupture cumulative des liens sociaux ? », Revue européenne des sciences sociales, XLIV-135, 2006, 
mis en ligne le 13 octobre 2009, consulté le 2 mars 2017. URL : http://ress.revues.org/248 ; DOI : 
10.4000/ress.248.

décrocher un emploi 
est souvent une cause 
de grande fierté […] ; 
s’enliser dans le 
chômage est un stigmate 
lourd à porter. 

l’emploi et le travail dans un monde qui bouge Pierre Georis
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gauche/droite et gauche/gauche
La caractéristique commune des mesures qu’on est 

ainsi amené à étudier (ci-dessous) est qu’elles peuvent 
se décliner en une version de gauche et une version 
de droite. Cette première identification faite, le champ 
est aussi, très systématiquement, celui d’un clivage 
additionnel, cette fois interne à la gauche.

L’accompagnement des personnes 
Face aux changements, il s’agit de mettre en place des dispositifs qui favorisent l’em-

ployabilité des personnes, leur adaptation aux évolutions des métiers. La politique 
consistera à intervenir dans l’enseignement, à créer des dispositifs de formation, à fa-
ciliter l’information et l’orientation des personnes, à construire des observatoires qui 
permettent d’anticiper les changements, à favoriser la formation tout au long de la vie, 
à créer des dispositifs d’accueil pour les transitions professionnelles… La version de 
droite consiste à laisser l’individu se débrouiller tout seul au nom de sa « responsabili-
sation ». Dans la version de gauche, au contraire, c’est l’État qui se responsabilise pour 
trouver des solutions favorables pour les concitoyens en difficulté. La notion « d’État 
social actif » a été captée par la droite pour désigner la mise en place de politiques qui 
sont tout le contraire : le retrait de l’État du social au profit de l’activation des individus 
isolés. Mais sinon, quel beau programme c’eût pu être pour la gauche qu’un État inves-
ti dans le social et s’activant à trouver des solutions collectives ! C’est d’ailleurs large-
ment au nom de positions de gauche que le secteur associatif s’est investi dans l’inser-
tion par la formation ou les initiatives d’économie sociale, en multipliant les ruses pour 
protéger ses publics des impacts néfastes et humiliants des politiques de droite. Il n’em-
pêche, on voit bien se dessiner un clivage additionnel, cette fois interne à la gauche : 
par rapport à l’État social actif, version de droite, les associations sont-elles des « colla-
bos » ou des « résistantes » ?

La redistribution du temps de travail 
Cette politique est déjà largement appliquée dans sa version de droite, parfaitement 

inégalitaire : les uns ont tout, les autres rien, avec, entre les deux, beaucoup qui ont mal ! 
Les schémas de la gauche sont égalitaires, c’est pourquoi la notion de « redistribution » 
sera immédiatement précisée par la qualification de « collective ». Complémentaire-
ment, la gauche articulera le projet de nouveau dispositif à une répartition plus éga-
litaire des revenus. Car, par exemple, une personne qui en est à 1300 € nets par mois 
pour un temps plein n’applaudira pas à la perspective de voir la durée de son temps 
de travail diminuer si ses revenus diminuent en proportion ! Et voici le clivage interne 
à la gauche : le projet de redistribution collective du travail et des revenus prendra-t-il 
ou non le chemin de l’affaiblissement des ressources dédiées à la protection sociale – 
par exemple parce qu’on garantirait les revenus nets les plus faibles en acceptant des 
diminutions de cotisations de sécurité sociale ?

la notion « d’état social 
actif » a été captée par 
la droite pour désigner 
la mise en place de 
politiques qui sont 
tout le contraire.
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L’économie collaborative
Cette notion a un côté fourre-tout, dont certains ne 

voient que la mise en liens, le développement de pro-
jets citoyens participatifs qui n’excluent ni le don, ni 
l’échange ; elle serait, selon eux, un espace neuf à oc-
cuper par l’action sociale ou l’économie sociale, bref 
le domaine de Wikipédia, des ressourceries, des ré-
seaux d’achats groupés… D’autres y voient, pour leur part, une nouvelle avancée du 
néolibéralisme : il n’y a là que de nouvelles formes de services, prestés par des acteurs 
aux conditions d’emploi dégradées, payés par des clients, au profit d’une plus-value 
captée par des intermédiaires. Uber est devenue la société emblématique de la dé-
rive ainsi dénoncée4. « L’économie collaborative réaliserait le rêve capitaliste d’atomisa-
tion et de mise en concurrence absolue de la main d’œuvre, répartie dans le monde entier 
sans possibilité de se rassembler pour émettre des revendications5. » La gauche qualifie-
ra cela de « capitalisme collaboratif ». S’ensuivent deux positions possibles, qui définis-
sent le clivage interne à la gauche : celle qui dira « ce n’est pas parce qu’il y a Uber qu’il 
faut jeter Wikipédia » et celle qui dira « il y a des candides qui ouvrent le chemin du néoli-
béralisme ». Autrement dit, faut-il jeter toute l’économie collaborative parce qu’il y a du 
capitalisme collaboratif ?

Le scénario de « l’allocation universelle » ou du « revenu de base »
Petit à petit, on observe un glissement dans la désignation de ce qui est visé : « reve-

nu de base » tend à remplacer « allocation universelle ». Ce n’est pas innocent : « l’allo-
cation » est une aide/assistance octroyée sans contrepartie ; le mot « revenu » porte en 
lui la revendication d’une contrepartie à la participation à la richesse collective du seul 
fait d’être au monde6. De manière générale, l’idée est celle de garantir à chacun, indis-
tinctement et inconditionnellement, un certain revenu. Cela posé, il y a pratiquement 
autant de propositions et de variantes que d’auteurs : la discussion devient d’autant plus 
confuse qu’on ne parle pas forcément de la même chose. Rien que sur la scène belge, 
il y a plus que des nuances entre Georges-Louis Bouchez – pour lequel l’allocation uni-
verselle remplace la protection sociale – et Philippe Defeyt – pour qui l’allocation a vo-
cation à compléter la protection sociale7. En analysant selon le clivage gauche-droite, 

4 Agence Alter (N. Cobbaut, B. Gonzalez, R. Goris, J. Winkel), L’économie collaborative, une 
opportunité pour les plus pauvres, Bruxelles, Fondation roi Baudouin, 2016.

5 E. Szoc, Du partage à l’enchère : les infortunes de la sharing economy, Bruxelles, Association 
Joseph Jacquemotte, 2016.

6 Commentaire inspiré de R. Liogier, Sans emploi. Condition de l’homme postindustriel, Paris, Les 
Liens qui Libèrent, 2016, p. 94-95.

7 Voir leur confrontation dans l’émission télévisée À votre avis, RTBF-La Une, 8 janvier 2017.

faut-il jeter 
toute l’économie 
collaborative 
parce qu’il y a 
du capitalisme 
collaboratif ?

l’emploi et le travail dans un monde qui bouge Pierre Georis
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on voit bien le danger que présente la proposition Bouchez en termes de démantèle-
ment de l’outil de sécurité sociale, a fortiori si la hauteur de l’allocation/revenu est basse 
(l’intéressé propose 1000 € par mois, qui deviendraient 1600 € à partir de 67 ans, nouvel 
âge fixé pour la retraite). La proposition Defeyt, quant à elle, ajoute un revenu de base 
de 600 € pour tous à une protection sociale dont les prestations devront être mainte-
nues. Les différentes propositions suscitent des critiques quant aux coûts qu’elles sont 
susceptibles de générer. À cet égard aussi, le clivage gauche/droite est facile à identi-
fier : soit le coût est assumé par substitution à d’autres dépenses, soit on est dans l’exi-
gence d’un jumelage avec une réforme fiscale qui cible plus égalitairement toutes les 
sources de revenus (ou le glissement vers la taxation de la consommation plutôt que 
du travail). On se retrouve ici avec un clivage interne à la gauche particulièrement dur, 
parce que les mécanismes de la protection sociale y sont le plus explicitement mis en 
cause : la crainte est, clairement, que la promotion du revenu de base par une fraction 

de la gauche ouvre un large boulevard au déman-
tèlement des systèmes de sécurité et d’aide sociale. 

Ce court répertoire n’épuise ni les discussions 
gauche/droite, ni les débats gauche/gauche qu’il est 
possible de mener sur chacun des domaines briève-
ment investigués ici. On formulera néanmoins l’hy-
pothèse que les tensions qui viennent d’être réper-
toriées peuvent être positionnées plus finement que 
dans cette première approche. Ce qui reviendrait en 
quelque sorte à réaffirmer ce qui oppose classique-
ment d’une part la gauche et la droite, et d’autre part 

– pour faire court, car bien des nuances sont susceptibles d’être encore introduites – la 
gauche radicale et la gauche social-démocrate. Pour cela, nous proposons de montrer 
que la situation actuelle du « travail/emploi » constitue une sorte de moment dans un 
continuum qui dispose d’un avant (un amont) et d’un après (un aval). 

l’économie numérique
En amont, le travail/emploi est inséré dans un environnement qui évolue. De ce point 

de vue, la question est : « quel avenir croit-on que nous réserve l’économie numérique ? » 
En particulier, quel avenir pour l’emploi ? Nombreux sont les auteurs qui annoncent un 
changement d’époque : une explosion de la productivité ne nécessitant quasi plus d’in-
terventions humaines. À tout le moins, une destruction massive de l’emploi8.

8 R. Liogier, déjà cité. Mais aussi, par exemple, A. Gorz, Bâtir la civilisation du temps libéré, Paris, 
Les Liens qui Libèrent, 2013, ou J. Rifkin, La nouvelle société du coût marginal zéro. L’internet des 
objets, l’émergence des communaux collaboratifs et l’éclipse du capitalisme, Paris, Les Liens qui 
Libèrent, 2014.

les différentes 
propositions suscitent 
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qu’elles sont 
susceptibles de générer. 
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Pour autant, il n’est pas interdit de rappeler qu’on a déjà, dans le passé, connu des 
révolutions technologiques ayant véhiculé les mêmes craintes. À la fin des fins, l’em-
ploi détruit a été remplacé par de l’emploi nouveau. L’observation du passé autoriserait 
donc à être confiant dans la capacité des économies à réinvestir les gains de produc-
tivité dans de nouveaux territoires de croissance, créateurs d’emplois9. Les difficultés 
sont apparues principalement dans l’ajustement. Ce ne sont pas fréquemment les ou-
vriers exerçant des emplois industriels détruits qui ont pu occuper les emplois créés 
dans les services : donc, il y a eu des drames individuels, des séquences de crises et de 
chômage collectif. Néanmoins, « la machine est repartie ». En tout état de cause, nous 
explique ce courant de pensée, l’actuelle révolution 
numérique crée de l’emploi, mais la polarisation s’ac-
centue entre les très hautement qualifiés et les faible-
ment qualifiés, au détriment des moyennement qua-
lifiés10. Le clivage qui se dessine ici n’a rien à voir ni 
avec le clivage gauche/droite, ni avec le clivage radi-
cal/social-démocrate. Les uns comme les autres peu-
vent, en toute bonne foi, opter pour l’un ou l’autre 
des scénarios.

la centralité (ou non) de l’emploi salarié
En aval, la question de la protection sociale : celle-ci s’est toujours articulée, jusqu’au-

jourd’hui, à l’emploi. Le clivage, ici, est celui de la centralité (ou non) qui doit être conser-
vée à l’emploi. À nouveau, il n’est particulièrement ni un clivage gauche/droite, ni un 
clivage radical/social-démocrate.

Pour les uns, l’emploi salarié doit garder la centralité car il est le lieu qui a permis d’an-
crer différents droits : droit au travail, droit à la protection sociale et droit à la consom-
mation. Un auteur comme Robert Castel va jusqu’à affirmer que le salariat est « le cœur 
même de ce qui doit être conservé et désiré dans le travail11 ». Au-delà, l’emploi remplit une 
série de fonctions latentes, indispensables à l’équilibre psychologique : il impose aux 
individus une structure temporelle et un rythme de vie ; il crée des contacts sociaux en 
dehors de la famille et facilite les échanges d’expériences ; il rattache l’individu à des 

9 Ce commentaire est repris d’un exposé de J.-S. Beuscart et V. Peugeot, « Le numérique, l’emploi 
à réinventer », Orange Digital Society Forum. En ligne : https://digital-society-forum.orange.com /fr/ 
les-forums/700-le_numerique_lremploi_a_reinventer. Ce qui est repris ici n’est pas à proprement 
parler le point de vue des auteurs, mais un élément de leur argumentaire.

10 Conseil supérieur de l’emploi, rapport 2016, Économie numérique et marché du travail, Bruxelles, 
2016. Le CSE explique que 41 000 emplois ont été créés en Belgique en 2015, et que 140 000 de 
plus sont attendus d’ici 2018.

11 R. Castel, Les métamorphoses de la question sociale : une chronique du salariat, Paris, Fayard, 
1995.

la polarisation 
s’accentue 
entre les très 
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 et les faiblement 
qualifiés.
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projets et à des buts qui le transcendent et dépassent 
ses visées propres ; il définit le statut social et l’identi-
té des personnes ; il force à l’action12.

Pour les autres, l’emploi salarié ne représente qu’une 
parenthèse historique dont on est en train de sortir. 
Le dépassement du capitalisme serait en vue, car on 
passerait à « l’économie de l’usage ». En d’autres mots, 
on n’a plus besoin de posséder – en tout cas, en exclu-

sivité – des biens qu’on peut partager, quand ils ne sont pas purement et simplement 
dématérialisés13. Nous sommes dans une époque de « fin du travail », à comprendre 
comme « fin de l’emploi » : un nouveau modèle est à inventer, en particulier pour la pro-
tection sociale. Une fraction de ceux qui réfléchissent ainsi va plus loin que le simple 
constat : pour elle, la sortie du travail/de l’emploi/du salariat est de l’ordre du désirable. 
En d’autres termes, une telle sortie est vue moins comme un problème à affronter que 
comme une finalité à faire advenir : ceux-là ne soulignent-ils pas que la racine latine du 
mot « travail » est tripalium, qui a aussi le sens de « instrument de torture » ?

En croisant les deux variables, on dégage quatre positions, croisées dans le tableau 
ci-dessous :

           

• « La numérisation va changer l’emploi et remplacer celui qu’elle aura détruit. » L’emploi 
reste central. La politique à suivre consiste principalement à accompagner le change-
ment, en particulier grâce aux dispositifs éducatifs et de formation, aux cellules de re-
conversion des personnes, en aidant les salariés à s’adapter…

• « L’emploi est central mais la numérisation va le détruire massivement. » On est dans 
un espace où la mesure politique prioritaire sera la redistribution collective du temps 
de travail.

• « La numérisation va changer l’emploi ; à proprement parler, il ne sera pas détruit mais 
le salariat ne sera plus l’horizon. » L’espace est celui de l’économie collaborative.

• « La numérisation va détruire tant d’emplois que celui-ci n’est plus du tout l’horizon. » Il 

12 P. Lazarsfeld, M. Johada, H. Zeisel, déjà cités.

13 J. Rifkin, déjà cité.

pour les autres, 
l’emploi salarié ne 
représente qu’une 
parenthèse historique 
dont on est en train 
de sortir. 

                                 | <------------------La numérisation--------------------------->  |
  |
  | change l’emploi  | tue l’emploi
 -------------------------------------- |-------------------------------- |----------------------------------------- 
  |   |
   L’emploi reste l’horizon | A Adaptation,   | b Redistribution 
  |   |
  | formation  | du temps de travail
 -------------------------------------- |-------------------------------- |----------------------------------------- 
  |   |
 L’emploi n’est plus l’horizon | c Économie   | d Protection sociale 
  |   |
  | collaborative  | hors emploi, revenu de base



12  

faut alors, à tout le moins, réfléchir à la protection sociale hors emploi : on est dans l’es-
pace de la réflexion sur le revenu de base, l’allocation universelle.

Bien entendu, les positions individuelles sont souvent plus subtiles ; de la porosité 
existe entre les espaces. Ainsi l’auteur des présentes lignes a-t-il une conviction forte 
quant au fait que l’emploi doit rester l’horizon ; il est par contre plus incertain quant à 
l’effet de la numérisation. Aussi son « plan A » sera-t-il celui de l’accompagnement du 
changement, mais il peut parfaitement s’accommoder d’un « plan b », voire l’encou-
rager, autour de la redistribution collective du temps de travail. Complémentairement, 
intégrer que l’emploi change peut autoriser de ne pas décourager certaines formes 
d’économie collaborative, sans pour autant les accepter toutes. C’est avec les personnes 
principalement posées sur l’espace d que l’échange sera le plus difficile, puisque les 
hypothèses qui fondent les positions respectives sont 
exactement inversées  ! Pour autant, la difficulté n’a 
rien à voir avec le fait que les uns seraient de droite et 
les autres de gauche, ni avec l’affrontement entre so-
ciaux-démocrates et radicaux, même si, évidemment, 
l’addition des clivages peut accentuer les oppositions. 
Ultimement, on peut référer aussi aux « identités mul-
tiples », qui autorisent à être social-démocrate à un 
endroit de l’espace et critique à un autre. Déjà, l’au-
teur de ces lignes, qui est à l’aise avec la position so-
cial-démocrate sur le côté gauche du tableau (A et 

c), rejoint nettement la position critique en d, tant est forte son adhésion aux prin-
cipes de la sécurité sociale : tant qu’à se battre pour de nouveaux moyens, autant les 
consacrer au renforcement de l’outil, en commençant par l’individualisation des droits. 
Par association de tracas, il sera aussi plutôt sur la ligne critique en b : d’accord pour la 
redistribution collective du temps de travail et la protection des revenus nets, en parti-
culier les plus bas, mais pas au prix d’une fragilisation accentuée de la sécurité sociale.

En résumé, en amont des lectures de clivages auxquels nous sommes habitués, notre 
difficulté réside en ceci qu’il existe une sorte de « tiers clivage » qui n’a rien à voir avec 
les deux autres. Celui-ci organise quatre espaces : nous nous répartissons sur chacun 
d’entre eux, et chacun d’entre nous occupe son espace avec bonne foi ! 

Volonté de sortie de crise exige, on aimerait bien que puisse être dessiné un che-
min clair sur lequel rallier la majorité. À cet égard, certains pourraient être tentés de re-
prendre la bonne vieille posture de l’extrême gauche : déterminer qu’une case, et une 
seule, est la bonne, proposer l’unité autour de ses contenus et, en attendant, exclure 
ceux qui ne s’y rallieraient pas ou entrer en dissidence. Du point de vue de l’auteur des 
présentes lignes, il est peu probable qu’une telle méthode suffise à créer un rapport 
de forces significatif.

C’est pourquoi nous proposons l’option de vivre avec les quatre positions, en appli-

aussi l’auteur des 
présentes lignes a-t-il 
une conviction forte 
quant au fait que 
l’emploi doit rester 
l’horizon.  

l’emploi et le travail dans un monde qui bouge Pierre Georis
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quant néanmoins à chacune d’elles une analyse ri-
goureuse selon le clivage gauche/droite, de telle sorte 
que ce soit bien la position de la gauche qui soit re-
tenue – c’est cela qui doit être mis prioritairement en 
évidence, puisque c’est cela qui fonde notre unité. Et 
si on y arrive, pourquoi pas, peut-être, hiérarchiser les 
positions entre elles, du « plan A » au « plan d » (ce 
qui ne doit pas obligatoirement se conclure selon la 
hiérarchisation propre de l’auteur14) ?

P our creuser tout cela, nous commencerons par affiner notre connaissance de 
ce qui se passe vraiment. Danièle Linhart s’attachera à la souffrance dans le 
travail et replacera sa gestion dans une profondeur historique de quelques 
décennies. En complément, Khadija Khourcha décrira la situation de tous 

les précaires, sans emploi ou dans le « mal emploi ». Ce qui se passe chez nous ne peut 
être dissocié de ce qui se passe ailleurs, en l’occurrence la division internationale du 
travail et ses impacts dans les pays du Sud. Nous consommons quotidiennement des 
produits qui empruntent de longues chaînes d’approvisionnement démarrant à des 
milliers de kilomètres de chez nous ; tout au long de ces étapes, les droits humains ne 
sont pas toujours respectés. Dès lors, comment faire pour responsabiliser les maisons-
mères ? Comment amener les multinationales à respecter davantage les droits fonda-
mentaux ? Ce sera le propos de Carole Crabbé. Quant à Gérard Valenduc, il exposera 
ce qu’il faut attendre de la numérisation de l’économie.

Les militants ne sont pas sans questions ni idées sur le sujet que nous traitons. Trois 
groupes ont été organisés à l’occasion de la Semaine sociale : Aurore Dekeyser, Fa-
brice Eeklaer et Christine Steinbach répercuteront leurs propos.

Nous nous attacherons ensuite au décodage des trois grandes controverses identifiées : 
la redistribution collective du temps de travail, avec Patricia Vendramin ; la démocra-
tisation du travail, avec Alexis Cukier ; et l’avenir de la protection sociale, une question 
derrière laquelle se cache la discussion sur l’opportunité ou non de promouvoir un re-
venu de base, avec Marc Maesschalck.

Le large tour de piste se terminera par une approche de la justice dans le travail, autre-
ment dit une discussion sur les différentes approches éthiques qu’il est possible d’arti-
culer, avec Matthieu de Nanteuil.

Christian Kunsch conclura et nous donnera ses commentaires sur l’actualité poli-
tique. n

14 Une modeste manipulation du tableau à double entrée a en effet permis de placer les 
positions dans l’ordre correspondant exactement à la hiérarchie propre de l’auteur. Il est 
évidemment possible de déplacer les positions des uns et des autres.
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le travail et 
son management : 

une approche 
historique 

Danièle Linhart
 
 Le management qui s’impose en France 

depuis les années 1980 proclame une rupture 
totale avec les logiques tayloriennes de mise 
au travail. Cette rupture est censée répondre 

à la « critique artiste »1, celle qui s’est formulée 
au cours de l’année 1968 autour du besoin 
de dignité, de liberté, de reconnaissance et 

du désir de se réaliser dans le travail, comme 
l’indiquait le slogan « Ne plus perdre sa 

vie à la gagner ». Elle est aussi censée 
répondre aux transformations liées à la 

mondialisation et à la globalisation – qui 
entrainent une concurrence plus vive 

en termes de qualité et réactivité –, à la 
tertiarisation – qui multiplie les situations 

de travail confrontées à davantage 
d’incertitude – et à la diffusion des 

nouvelles technologies de l’information, 
qui accélère les rythmes.

Danièle Linhart est sociologue, directrice de recherches émérite au CNRS, 
membre du laboratoire GTM-CRESPPA (CNRS/universités Paris 8 et Paris 10).
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P our toutes ces raisons,1le management affirme désormais son intention de 
miser sur l’intelligence, l’intuition, les émotions, la capacité d’engagement, 
l’esprit d’initiative, le « savoir être » des hommes et des femmes, qu’il place 
au cœur des organisations. Mais si on affine l’analyse, un grand décalage 

apparaît entre le discours et la réalité : les enquêtes de terrain révèlent des éléments 
indubitables d’une continuité avec la logique taylorienne, dissimulée sous des formes 
plus « humanisées » de mise au travail. Ces enquêtes mettent en question l’allégation 
d’une véritable révolution managériale. Dans le cadre du nouveau modèle de mana-
gement, il est, en réalité, demandé à chaque salarié de se transformer en petit « bureau 
des temps et des méthodes » pour s’appliquer à lui-même la philosophie taylorienne 
d’économie des coûts et du temps en permanence.

La continuité réside dans la constance du recours 
aux principes tayloriens. Ce sont les conditions de sa 
mise en œuvre qui diffèrent. Le salarié lui-même de-
vient responsable de l’organisation de son travail  ; 
celle-ci lui est désormais sous-traitée. C’est à lui qu’il 
revient de veiller à faire l’usage de lui-même le plus ef-
ficace et le plus rentable du point de vue de sa direc-
tion. Mais il doit assumer cette nouvelle responsabi-
lité, user de sa nouvelle autonomie, selon des critères 
d’efficacité et selon des méthodes (des procédures, 
protocoles, process, « bonnes pratiques ») décidés en dehors de lui, par des experts de 
grands cabinets internationaux2.

Les salariés ont ainsi à se mobiliser eux-mêmes dans les limites très étroitement dé-
finies par des outils modernes de gestion directement inspirés du taylorisme : le lean 

production, le lean management qui consistent à diminuer tout, les effectifs, les bud-
gets, les délais, les erreurs, les stocks, etc. Ce nouveau modèle aux principes anciens re-
pose ainsi sur une importante mobilisation subjective des salariés.

un nouveau type de salariés pour un modèle qui ne change pas vraiment
Pour obtenir que ces salariés acceptent de jouer ce jeu en toute loyauté, dans les 

marges d’autonomie très cadrées qui leur sont concédées, le management français 
contemporain ne se contente pas de la communication écrite, ni de journaux d’entre-
prise, ou de livres managériaux. Sa volonté d’arracher l’adhésion des salariés l’a conduit 

1 M.-A. Dujarier, Le Management désincarné. Enquête sur les nouveaux cadres du travail, Paris, La 
Découverte, coll. « Cahiers libres », 2015.

2 V. de Gaulejac, La Société malade de la gestion. Idéologie gestionnaire, pouvoir managérial et 
harcèlement social, Paris, Le Seuil, coll. « Économie humaine », 2005.
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à déployer une série de dispositifs qui se succéderont : dans les années 1980, des dé-
marches participatives développées à travers toutes sortes de cercles d’échange et de 
groupes ad hoc pour intégrer les salariés dans la culture consensuelle de l’entreprise ; 
dans les années 1990, des chartes éthiques, des « règles de vie » et des codes déonto-
logiques édictés pour définir le salarié vertueux, celui qui a sa place dans l’entreprise 
(c’est-à-dire le salarié flexible, mobile, disponible, loyal envers sa hiérarchie, qui s’en-
gage à fond, vise l’excellence et accepte de prendre des risques, de « sortir de sa zone 
de confort », pour reprendre une expression managériale) ; à partir des années 2000, 
une sollicitation narcissique orchestrée par le management3 pour persuader les sala-
riés qu’ils pourront découvrir « qui ils sont vraiment », ce qu’ils désirent vraiment, s’ils 
acceptent de relever les défis que leur lance la hié-
rarchie, s’ils acceptent de se mesurer aux autres, de 
chercher le dépassement de soi. Ainsi, le manage-
ment prétend « faire grandir » ses salariés, selon une 
autre de ses expressions.

Cette offensive idéologique s’étaye sur un proces-
sus d’individualisation de la gestion des salariés et de 
l’organisation de leur travail, initié à partir du milieu 
des années 1970, notamment pour inverser un rap-
port de forces devenu par trop défavorable aux yeux 
du patronat, tout en prétendant répondre aux aspi-
rations profondes des salariés. Tranchant avec les politiques antérieures, qui avaient 
conduit à une gestion massive des salariés sur de mêmes bases (augmentation et pro-
gression à l’ancienneté, « à travail égal, salaire égal », etc.), ce processus introduit les 
pratiques de l’horaire variable, de la polyvalence puis de l’individualisation des primes 
(et même des salaires) pour culminer avec la personnalisation des objectifs et celle des 
évaluations des performances, qui se concrétisent au cours des entretiens annuels entre 
chaque salarié et son « N+1 » (son supérieur hiérarchique immédiat).

Cette individualisation a largement contribué à déstabiliser voire à éliminer, dans cer-
tains cas, les collectifs de travail4. Ces collectifs (informels, clandestins, absents des or-
ganigrammes) constitués de salariés travaillant côte à côte dans la durée et confron-
tés à de mêmes conditions de travail, de rémunération et de carrière, interviennent 
dans la gestion des difficultés, de la complexité du travail, autour de valeurs partagées 
et en lien avec le sentiment d’un destin commun dans l’entreprise. En mutualisant des 
connaissances, des pratiques propres à leur activité, les collectifs de travail fonction-
nent aussi comme soutien professionnel (ils pratiquent couramment l’entraide), mais 

3 D. Linhart, Travailler sans les autres ? Paris, Le Seuil, coll. « Hors Normes », 2009.

4 F. W. Taylor (1912), La Direction scientifique des entreprises, Paris, Dunod, 1957.
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aussi affectif et psychique, car ils permettent de mini-
miser l’inquiétude face à l’inconnu. Ils contribuent ain-
si à une certaine sérénité au travail en aidant les uns 
et les autres à faire face aux contraintes de diverses 
natures inscrites dans toute activité professionnelle. 
Mais aussi et surtout, ces collectifs décryptent les pé-
nibilités de la condition de travail en termes syndicaux 
et politiques, en termes de justice et d’injustice. Ils servent de base aux actions collec-
tives de contestation et fondent un micro-contrepouvoir, dans l’atelier ou le bureau, 
susceptible d’arracher à la petite maîtrise des arrangements qui rendent la vie au tra-
vail moins difficile à supporter.

Le management s’est focalisé sur une stratégie bien spécifique : une atomisation du 
corps social des entreprises, une individualisation systématique, destinée à affaiblir les 
collectifs de travail, à instaurer une mise en concurrence systématique entre les salariés ; 
une offensive idéologique pour tenter une métamorphose identitaire. Et cela afin d’arra-
cher leur consentement à se mobiliser eux-mêmes pour mettre en œuvre et rendre effi-
cace une logique qui demeure, fondamentalement, taylorienne. Mais il ne suffit pas de 
s’en remettre uniquement aux efforts déployés pour opérer une métamorphose iden-
titaire des salariés, pour déminer toute résistance collective possible. Il faut trouver les 
ressorts assurant que tous les salariés, quel que soit leur degré d’adhésion ou de résis-
tance, soient hic et nunc contraints de se mobiliser eux-mêmes pour travailler selon les 
méthodes et les critères voulus et ne puissent imposer leur point de vue professionnel 
sur la manière de s’y prendre.

un déni de professionnalité
D’où une stratégie qui rejoint celle que prônait Taylor5 en son temps. Celui-ci avait 

bien compris que le savoir, c’est du pouvoir, et qu’il fallait transférer le savoir – et donc 
le pouvoir – des ateliers vers les bureaux de managers, en dépeçant les métiers pour 
les transformer en une succession de modes opératoires imposés. La stratégie actuelle 
consiste à déposséder les salariés de leur professionnalité, car celle-ci pourrait légiti-
mer leur volonté d’imposer leur point de vue sur leur travail.

Cette stratégie prend la forme d’une politique du changement permanent, présen-
tée comme une nécessité dans un monde où tout change tout le temps et comme la 
preuve de la capacité du management de faire face à la montée de l’incertitude. Le ma-
nagement restructure ainsi sans arrêt les départements et les services, recompose en 
rafale les métiers, externalise puis ré-internalise sans cesse des fonctions, renouvelle 

5 J.-L. Metzger, Entre utopie et résignation : la réforme permanente dans un service public, Paris, 
L’Harmattan, coll. « Logiques sociales », 2000.
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sans fin les logiciels, déménage avec une forte fré-
quence les équipes, instaure une mobilité systéma-
tique, notamment de la hiérarchie de proximité, bref 
procède à des réaménagements incessants qui trans-
forment les structures et le fonctionnement des en-
treprises et qui bouleversent le contenu et l’environ-
nement du travail.

Dans cette tourmente, les salariés voient tous leurs repères basculer et leurs connais-
sances et leur expérience devenir partiellement obsolètes. Ils subissent un processus 
de « mise en incompétence ». Cette stratégie du changement systématique produit 
de l’impuissance professionnelle, car elle supprime le recul et l’expérience nécessaires 
pour asseoir une maîtrise sur le travail. Les salariés sont ravalés au rang d’apprentis 
permanents. Ce qui est censé garantir leur subordination, car un apprenti doit accep-
ter de donner des gages pour se faire accepter ; il doit faire la preuve de sa bonne vo-
lonté et, surtout, ne pas entrer dans une logique de contestation s’il veut être péren-
nisé dans son emploi.

l’expérience invalidée
Lorsque tout change tout le temps, les salariés ne peuvent plus se sentir « chez eux » 

dans leur travail, dans leur entreprise, entre eux avec leurs collègues. Il leur devient de 
plus en plus difficile de maîtriser leur environnement de travail et – plus grave encore 
– leur travail lui-même. C’est leur expérience qui est invalidée, ce sont leurs compé-
tences, leurs savoirs qui sont déstabilisés. Tout ce qu’ils sont parvenus à construire pour 
domestiquer les contraintes et les difficultés de leurs missions s’écroule régulièrement, 
au rythme soutenu des réformes et des transformations. Leur environnement devient 
hostile, ils ont en permanence à s’adapter, à découvrir les modalités nécessaires pour 
maîtriser leur activité : savoir qui peut être une personne ressource, quelles relations 
peuvent être établies avec les différents services ou interlocuteurs, où trouver les in-
formations pertinentes, comment se conforter dans une décision. Ils ont à réinventer 
les routines qui permettent de gagner du temps et de se consacrer ainsi plus efficace-
ment aux incidents, aux imprévus, dans un contexte qui devient plus complexe et plus 
incertain. Avec cette politique de réformes systématiques, les salariés sont bien en si-
tuation permanente de désapprentissage et de réapprentissage6. 

On assiste à un paradoxe dérangeant qui veut qu’au moment où on en demande de 
plus en plus aux salariés (excellence, engagement total et prise de risque), face à un 
travail de plus en plus complexe, on les plonge artificiellement dans un état de fébrili-

6 D. Linhart, La Comédie humaine du travail : de la déshumanisation taylorienne à la 
surhumanisation managériale, Toulouse, Eres, coll. « Sociologie clinique », 2015.
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té. On génère chez eux un sentiment d’appréhension, d’angoisse qui rend leur activi-
té bien plus difficile et préoccupante.

Le tour de force de cette stratégie, c’est de parvenir ainsi à transformer des salariés 
ayant un emploi non précaire (des fonctionnaires et des salariés qui bénéficient d’un 
contrat à durée indéterminée) en travailleurs qui se vivent comme précaires, parce qu’ils 
n’ont plus les moyens d’exercer leur professionnalité et qu’ils ne sont donc plus à l’abri 
d’erreurs qui pourraient avoir des conséquences désastreuses sur autrui ou justifier leur 
rétrogradation voire leur licenciement. Les salariés subissent ainsi un processus de pré-
carisation subjective, car les modifications permanentes de leur travail compromettent 
la réalisation de leurs missions et l’atteinte des objectifs qu’on leur a fixés7. Et cela dans 
un contexte où ils sont, en permanence, évalués par leur supérieur.

On n’attend pas d’eux qu’ils fassent des proposi-
tions, qu’ils apportent des améliorations, qu’ils inno-
vent. On attend d’eux qu’ils appliquent avec empres-
sement, efficacité et dévouement les prescriptions, 
méthodes, process, protocoles, « bonnes pratiques » 
pensées pour eux, et même contre eux (en dépit de 
leur professionnalité, en dépit de leurs compétences, 
en dépit de leurs savoirs, de leur expérience, de leurs 
valeurs professionnelles et citoyennes). On attend 
d’eux qu’ils les mettent en œuvre en fonction de cri-
tères de rentabilité définis unilatéralement, de façon 

très précise, par leur direction. La stratégie du changement permanent vise précisément 
à créer les conditions qui inciteront les salariés à se rabattre sur ces dispositifs comme 
on se raccroche à des bouées de sauvetage. À aucun moment, il n’est prévu de se po-
ser la question de leur pertinence. Or ils sont loin d’être aussi neutres, objectifs et uni-
versels qu’on ne les présente.

La chiffromanie, la quantophrénie destinées à valider les démarches modernes de ma-
nagement, par l’objectivité que les chiffres sont censés véhiculer, masquent – comme 
du temps de Taylor et de la « science » universelle et impartiale qu’il invoquait – la vo-
lonté de contraindre et contrôler les comportements, selon des orientations qui peu-
vent être très contestables. Bruno et Didier� montrent par exemple, dans leur livre sur 
le benchmarking, qu’accepter les chiffres et les quantifications du management, c’est 
s’inscrire d’emblée dans une définition partisane de la qualité attendue du travail, de sa 
finalité et de son sens. Une définition partisane d’un management qui prétend pour-
tant œuvrer dans l’intérêt de tous...

Dans ce contexte, les directions des ressources humaines ont un rôle de plus en plus 

7 I. Bruno, E. Didier, Benchmarking, Paris, La Découverte, coll. « Zones », 2013.
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ciblé sur la mise en forme des salariés. Elles se sont focalisées autour d’une prise en 
charge des salariés en tant que personnes bien plus qu’en tant que professionnels. Elles 
se rebaptisent souvent, désormais, « DRH du bonheur » ou « de la bienveillance », avec 
des chief happiness officers proposant des conseils diététiques, des pistes pour arrêter 
de fumer, des séances de massage ou de méditation, des conciergeries pour aider les 
salariés à gérer leur vie domestique, des crèches, etc.

Le modèle managérial se fonde ainsi sur une volonté de créer les conditions pour que 
les salariés s’identifient à leur entreprise, approuvent ses orientations, ses critères, ses 
méthodes de travail, et l’envisagent comme un lieu de vie. Tout est conçu dans l’entre-
prise pour que les salariés cherchent à y satisfaire des aspirations, des désirs, des fan-
tasmes personnels. Les directions sont prêtes à dé-
ployer d’énormes efforts pour faciliter cette fusion des 
objectifs, cette confusion des engagements, des im-
plications. Elles ne sont pas pour autant prêtes à ac-
corder à la professionnalité de leurs salariés la place 
qu’elle pourrait légitimement avoir dans l’entreprise 
et qui pourrait pourtant déboucher utilement sur des 
remises en question inventives, créatrices et inno-
vantes des méthodes de travail.

Car il faut bien comprendre que la précarisation 
subjective des salariés, la mise sous tutelle de leur in-
telligence, de leurs compétences, de leur métier, la mise en obsolescence de leur expé-
rience verrouillent l’activité productrice, lui retirent sa vitalité, sa force, tout en générant 
une véritable souffrance au travail que rien ne justifie et sur laquelle la pseudo-huma-
nisation orchestrée par les DRH n’a aucune prise.

Tout cela ne tient que par l’absence de remise en cause de la clause archaïque de su-
bordination inscrite au cœur de la logique salariale et qui joue le rôle d’une véritable 
camisole de force bridant les salariés. Le management moderne prétend rompre avec 
les valeurs d’un passé totalement dépassé, allègue qu’il faut considérer le changement 
comme une vertu, qu’il faut de l’audace. Mais loin de lui l’idée de mettre en question 
cette subordination. Elle est comme une évidence qui fait partie, à jamais, des règles 
du jeu salarial. De leur côté, les syndicats ont tendance à considérer que remettre en 
cause la subordination pourrait être perçu comme une légitimation des processus 
d’ubérisation qui se développent aux marges du salariat. Que la subordination serait, 
en quelque sorte, la contrepartie des droits sociaux arrachés de haute lutte, le prix à 
payer pour en bénéficier.

Ne serait-il pas temps de déconstruire de telles naturalisations ? D’introduire cette 
question de la subordination dans le débat public sur le salariat et le travail ? n
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le travail et son management : une approche historique Danièle Linhart
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Le Mouvement ouvrier chrétien est un 
mouvement social, ouvert et pluraliste, qui 
développe un projet politique de solidarité et 
d’égalité

> par l’éducation permanente (la démocratie 
culturelle, la démocratie économique et la 
démocratie sociale)

> par l’action collective et la citoyenneté 
participative

> par la lutte contre les exclusions de toute 
nature.

Le MOC s’investit par ailleurs dans de nombreux 
partenariats de réseaux, qui agissent sur 
diverses thématiques, entre autres : le droit au 
logement, l’accès à l’énergie, le développement 
durable, l’accueil des réfugiés, la solidarité 
internationale, l’égalité entre hommes et 
femmes, l’enseignement, la formation et 
l’emploi, la culture, la santé.

Le MOC est présent et agit en Wallonie et à 
Bruxelles. Il rassemble et est le porte-parole 
politique de cinq organisations sociales qui 
trouvent leur origine dans l’histoire ouvrière et 
le monde sociologique chrétien. « beweging.
net » est son homologue en Flandre. Ses 
organisations constitutives :

> l’Alliance des  Mutualités chrétiennes ;

> la Confédération des syndicats chrétiens 
(CSC) ;

> Vie féminine, mouvement féministe 
d’éducation permanente ;

> les Équipes populaires, mouvement 
d’éducation permanente en milieu populaire ;

> les Jeunes organisés combatifs (JOC), 
organisation de jeunesse.

Les options fondamentales défendues par 
le MOC et ses organisations peuvent être 
résumées à partir d’une position de principe : 
l’égalité entre les êtres humains. Au-delà de 
tout ce qui peut les différencier, tous les êtres 
humains sont égaux et rien ne peut prévaloir 
sur cette égalité fondamentale. En ce sens, le 
MOC dénonce et entend lutter particulièrement 
contre trois formes de domination qui, se 
combinant et se renforçant mutuellement, 

sont à l’origine de nombreuses inégalités et 
injustices ici et là-bas :

> la domination capitaliste et le rapport 
inégalitaire entre le capital et le travail qu’elle 
produit et approfondit ;

> la domination patriarcale, illustrée par le 
sexisme, qui instaure et renforce l’inégalité dont 
sont victimes les femmes ;

> la domination raciste, qui affirme la 
suprématie d’une ethnie, d’une communauté, 
d’une religion à l’encontre des autres et renforce 
les discriminations à leur égard.

Le MOC présente trois caractéristiques 
majeures :

> un mouvement progressiste, adhérant aux 
valeurs de gauche basées sur l’égalité et la 
solidarité  et porteuses de changement social ;

> un mouvement pluraliste, soutenant un 
projet politique qui présente des dimensions 
s’inspirant aussi bien de la social-démocratie 
que de l’écologie politique et du courant 
personnaliste et humaniste ;

> un mouvement indépendant, qui n’est lié à 
aucun parti politique et qui n’est redevable de 
son action que vis-à-vis des organisations qui le 
composent et de leurs membres.

Pour remplir ses missions, le MOC s’est doté de 
différents services, dont les principaux sont :

> le CIEP, Centre d’information et d’éducation 
populaire, pour l’éducation permanente et la 
formation

> l’association pour une Fondation Travail-
Université (FTU), interface entre les 
organisations sociales et les universités 

> les AID, Actions intégrées de développement, 
réseau d’associations pour la formation et 
l’insertion des demandeurs d’emploi faiblement 
scolarisés

> Syneco, agence-conseil en économie sociale

> Solidarité mondiale, ONG de coopération au 
développement. n

www.moc.be

Qu’est-ce que le MOC ?
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les réalités 
et le vécu 

des situations 
de  précarité 

Khadija Khourcha
 
 Avec l’émergence de l’État 

social actif et les crises successives 
du capitalisme, nous avons assisté à 

une érosion, d’abord lente et discrète, 
puis plus rapide et sans complexe, 

des nombreuses protections sociales 
issues des conquêtes ouvrières. Cette 
érosion a eu un impact important sur 

la redistribution des richesses ; les 
nombreuses aides à l’emploi et autres 

réductions fiscales ont grevé les caisses 
de la sécurité sociale ; les mesures 

d’assainissement privent les 
services publics de moyens 
et d’équipements, ce qui a 

pour effet d’encore précariser 
davantage les moins nantis. 

diagnostic de situ
atio

n

Khadija Khourcha est permanente 
à la CSC, animation « sans-emploi ».
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C ela représente un réel enjeu pour le syn-
dicat. Car, face aux préjugés et aux me-
sures qui les touchent et les blessent, les 
sans-emploi ont différentes réactions  : 

soit ils/elles croient les préjugés fondés et se mettent 
à culpabiliser et à raser les murs, ce qui n’est pas du 
tout propice à l’engagement syndical  ; soit, ils/elles 
les croient infondés et se sentent capables de s’en sortir seul-e-s, avec, là aussi, une 
impossibilité de mobilisation collective. Seul le troisième cas de figure est favorable à 
l’engagement syndical : les préjugés sont considérés comme illégitimes mais le sans-
emploi ne se sent pas capable de s’en tirer seul. C’est dire combien le « recrutement » 
de militant-e-s travailleurs/euses sans emploi (TSE) est laborieux.

Il faut vraiment se rendre compte à quel point il est important, pour chacun, d’avoir 
un emploi. On utilise communément les mots « valeur travail » alors qu’en fait, c’est de 
l’emploi qu’on parle. Lorsqu’on demande à quelqu’un « que fais-tu dans la vie ? », le sens 
implicite est « comment gagnes-tu ta vie ? comment participes-tu à la société ? qu’ap-
portes-tu ? en quoi es-tu utile ? » La plupart du temps, la personne interrogée essaie de 
répondre à tout cela à la fois. Même si notre emploi ne nous emballe pas plus que cela, 
si la question vient, nous allons nous identifier à ce que nous faisons ; nous aurons ten-
dance à bien le « vendre ». On peut donc aisément comprendre l’embarras de la per-
sonne qui n’a pas ou plus d’emploi… Le système est aberrant, qui fait que l’identité 
des personnes se limite le plus souvent à l’emploi exercé, alors même que celui-ci est 
source de souffrance.

Dans tous les rapports de l’Onem, le seul message largement relayé est celui de la 
baisse du chômage. Or celui-ci n’a quasi pas baissé depuis 30 ans : la réalité est qu’il est 
structurel. L’administrateur délégué de l’Onem lui-même, Georges Carlens, impute la 
moitié de la diminution la plus récente du nombre d’allocations à l’exclusion massive 
de janvier 2015 (plus de 27 000 personnes en un seul jour). Depuis lors, les exclusions 
continuent, à un rythme moyen de 15 personnes chaque jour. 

La dégradation grandissante des conditions de travail, tout comme la réalité vécue 
par les sans-emploi qui en sont exclus, nous poussent à nous interroger sur le contenu 
de l’emploi et sur l’espace laissé libre en dehors du travail. En effet, tout est boulever-
sé : l’emploi, les temps de travail, les temps sociaux. Nous sommes sortis de l’ère d’un 
temps de travail clairement distinct du temps de non-travail : soit on travaille tout le 
temps, soit on cherche un emploi tout le temps… sans parler des statuts des personnes 
qui de « citoyens » deviennent « sujets ».

Les gens revendiquent un emploi car celui-ci procure les moyens de gagner sa vie… 
Mais au-delà, le plus important, c’est que l’emploi donne accès à la sécurité sociale et 
donc à une protection sociale. Les sans-emploi ne manquent pas de travail. Pour preuve, 

l’identité des 
personnes se limite le 
plus souvent à l’emploi 
exercé, alors même que 
celui-ci est source de 
souffrance.
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l’expérience qui consiste, par exemple, à leur demander un rendez-vous pour une réu-
nion : on apprend alors qu’il faut tenir compte des contraintes de leur recherche d’em-
ploi proprement dite, puis de celles des formations ou autres ateliers qu’ils/elles doivent 
suivre dans le cadre de l’accompagnement avec Actiris ou le Forem, enfin de tous les 
coups de main qu’ils/elles doivent donner à la famille ou aux amis précisément parce 
qu’ils/elles sont censés avoir du temps libre : garder l’enfant malade, attendre le plom-
bier, réceptionner un colis… Les sans-emploi sont 
donc très loin d’être inactifs, mais leur activité est invi-
sible car non formelle, non valorisée, non rémunérée. 

souffrance dans le non-emploi
Depuis 8h30, Nathalie attend, à l’Onem, pour un 

rendez-vous fixé à 9 h. Elle attend. Et à 11 h, elle ap-
prend qu’on vient de reporter son rendez-vous, car 
l’Office a pris du retard. C’est évident : le temps de Na-
thalie n’a aucune valeur.

Autre exemple : en juin 2015, une personne a dû at-
tendre de passer pour la douzième fois devant l’agent de l’Onem pour s’entendre dire 
que son évaluation était positive. Ne pourrait-on pas considérer que le déploiement 
d’une telle énergie pour un tel résultat mérite au contraire une évaluation négative… 
pour la politique ? Ceci sans parler de toutes celles et ceux qui, à la suite d’une exclu-
sion, soit redeviennent dépendant-e-s d’une personne qui les prend en charge, soit ne 
sont plus répertorié-e-s nulle part et peuplent ce qu’on appelle désormais « la forêt de 
 Sherwood ». Une telle dépendance fait faire un bond en arrière aux femmes, surtout, qui 
se voient du jour au lendemain obligées de quémander auprès de leur conjoint pour la 
moindre de leurs dépenses. Tout cela redonne une vigueur nouvelle au patriarcat, alors 
que quand les femmes réclamaient l’individualisation des droits, on leur répondait que 
les droits dérivés allaient s’éteindre naturellement... La seule logique suivie est budgé-
taire ; il n’y a aucun projet de société derrière tout cela. Le gouvernement cherche des 
sous, et comme il ne s’adresse qu’aux plus pauvres, il n’en trouve jamais assez.

Une précision importante à garder dans un coin de la tête  : si la Belgique octroie, 
certes, des allocations de chômage à durée indéterminée, elle est aussi parmi les pays 
où il faut travailler le plus longtemps pour ouvrir le droit aux allocations. Des allocations 
très basses, qui ne peuvent prétendre remplacer le revenu perdu. Le premier impact du 
chômage est clairement budgétaire ; il a pour effet que, globalement, les sans-emploi 
vivent dans la précarité, et même souvent dans une grande pauvreté, dès lors qu’il n’y 
a pas d’autre revenu dans le ménage. La perte de pouvoir d’achat engendre l’endette-
ment, voire le surendettement. Perdre son logement n’est pas un cas anecdotique. Ain-
si, Alain, un militant dont le logement avait été vendu, a vécu pendant des mois dans 
un garage mis à sa disposition par des amis. Car on ne loue pas à un chômeur.

le gouvernement 
cherche des sous, et 
comme il ne s’adresse 
qu’aux plus pauvres,
 il n’en trouve 
jamais assez.

les réalités et le vécu des situations de précarité Khadija Khourcha
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Le second impact du chômage est la perte du lien 
social. Au début, le chômeur essaie de continuer à 
vivre comme si de rien n’était. Mais le lien avec les 
anciens collègues se distend de plus en plus. Créer 
de nouveaux liens suppose de participer à des activi-
tés, de fréquenter des lieux extérieurs ; malheureuse-
ment, les revenus ne sont plus suffisants et, du coup, 
on s’abstient.

Elena n’a dit à personne qu’elle était au chômage, même pas à sa mère, parce qu’elle 
en a honte. Elle fait croire qu’elle travaille à mi-temps. Elle se replie sur elle-même et 
plonge dans la déprime, car elle sait que son statut de sans-emploi est dévalorisé. Un 
tel repli perturbe l’équilibre personnel, mais aussi l’équilibre familial. Ainsi, Jean-Marc, 
qui enseigne à l’institut des Filles de Marie à Saint-Gilles, voit les élèves avoir honte de 
dire devant la classe que leurs parents sont au chômage ou au CPAS. Pis : dans les réu-
nions de parents, il constate que les parents en général, et le père en particulier, per-
dent parfois jusqu’à la légitimité de leur autorité parentale : c’est l’élève qui répond à 
leur place, comme si les rôles avaient été inversés.

Septembre 2014. Il ne reste que 3 mois avant l’exclusion massive programmée pour 
janvier 2015. Des personnes font des sit in dans les antennes d’Actiris. La loi prévoit 
que les personnes qui souffrent de certaines maladies peuvent prolonger leur droit de 
2 ans, à la condition d’avoir un accompagnement spécifique. Or personne n’en parle. Et 
le temps presse. Des milliers de personnes ont bénéficié de la mesure de prolongation 
pour raison de santé. On peut évidemment se poser la question : les gens ne trouvent-
ils pas d’emploi parce qu’ils sont malades ou sont-ils malades parce qu’ils ne trouvent 
pas d’emploi ? Pour notre part, nous sommes persuadée que, pour un grand nombre, le 
chômage a des effets qui sont loin d’être anodins sur la santé. Cela représente une très 
grande responsabilité sociétale. Le récent « return to work » et l’obligation de collaborer 
à des plans de réintégration sous peine de sanctions financières ont encore fait bouger 
les lignes : on en est désormais à la chasse aux malades. Or comment une personne ma-
lade trouvera-t-elle l’emploi qu’elle n’a pas pu trouver quand elle était en bonne santé ?

Josée est malade. Elle a vu son droit aux allocations prolongé à cause d’une tumeur 
au cerveau qui lui donne des migraines. Elle travaille actuellement 15 heures par se-
maine dans le système des titres-services et elle en est très satisfaite. C’était la première 
fois qu’on lui proposait quelque chose de concret : elle était si mal qu’elle a tout de suite 
accepté. Mais elle a peur. Peur d’être malade quand c’est le jour d’un client difficile, ou 
d’être confrontée au décès de son client de 94 ans, ou de perdre le complément chô-
mage si elle est exclue. 

De nombreux pays font l’exercice de connaître l’impact du chômage sur la santé et 
le suicide, mais ce n’est pas le cas de la Belgique. Il serait, paraît-il, quasi impossible de 
collationner de telles données, que ce soit par les entreprises de pompes funèbres, par 
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les communes, ou encore par l’observatoire bruxel-
lois de la santé, par l’IWEPS1 ou par la direction gé-
nérale des statistiques. Il s’agit là d’un incontestable 
manque d’intérêt, voire peut-être d’une volonté po-
litique de ne pas mettre en évidence la triste réalité : 
une Belgique frappée par l’un des taux de suicides les 
plus élevés au monde, plus de 5 par jour2 !

Ginette Herman a étudié les préjugés envers les chômeurs3 : les personnes sans em-
ploi sont perçues comme asociales et incompétentes. Asociales, car elles « profitent du 
chômage » et « pourraient bien me piquer ma place ». Incompétentes, car si elles ne trou-
vent pas d’emploi c’est qu’elles manquent de savoir-faire ou de connaissances. Le plus 
dramatique, c’est que les mesures gouvernementales viennent renforcer ces préjugés 
en préconisant davantage de contrôle : les chômeurs sont présumés coupables de ne 
pas réellement chercher d’emploi, ou de frauder… D’un autre côté, on organise aussi 
de « l’accompagnement ». Comme chez le médecin, on pose un diagnostic : qu’est-ce 
ce qui manque pour que la personne puisse se remettre en route ? Très souvent, la ré-
ponse est : « une formation ». Et là, une nouvelle aberration mérite d’être relevée : sur le 
terrain, on observe que les personnes auxquelles les formations sont le plus volontiers 
proposées sont aussi celles qui sont les plus proches de l’emploi et qui parfois n’ont 
pas réellement besoin de formation. Une raison toute simple à cela : les subventions à 
la formation dépendent du taux de réussite. 

Bien évidemment, tous les sans-emploi ne doivent pas être logés à la même enseigne. 
Les personnes qui cumulent isolement, problèmes de santé, manque de qualification 
et âge le plus élevé sont celles qui subissent l’impact du chômage de la façon la plus 
dramatique. Le contexte familial, social et culturel peut peser de diverses manières. Il 
n’empêche, une vraie question traverse cet exposé : à qui profite le non-emploi ?

entre l’emploi et le non-emploi : des situations hybrides
Maria preste en ALE, dans une école, en tant que surveillante-éducatrice, pour 4 € de 

l’heure. Elle commence tôt le matin, elle y retourne à midi et pour la garderie du soir. Le 
mercredi après-midi, elle est parfois seule avec environ 30 enfants. Il lui arrive de rem-
placer l’une ou l’autre institutrice absente. Pour elle, c’est vital, elle se sent quelqu’un. 
Mais surtout, quand elle a payé toutes ses factures avec son allocation, il lui reste 89 €. 
Elle continue à espérer un contrat d’emploi normal. Benomar, quant à lui, était peintre 
en bâtiment ; il a eu un contrat de formation PTP durant lequel il a repeint les écoles de 
sa commune. Ainsi y a-t-il, sur le marché du travail, à côté des chômeurs à proprement 

1 Institut wallon de l’étude, de la prospective et de la statistique.

2 Source : OMS (Organisation mondiale de la santé).

3  G. Herman (éd.), Travail, chômage et stigmatisation, De Boeck – IWEPS, 2007.
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parler, toute une série de personnes qui, tout en travaillant, restent comptabilisées offi-
ciellement (ou socialement, ou psychologiquement) comme sans-emploi. Le chômage 
temporaire n’est pas négligeable ; le temps partiel est, lui aussi, une forme de travail hy-
bride, avec un pied dans l’emploi et l’autre dans le chômage. Si on a la chance d’avoir 
un complément chômage, et si tout va bien, on passe alors au moins une après-midi 
par mois à mettre ses papiers en ordre ! Entre parenthèses, ce complément chômage, 
connu aussi sous le sigle AGR4, est voué à diminuer. De manière générale, nous met-
tons toutes les aides à l’emploi dans cette catégorie de l’hybridation : la fameuse carte 
Activa, qui n’est autre qu’une réduction de cotisations patronales où une partie du sa-
laire est payé par l’Onem, les PTP, les SINE… arrêtons là l’énumération car on en perd 
la tête. Au total, en 2016, ce sont 150 546 personnes qui ont occupé des sous-emplois 
temporaires et dont le revenu a été payé au moins en partie par l’Onem. Mais au fond, 
à qui profitent ces situations hybrides ?

emplois précaires : intensification et nouveaux emplois
Le chômage entretient un contexte d’insécurité qui pousse les personnes à accepter 

une dégradation des conditions de travail pour éviter de se retrouver sans emploi. Cela 
peut se passer brutalement, à la suite d’une restructuration, tout aussi bien que plus 
lentement, par une sorte d’érosion quotidienne, avec régulièrement « un petit quelque 
chose » qui change. C’est ce qui a été rapporté par Hafida, travailleuse chez Econocom : 
au bout de 17 ans, elle en est à faire le travail de 3 personnes. On vous demande d’abord 
de faire une tâche pour dépanner, et puis, petit à petit, la nouvelle tâche devient la vôtre. 

Ce genre de contexte peut aussi engendrer par ailleurs un climat malsain de compé-
tition entre les travailleurs/euses. Monique travaille 
depuis 23 ans à l’hôtel Hilton quand elle apprend sa 
fermeture au 1er janvier 2011. Un mois plus tard, The 
Hotel remplace Hilton et décide une restructuration. 
Durant 6 mois, la plus grande incertitude règne : ni 
Monique ni aucun-e de ses 249 collègues ne savent 
qui va rester, qui va partir. Les changements seront 
importants, surtout par une intensification du tra-
vail, avec une réduction du personnel de 40 %. Au-
paravant, les femmes de chambre devaient nettoyer 
13 chambres avec l’aide d’un valet et d’une lingère ; 
à présent, les voilà seules pour 17 chambres chacune. C’est pareil à la réception : il n’y 
a plus de voiturier, c’est le réceptionniste qui doit veiller à ce que personne ne se gare 
devant l’hôtel et qui doit sortir pour montrer aux gens l’endroit où se garer. Très désa-
gréable. Monique craint en outre de voir son salaire minimum contesté, car la baisse 

4 Allocation de garantie de revenu. 

on vous demande 
d’abord de faire une 
tâche pour dépanner, et 
puis, petit à petit, 
la nouvelle tâche 
devient la vôtre. 



28  

de qualité du room service suscite des réclamations des clients.
Redouane, quant à lui, travaille depuis 19 ans à l’hôtel Le Méridien lorsque, le 4 juin 

2014, le tribunal en déclare la faillite, faute de paiement du loyer depuis 2 ans. Pour les 
travailleurs/euses, c’est comme un tremblement de terre : dès le lendemain, 140 d’entre 
eux/elles vont devoir rester à la maison. L’épouse de Redouane voit bien que son mari 
est tombé dans un grand vide. Elle essaie de le valoriser comme elle peut : quand il 
faut couper la pastèque, c’est à lui qu’on fait appel. Mais le silence radio est total, mis à 
part des rumeurs qui tantôt parlent de réouverture prochaine, tantôt de fermeture dé-
finitive. Et un jour, ouf, c’est la réouverture ! Chaque jour, Redouane apprend que l’un 
de ses anciens collègues a été rappelé au travail. Son 
épouse remarque le stress, l’angoisse, la colère qui 
montent… mais elle ne dit rien, car Redouane essaie 
de tout cacher. Puis vient le jour où il est rappelé à son 
tour : c’est la joie ; il a été élu ; il est chanceux, il se sent 
d’autant plus allégé d’un grand poids qu’entre-temps, 
le revenu familial a bien baissé, du fait de la dégres-
sivité des allocations. Mais bien des choses ont chan-
gé : son équipe est passée de 10 à 5 personnes ; c’est 
à lui de gérer l’organisation du travail, les horaires, les 
congés, les remplacements. Comme il veut mainte-
nir l’ambiance de l’équipe au beau fixe, il se sert le dernier et doit de temps en temps 
boucher les trous. Quand même, il est content : il préfère rentrer chez lui mort de fati-
gue plutôt que de retourner à la case chômage. Le comble, dans cette histoire, est sans 
doute que, comme Redouane est âgé de plus de 45 ans, l’employeur bénéficie de la 
« carte restructuration » de l’Onem, qui lui donne le droit à une prime trimestrielle de 
1000 € pendant un an et de 400 € ensuite. Celui-là même qui avait fait faillite 3 ans au-
paravant profite maintenant d’une aide publique. Autrement dit : faire faillite enrichit.

Grégoire est caméraman pigiste à la RTBF. « Pigiste », cela signifie qu’il ne cesse de 
cumuler les petits contrats d’intérim. Il travaille depuis de nombreuses années sans bé-
néficier d’aucun contrat stable. De nombreux collègues sont dans une situation iden-
tique de grande souffrance due à cette insécurité, une insécurité qui fait aussi que per-
sonne n’ose critiquer les choix politiques de la Maison. Nous avons fait nous-même 
l’exercice de postuler en ligne et nous avons vu, dans la rubrique des offres d’emplois : 
« La RTBF recherche régulièrement des intérimaires dans de nombreux métiers : monteurs, 
réalisateurs, caméramans, scriptes, journalistes, graphistes, hôtesses, maquilleuses, etc. » 
Seules 6 offres d’emplois de cadres, de managers ou de direction étaient renseignées 
avec des conditions intéressantes (durée indéterminée, avantages en nature…). Dans la 
même rubrique, on recensait aussi 6 profils pour des stages d’étudiants. Et pour le pro-
fil de Grégoire ? Rien du tout. Rien de plus qu’un formulaire à remplir. Un gros dossier 
existe à la CSC à propos de la RTBF, qui veut payer ses intérimaires deux fois moins que 

quand même, il est 
content : il préfère 
rentrer chez lui mort 
de fatigue plutôt que 
de retourner 
à la case chômage. 
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les travailleurs sous contrat d’emploi lorsqu’il s’agit de 
prester le dimanche.

C’est bien connu, le travail intérimaire est banalisé. 
On le présente comme un tremplin. Or 15 % des intéri-
maires ont ce statut depuis plus de 3 ans. La Poste est 
le premier employeur d’intérimaires du pays, avec 800 personnes par jour. Dans une en-
treprise comme Be Connected, 80 % des membres du personnel sont des intérimaires. 
Sans parler de la multiplication des contrats d’emploi d’un jour et du projet de contrat 
d’intérim à durée indéterminée. La perle, c’est l’offre d’emploi suivante : « Start People 
recherche des trancheurs de saumon ». Ils doivent être formés, expérimentés, flexibles, 
forts physiquement, rapides ; ils doivent supporter une position debout statique toute 
la journée, endurer les odeurs de poisson et de fumage, travailler sur la base de contrats 
journaliers et effectuer, en plus, 2 jours de stage non rémunéré.

« zéro heure »
La première fois qu’on entend parler du « contrat zéro heure », on croit à une blague. 

Qu’est-ce encore que ce « truc » ? Pourtant, ce contrat est déjà très répandu, notam-
ment au Royaume-Uni et en France. Il est appelé « zéro heure » car on ne connaît pas 
à l’avance le temps de travail. Jusqu’ici, le chômage temporaire permettait de désacti-
ver le contrat d’emploi de travailleurs dont on a moins besoin. Avec « zéro heure », c’est 
l’inverse : on ne fait entrer les gens dans le contrat que lorsqu’on en a besoin. Contrai-
rement à ce qu’on a observé à la RTBF, le « zéro heure » peut s’appliquer à tous les pro-
fils, des plus qualifiés aux plus basiques. Vous pouvez travailler sous ce statut aussi bien 
comme serveur chez McDonald’s que comme radiologue dans un hôpital. Vous êtes fi-
ché dans une « banque de données » et quand on a besoin de vous, on vous appelle. 
Et on ne vous paie que pour les heures effectivement prestées.

La loi Peeters est présentée comme le progrès qui va enfin « libérer le travail » et faire 
entrer la Belgique dans l’ère de l’hyper-flexibilité. En réalité, la Belgique n’avait pas be-
soin d’une telle loi, car tout y est déjà possible. Ainsi, lorsque nous avons fait sa connais-
sance, il était impossible à Pascal de prendre plus de deux semaines de congé par an : 
ISS l’envoyait travailler chez Légumex ; son contrat était qualifié de « à durée illimitée 
pour un travail nettement défini » et ni l’horaire ni la durée du travail n’y étaient stipu-
lés. C’est donc bien le principe « tu travailles et on ne te paie que quand on a besoin de 
toi ». Dans ce cas, on peut avoir des doutes sur la légalité totale du système car, d’après 
la loi, un contrat d’emploi vaut soit pour un travail nettement défini, soit pour une du-
rée indéterminée. Toujours est-il que, selon Pascal, la pratique continue et que l’en-
treprise, qui a entre-temps changé de nom, s’est désormais installée aussi en France. 
Lorsqu’on visite le site Internet de cette entreprise, on n’y trouve que des offres d’em-
plois de cadres ou des offres de contrats d’intérim. Mais en définitive, que fait Pascal dans 
le cadre de son contrat ? Il passe ses nuits à laver des salades, pour 9,76 € de l’heure ! 

c’est donc bien 
le principe 
« tu travailles 
et on ne te paie 
que quand on a besoin 
de toi ». 
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Détail navrant : lorsqu’on quitte le site français de cette société, un message apparaît : 
« Vous n’avez pas trouvé l’emploi de vos rêves ? Postulez pour un stage. » Vous n’avez pas 
de pain ? Mangez de la brioche !5

Une dernière catégorie d’emplois précaires doit encore être citée : celle des nouveaux 
emplois liés à la numérisation. Pour faire bref, ils comportent les mêmes caractéristiques 
de précarité que ceux qui ont été identifiés ci-dessus. Avec, en prime, le cumul de deux 
spécificités : d’une part, vous êtes un faux indépendant, et d’autre part, vous ne connais-
sez pas votre employeur : s’agit-il du concepteur de la plateforme Internet sur laquelle 
il faut s’inscrire ? ou des actionnaires ? ou encore du client qui met ses commentaires 
en ligne ? ou alors, serait-ce l’algorithme qui calcule les déplacements ?

Embauché par e-mail, et après un test avec un moniteur, Gustave a reçu de Take Eat 
Easy un smartphone, une tenue et un sac à dos. Via son smartphone, l’algorithme lui dit 
où il doit aller et veille à ce qu’il ne sorte pas des sentiers battus. Gustave a l’obligation 
d’accepter toutes les commandes ; dès que l’une est validée, il doit s’attaquer à la sui-
vante. Chaque fois qu’il ouvre l’application, l’algorithme sait précisément où il se trouve, 

5 Le propos est attribué à Marie-Antoinette, reine de France, épouse de Louis XVI. 

Selon les rapports de l’Onem, pendant les 10 
années écoulées, de 2006 à 2016, le taux de 
chômage a oscillé entre 8,3 % et 7,9 %. Autant 
dire que l’évolution est marginale. D’autant 
plus qu’une baisse du nombre de personnes 
indemnisées ne veut nullement dire qu’il y a 
baisse du nombre de sans-emploi. Au Forem, 
par exemple, on recensait en février 2017 
225 392 demandeurs d’emploi inscrits, mais 
seulement 154 960 indemnisés : un sans-emploi 
sur trois est invisible si l’on met la focale sur 
l’indemnisation.

Revenons au rapport de l’Onem : dans l’absolu, 
le nombre de chômeurs complets indemnisés a 
baissé de 24 154 unités entre 2016 et 2017. Mais 
dès qu’on lit plus avant, ce nombre est ramené à 
18 333 : le rapport pondère en effet les données, 
en établissant une moyenne sur 3 mois, pour 
atténuer l’impact de phénomènes marginaux. 

Ensuite, on est frappé de la similitude du chiffre 
corrigé avec celui-ci : 18 645 cas de personnes 
exclues (4 689 suspensions de l’allocation) ou 
privées d’accès aux allocations d’insertion (14 
587). En d’autres termes, un grand nombre de 
gens ne figurent pas dans les statistiques du 
chômage mais sont néanmoins concernées par 
le non emploi.

De leur côté, les CPAS font état d’une 
augmentation du nombre de leurs usagers, 
et l’imputent notamment aux exclusions du 
chômage. Le service public fédéral Intégration 
sociale estime à 13,2 % l’augmentation du 
nombre de bénéficiaires du revenu d’intégration 
sociale (RIS) pour l’année 2015. Une hausse 
dont 8,6 % s’expliquent, en grande partie, par la 
réforme de la réglementation du chômage. Les 
jeunes de 18 à 25 ans représentent 30,9 % des 
bénéficiaires du RIS. n

Des chiffres qu’il faut savoir interpréter

les réalités et le vécu des situations de précarité Khadija Khourcha
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ce qui permet un contrôle, lequel peut être assorti de 
pénalités : avertissement, retrait du bonus, jusqu’à la 
désactivation du compte, ce qui met fin à la possibi-
lité de travailler. Dans la société, chacun est proprié-
taire de son vélo et en assure seul l’entretien. À la li-
vraison, le client ne paie que 2,5 € ; c’est le restaurateur 

qui paie le salaire et la commission. L’objectif du restaurateur est de paraître moderne 
et d’attirer une clientèle qui, ensuite, fera le déplacement. Au début, la rémunération 
de Gustave était mixte, avec un minimum garanti et un supplément par course. Seu-
lement, le minimum variait, comme à la Bourse, en fonction du nombre de personnes 
prêtes à travailler. Quand le nombre de travailleurs a explosé, les minima ont été sup-
primés. En fait, à part 40 informaticiens, Take Eat Easy n’avait pas d’employés : les col-
laborateurs étaient engagés via l’asbl Smart. Quand un accident survenait, il n’y avait 
pas d’assurance du côté de Take Eat Easy, c’est Smart qui se chargeait de régler le pro-
blème. Take Eat Easy a fini par faire faillite. En cinq années, la société n’a jamais réussi à 
faire de bénéfice ; elle fonctionnait grâce à des levées de fonds auprès de partisans de 
cette forme d’emploi qui brise le salariat. 

à qui donc profitent tous ces emplois précaires ?
Mounir, lui, travaille chez Deliveroo. Là, pas de smartphone ni d’abonnement fourni : 

on ne reçoit que le sac à se mettre sur le dos. Tout est à la charge des livreurs. Il est ex-
trêmement difficile d’organiser les travailleurs, à cause de leur éclatement tout autant 
qu’à cause de l’énorme variété des profils. À une extrémité de l’éventail, il y a le fou de 
vélo habitant Uccle ou Watermael-Boitsfort qui, à la rigueur, trouve sympa d’être payé 
pour pédaler et qui dispose généralement d’un équipement complet et de très bonne 
qualité. À l’autre extrémité, il y a tous les exclus du marché de l’emploi, heureux de trou-
ver enfin un employeur prêt à les engager. Ceux-là sont généralement domiciliés dans le 
croissant pauvre de Bruxelles6 et leur vélo, tout comme leur équipement, laissent à dési-
rer. Mounir raconte que parfois, il travaillait pour payer l’abonnement du smartphone !

En contrepoint, lorsque les militant-e-s sont interrogé-e-s sur la question de la quali-
té de l’emploi, plusieurs critères sont cités : au-delà du fait qu’un emploi doit procurer 
un salaire, il doit aussi avoir un sens, susciter l’intérêt personnel, se dérouler dans une 
bonne ambiance, permettre de continuer à apprendre, donner le sentiment de réus-
sir quelque chose, donner le pouvoir de s’exprimer, de s’investir, se réaliser personnel-
lement, donner accès à une protection sociale, rendre plus autonome…. Bref, l’emploi 
est d’abord vu comme un outil de progrès social. 

À qui profite un système à ce point dévoyé et que faisons-nous pour le supprimer ? n

6 Expression qui désigne les quartiers le long du canal et dont le dessin prend la forme d’un 
croissant en obliquant vers la commune de Saint-Josse-ten-Noode.
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chine 
à domicile 

Carole Crabbé
 

Cela n’est plus un secret pour personne : 
l’industrie manufacturière, particulièrement 

celle de l’habillement, a connu depuis les 
années 1970 une mutation fondamentale. 

Elle se traduit non seulement par des 
délocalisations successives, guidées par 

la recherche de lieux garantissant un 
approvisionnement au moindre coût, 

mais aussi par une externalisation de la 
production et une sous-traitance en cascade, 

qui diluent les responsabilités le long de la 
filière d’approvisionnement et camouflent 

l’employeur réel. Ainsi, il y a belle lurette 
qu’Adidas ne dispose plus d’usine. La fermeture 

des fabriques belges et françaises de Levi’s 
date quant à elle de la fin des années 1990… 

D’autres marques, telles que 
Nike, n’ont quasi jamais produit 

massivement dans leurs 
propres usines, sans parler des 

enseignes comme H&M et Zara, 
dont le métier est de concevoir 

et de vendre et n’a jamais été de 
produire1.

Carole Crabbé est coordinatrice d’achACT.

diagnostic de situ
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C e mouvement permanent de délocalisation des commandes et de sous-
traitance est aujourd’hui parfaitement intégré dans les politiques d’ap-
provisionnement et dans les stratégies économiques et financières des 
marques et enseignes d’habillement.1 

Maîtrisant la conception des produits et l’accès au marché, tout en sous-traitant la fa-
brication, marques et enseignes s’accaparent une part croissante de la valeur ajoutée 
au détriment des fabricants. La réalité est l’augmentation de la pression exercée sur les 
fabricants, et par conséquent sur les travailleurs employés dans les usines, entre les an-
nées 1970 et aujourd’hui. Elle témoigne de l’exploitation explicite du travail précaire, 
c’est-à-dire un emploi non permanent, indirect, informel ou généralement incertain, 
comme moteur du profit.

Les mécanismes de précarisation à l’œuvre sont 
multiples. Maintien de salaires sous le seuil de pau-
vreté, recours à l’économie informelle ou aux zones 
franches d’exportation, statuts discriminatoires des 
migrants et des femmes, généralisation des contrats 
temporaires ou des embauches via des agences, re-
cours abusif à l’apprentissage, sont autant de méca-
nismes largement répandus dans l’industrie de l’ha-
billement, tantôt actionnés par les entreprises, tantôt 
par les gouvernements ou les deux à la fois. 

Ces mécanismes de précarisation n’ont pas vocation à s’appliquer éternellement dans 
les mêmes zones. Ils seront plus effectifs là où le droit du travail, les organisations de tra-
vailleurs et les institutions démocratiques ne sont pas suffisamment puissants et pro-
tecteurs. C’est notamment ce qui s’est passé récemment en Europe centrale et orien-
tale. D’une situation de dictature politique communiste, on est passé à une situation 
de capitalisme sauvage, où le droit du travail reste très insuffisant.

Ainsi, dans certains pays du voisinage européen comme l’Ukraine et la Géorgie, ou 
même dans des États membres de l’Union européenne comme la Bulgarie, la Rouma-
nie ou la Slovaquie, les salaires dans la confection sont inférieurs aux salaires pratiqués 
en Chine, en Indonésie ou en Malaisie, et ils sont de toute façon de très loin inférieurs, 
comme en Asie, à ce qui est nécessaire pour assurer un minimum vital. Même au cœur 
de l’Europe historique, des poches de précarisation utilisées par la filière vêtement exis-
tent et se développent. 

Rappelez-vous. C’était le 1er décembre 2013. Un incendie ravageait un atelier de 
confection textile à Prato, en Italie, tuant sept travailleurs. Tous chinois. Il s’agissait de l’un 

1 D’après les articles publiés par achACT sur sa plate-forme multimédia RanaPlaza.be. N’hésitez 
pas à consulter les articles de cette plateforme, tant pour approfondir cet article que pour y trouver 
des témoignages, autres infographies et références utiles.
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capitalisme sauvage.
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des quelque 2600 ateliers détenus par des Chinois en 
Toscane, employant ensemble de 30 000 à 50 000 tra-
vailleurs chinois et qui sous-traitent pour l’industrie 
italienne de l’habillement et de la chaussure. Chine 
à domicile  : l’avantage cumulé d’une main-d’œuvre 
bon marché et captive, du made in Italy et de la proxi-
mité du marché… On n’arrête pas le progrès !

la migration, garante du renouvellement d’une main-d’œuvre précaire
Les travailleurs chinois employés en Italie ne font, bien sûr, pas exception. En Thaïlande, 

plus de deux millions de migrants travaillent dans les usines d’habillement, dont les 
trois quarts proviennent du Myanmar voisin. En Jordanie, deux tiers des 46 000 tra-
vailleurs de la confection sont des migrants, venant majoritairement du Bangladesh. 
En Chine, trois millions de travailleurs sont des migrants internes qui ne disposent pas 
des mêmes droits que les résidents locaux. En Turquie, les travailleurs de la confection 
sont pour la plupart des migrants de l’intérieur mais aussi des migrants d’Europe cen-
trale ou du Caucase et, depuis 2015, des réfugiés syriens. Aucun de ces travailleurs mi-
grants ne jouit des mêmes droits que les travailleurs locaux. De plus, pèse sur eux la 
menace de la double peine : s’ils perdent leur emploi, ils risquent d’être renvoyés dans 
leur pays d’origine. 

Et c’est compter encore sans d’autres modes d’exploitation qui touchent spécifi-
quement les migrants : confiscation des papiers, paiement de droits exorbitants à des 
agences de recrutement, endettement et dépendance, criminalité organisée de trafic 
d’êtres humains, quasi impossibilité d’agir en justice.

échapper aux règles : économie informelle, zones franches, 
contrats temporaires

Dans la plupart des pays de production de vêtements, la législation du travail protège 
tant soit peu les travailleurs. Plutôt peu que tant, d’ailleurs. Lorsque la législation s’avère 
solide, ce sont sa mise en œuvre et son contrôle qui font souvent défaut. Et les syndi-
cats y sont, bien souvent, trop faibles pour influencer cette situation. Mais, si laxistes 
soient-elles, les règles ne semblent pas convenir au business carnassier.

En Turquie, 80 % du secteur de la confection relèvent de l’économie informelle. En 
Ukraine, le chiffre d’affaires réel de la production d’habillement serait 20 fois plus éle-
vé que les 365 millions d’euros déclarés. En Indonésie, le nombre de travailleurs et tra-
vailleuses sous contrat à durée indéterminée est passé de 67 % en 2005 à 35 % en 2011. 
Au Bangladesh, en 2006, 75 % des exportations de vêtements étaient produits en zones 
franches, là où la liberté syndicale est limitée.

Le recours aux zones de non-droit et l’abus de statuts précaires (travail sans contrat, 
travail clandestin, ou encore travail à domicile qui isole le travailleur, accroît sa dépen-

chine à domicile  Carole Crabbé
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dance, empêche la continuité de la relation de travail) sont loin d’être marginaux. La 
part très importante de l’économie informelle dans l’industrie de la confection turque 
a notamment rendu particulièrement difficile la mise en œuvre de l’interdiction de la 
pratique du sablage des jeans tout comme le suivi médical et l’indemnisation des sa-
bleurs, atteints d’une forme aigue de silicose du fait de leur exposition au sable fin pro-
jeté à haute pression sans protection adéquate. Employés dans des ateliers familiaux 
informels, de nombreux travailleurs n’ont pas porté plainte contre leur parent. Épuisés 
par la maladie, ils retournaient dans leur région d’origine, sans laisser de trace.

il n’y a pas de petites économies : précarité des locaux de production
Il n’est plus besoin de rappeler le drame du Rana Plaza. La veille du 24 avril 2013, l’im-

meuble qui abritait cinq usines de confection avait fait l’objet d’une inspection par la 
police industrielle, appelée à la suite de l’apparition 
de fissures. Les inspecteurs avaient interdit la reprise 
du travail à cause des risques d’effondrement. Le ma-
tin du 24 avril, les travailleuses ont cependant été 
contraintes par les représentants des directions de 
reprendre leur poste, sous la menace de ne pas re-
cevoir, à la fin du mois, leur maigre salaire mensuel 
d’environ 50 euros. À la première coupure d’électrici-
té de la journée, lorsque les générateurs installés aux 
étages se sont mis en route, communiquant leurs vi-
brations à la structure de l’immeuble, les piliers de 

soutien n’ont pas résisté. 1138 travailleuses et travailleurs ont été tués. Plus de 2000 
autres ont été blessés.

Cet effondrement était prévisible. Rien qu’au Bangladesh, entre 2006 et 2009, les 
pompiers avaient dénombré 213 incendies et effondrements d’usines d’habillement 
ayant tué 414 travailleurs. Puis, entre 2009 à 2013, quatre incendies avaient à eux seuls 
tué 165 travailleurs. La précarité de très nombreux bâtiments abritant des usines d’ha-
billement était connue et dénoncée, notamment par les syndicats locaux, bien avant 
le drame du Rana Plaza. Ni les marques internationales qui s’approvisionnent au Ban-
gladesh, ni les employeurs locaux, ni le gouvernement du Bangladesh n’avaient pris 
des mesures sérieuses pour améliorer la solidité structurelle des bâtiments, les instal-
lations électriques soumises à de fortes variations de tension ni les mesures anti-feu 
et les issues d’évacuation. Le nombre de victimes, l’ampleur de la prise de conscience 
mondiale ont cependant déclenché une réaction de la part de plus de 200 marques et 
enseignes, qui se sont engagées à financer l’inspection des bâtiments de leurs fournis-
seurs et à veiller à leur mise aux normes de sécurité. Mais quatre ans après l’effondre-
ment, si l’ensemble des bâtiments concernés (1800 usines) ont été inspectés, très peu 
d’entre eux (65) ont finalisé leur mise aux normes.

la précarité de très 
nombreux bâtiments 
abritant des usines 
d’habillement était 
connue bien avant le 
drame du rana plaza.
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travailleuses et discriminations de genre
L’industrie de l’habillement emploie une grande majorité de femmes, pour lesquelles 

elle constitue souvent une des rares opportunités de travail industriel. Au Maroc, par 
exemple, le seul secteur textile pourvoit à 66 % des emplois industriels féminins. 

Les femmes sont confrontées au fameux plafond de verre, qui les empêche d’accé-
der à des métiers ou des postes plus rémunérateurs et de disposer de temps pour se 
former ou pour participer à des activités syndicales. Elles sont la cible privilégiée du 
harcèlement verbal, psychologique et sexuel. Il y a encore trop peu d’organisations 
syndicales qui prennent aujourd’hui réellement en compte cette dimension particu-
lière de la précarité. Celle de 
la double journée de travail, 
celle de la responsabilité de 
l’éducation de la prochaine 
génération, celle du poids 
des conventions sociales.

Au Bangladesh, il aura fallu, 
pour certaines travailleuses, 
le traumatisme de l’effon-
drement du Rana Plaza pour 
qu’elles osent franchir le pas 
des convenances et se mê-
ler à la foule des hommes 
dans des manifestations de 
masse pour exiger des aug-
mentations salariales. Au 
Cambodge, en revanche, les 
jeunes travailleuses de l’ha-
billement, en jeans et tee-
shirts, manifestent massive-
ment dans les rues depuis 
plusieurs années, pour exi-
ger là aussi des augmenta-
tions salariales.

Le statut de femme, tra-
vailleuse, jeune et souvent 
coupée de sa famille et de 
son origine n’est pas, n’est 
donc plus synonyme de do-
cilité. 

Inspection des issues de secours du magasin H&M de Namur 
lors d’une action achACT visant à faire pression sur les 
marques pour accélérer la mise aux normes des bâtiments de 
leurs fournisseurs au Bangladesh.



  37 Sens et avenir du travail  la 95e semaine sociale du mouvement ouvrier chrétien

combattre la précarisation
Lutter contre la précarisation, cela consiste d’abord à renforcer les travailleuses et les 

travailleurs pour qu’ils puissent défendre leurs droits. Pour cela, il faut réaffirmer et faire 
valoir le droit des travailleurs à s’organiser en syndicats et à négocier collectivement. 
C’est un premier point. Mais on raterait sans doute le coche si on laissait de côté deux 
dimensions incontournables du travail dans l’industrie de l’habillement  : femmes et 
migrants y constituent la majorité des travailleurs. Les syndicats doivent adapter leurs 
pratiques à cette réalité. Comment rendent-ils possible la participation des femmes, 
leur formation ? Comment tiennent-ils compte de la 
double journée de travail à laquelle la plupart d’entre 
elles sont contraintes  ? Comment luttent-ils contre 
le machisme en leur sein  ? Comment soutiennent-
ils les droits légitimes des migrants ? De quelle soli-
darité font-ils preuve envers les illégaux ? Autant de 
questions dont la réponse nécessite de nouer des ré-
seaux entre syndicats, organisations de femmes et 
associations de migrants, pour mener les actions les 
plus justes.

exiger la transparence
L’effondrement du Rana Plaza a suscité une prise de conscience mondiale du délite-

ment des responsabilités dans les filières d’approvisionnement. Il a démontré la néces-
sité et l’urgence d’agir pour le respect des droits humains et des travailleurs. « La filière 
d’approvisionnement » est aujourd’hui à l’agenda d’organisations internationales telles 
que l’Organisation internationale du travail, qui y a consacré sa conférence annuelle en 
juin 2016, ou l’OCDE, qui a développé des lignes directrices destinées aux entreprises 
afin qu’elles mettent en œuvre des politiques de « diligence raisonnable » en matière, 
notamment, de droits humains et d’environnement. Plusieurs pays ont adopté, ces der-
niers mois, des lois qui contraignent les entreprises à plus de transparence : en France, 
la loi sur le devoir de vigilance ; au Royaume-Uni, le Modern Slavery Bill.

Pour achACT et la Clean Clothes Campaign, il est essentiel de savoir quelles marques 
se fournissent dans quels pays, dans quelles conditions, via quels sous-traitants ou sous-
traitants de sous-traitants, afin de mieux cibler les responsabilités – même si elles sont 
multiples – et de les graduer. La transparence de la filière2 est un prérequis pour iden-
tifier les responsabilités. Par exemple, pour instaurer un système de responsabilité éco-
nomique, une couverture sociale et des règles d’indemnisation en cas d’accident, qui 
contrecarrent les mécanismes de précarisation en faisant contribuer tous les acteurs en 

2  www.achact.be/upload/files/Transp.pdf
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fonction de leur poids dans la filière. Cette transparence est également nécessaire pour 
que les travailleurs et les syndicats puissent identifier tous les pouvoirs dans la filière, 
savoir à qui adresser les revendications de la façon la plus pertinente, et négocier avec 
les bons interlocuteurs sans être, à chaque fois, renvoyés ailleurs. Elle est nécessaire, 
pour des raisons semblables, pour que les États, l’Union européenne ou les organisa-
tions internationales puissent instaurer une régulation effective et en évaluer l’impact. 
Enfin, une telle transparence est nécessaire pour offrir aux citoyens et aux consomma-
teurs plus de moyens pour peser et pour choisir.

Ainsi, pour la Clean Clothes Campaign et achACT, l’Union européenne et les États-
membres peuvent et doivent imposer un minimum de transparence aux entreprises 
donneuses d’ordre, en les obligeant à publier les lieux de production intégrés dans leur 
filière d’approvisionnement et certaines informations relatives à l’emploi et aux prix.

chine à domicile  Carole Crabbé
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Combattre la précarisation passe aussi, bien sûr, par des mesures macroéconomiques, 
telles que la mise en place de politiques commerciales et de standards commerciaux qui 
exigent un niveau minimum de respect des droits humains et des droits des travailleurs. 

utiliser les politiques commerciales pour généraliser le travail décent
Le commerce des vêtements est facilité par le système de préférences généralisées 

(SPG) ou par des accords commerciaux bilatéraux. Dans la plupart de ces accords, tout 
comme dans le statut du SPG « tout sauf les armes », l’Union européenne a inclus des 
clauses pour garantir le respect des conventions fondamentales de l’Organisation in-
ternationale du travail, dans la législation et dans la pratique. Or ces droits sont large-
ment bafoués dans la plupart des pays de production de vêtements. 

Pour que ces conditions soient prises au sérieux, 
elles doivent faire l’objet de plans d’action fondés sur 
des échéances et des objectifs clairs et assortis de 
sanctions commerciales. C’est ce que, au lendemain 
de l’effondrement du Rana Plaza, la Commission eu-
ropéenne a tenté une première fois en concluant un 
«  pacte de soutenabilité  » avec le Bangladesh, afin 
d’améliorer le respect de la liberté d’association des 
travailleurs dans l’industrie de l’habillement de ce 
pays. Plus récemment, à l’appel de syndicats sri-lan-
kais, achACT, la Clean Clothes Campaign, Industrial 
Global Union et la Confédération syndicale internationale (CSI) ont dénoncé les graves 
violations des droits syndicaux dans ce pays et demandé à l’Union européenne d’exiger 
du gouvernement du Sri Lanka qu’il mette fin aux violations de la liberté d’association 
et qu’il mette en œuvre les conventions fondamentales de l’OIT avant de rendre à ce 
pays ses avantages tarifaires douaniers (SPG+), qui avaient été suspendus en 2010. De 
telles initiatives pourraient être reproduites avec d’autres pays, tels que le Cambodge, 
et éventuellement élargies à l’exercice d’autres droits fondamentaux.

Lutter contre la précarisation du travail doit se faire, à la fois, en synergie avec les tra-
vailleurs concernés et en se mettant à l’œuvre ici, où bon nombre de ces mécanismes 
prennent racine : auprès des entreprises européennes donneuses d’ordre et auprès de 
nos dirigeants nationaux et européens, pour exiger que nos entreprises rendent des 
comptes quant au respect des droits humains au sens large dans leurs filières d’ap-
provisionnement. Depuis 2011, un cadre des Nations-Unies3 vient renforcer cette exi-
gence et la traduit en obligations pour les États, en responsabilités à assumer par les 
entreprises et en nécessité d’accès à la justice pour les victimes. Il nous appartient aus-
si de nous en saisir. n

3  Principes directeurs des Nations-Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme.
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D ans diverses publications pour l’Institut 
syndical européen1, nous avons tenté de 
distinguer ce qui est réellement nouveau 
ou disruptif dans l’économie numérique 

et ce qui relève, au contraire, d’évolutions prévisibles 
de tendances déjà présentes dans l’univers du travail 
et la vie en société. Lorsqu’on parcourt les diverses 
définitions de la notion d’économie numérique, on peut retenir quatre caractéris-
tiques majeures. D’abord, l’information numérisée, produite en grande abondance 
et exploitable par des algorithmes puissants, est une ressource économique de plus 
en plus stratégique. Ensuite, un nouveau modèle de production industrielle se des-
sine, parfois baptisé « 4.0 », avec une nouvelle génération de machines autonomes 
et d’objets communicants. De même, le modèle d’affaires des plateformes en ligne 
prend une place de plus en plus importante. Enfin, le concept de réseau devient un 
principe organisateur non seulement de l’économie, mais aussi de la vie en société ; il 
modifie notamment notre conception de la distance et du temps. 

l’information numérisée, une ressource stratégique
La littérature des années 1970 sur la société post-industrielle (notamment les ou-

vrages des sociologues Daniel Bell et Alain Touraine) évoquait déjà la transition vers 
une société de l’information, dans laquelle les données codifiées constitueraient une 
ressource économique stratégique. Le thème de la société de l’information s’est impo-
sé dans les années 1985-1995, entre autres sous l’impulsion de la Commission euro-
péenne. Celle-ci lui donnera, lors du Sommet de Lisbonne en 2000, un nouveau label : 
la société basée sur la connaissance. Le thème de l’économie numérique se situe dans 
la même continuité.

Ce qui est nouveau aujourd’hui, c’est que les entreprises de l’économie digitale ont 
accumulé une quantité gigantesque de données numérisées (« big data ») sur nos habi-
tudes de consommation, de déplacement, de loisirs, de communication, tout en capita-
lisant un patrimoine énorme de textes, d’images, de sons et d’archives de toutes sortes, 
depuis la littérature et les arts jusqu’à la cartographie, les codes juridiques et les bases 
de données scientifiques et médicales. Une nouvelle génération de logiciels de fouille 

1 E. Brynjolfsson, A. McAfee, Le deuxième âge de la machine. Travail et prospérité à l’heure de la 
révolution technologique, Paris, Odile Jacob, 2015.
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de données (« data mining ») permet aujourd’hui d’ex-
traire, à partir de ces données massives, des modèles 
de comportement, des profils de consommateurs, 
des modèles de déplacement, des cartes d’interac-
tion, des raisonnements juridiques, des diagnostics 
médicaux, des procédures de réparation de pannes, 
des simulations énergétiques ou environnementales, 
etc. La performance technologique se mesure à la ca-
pacité d’exploiter et de modéliser cette quantité gigantesque de données, grâce à des 
algorithmes informatiques de plus en plus puissants.

Il en résulte une prolifération de biens et services numériques, dans tous les domaines 
de l’activité économique. Ces biens et services se caractérisent à la fois par un inves-
tissement de départ très élevé dans leur production (numérisation, élaboration des al-
gorithmes, etc.) et un coût marginal très faible dans leur reproduction et leur distribu-
tion. C’est le cas de la musique et des films, des encyclopédies et des traités juridiques 
ou médicaux, de la presse électronique, pour ne citer que ces quelques exemples.

vers un nouveau modèle industriel « 4.0 »
La mise en place d’une nouvelle division internationale du travail et l’émergence d’un 

modèle productif mondialisé exploitent intensivement, depuis plus de deux décennies, 
le potentiel des technologies numériques et d’internet. La fragmentation et la recom-
position des chaînes de valeur à l’échelle mondiale, l’externalisation lointaine dans des 
pays à faible salaire, le développement des firmes globales, sont des tendances déjà 
connues. La question des coûts externes pour l’environnement (consommation élec-
trique des centres de données, déchets électroniques) se pose désormais avec acuité.

Ce qui bouge aujourd’hui, c’est une sorte de changement d’échelle dans l’évo-
lution des performances des outils numériques. Pour reprendre la formule des au-
teurs du livre Le deuxième âge de la machine2 : « Peu à peu, puis tout d’un coup ». Ce 
changement d’échelle de performance s’observe dans de nombreux domaines, notam-
ment la géolocalisation des personnes (transports, maintenance, soins ambulatoires) 
via les applications des smartphones, et celle des marchandises (logistique, chaînes 
d’approvisionnement, commerce, livraison) via des puces communicantes, ainsi que 
l’utilisation croissante d’objets qui communiquent entre eux sans intervention hu-
maine directe (Internet des objets, IoT). Une nouvelle génération de centres d’usinage, 
 baptisés « imprimantes 3D », permet de produire du sur-mesure à grande échelle. Béné-
ficiant de la convergence d’innovations dans des domaines tels que la reconnaissance 

2 P. Veltz, La société hyper-industrielle. Le nouveau capitalisme productif, Paris, Le Seuil / La 
république des idées, 2017.
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et la synthèse de la voix, la reconnaissance des formes, la vision numérique à trois di-
mensions, la perception des distances et des volumes, les robots de nouvelle généra-
tion deviennent autonomes, mobiles et capables d’apprendre grâce aux algorithmes 
d’exploitation des big data. 

Loin de signifier la disparition de l’activité industrielle, les nouveaux outils numéri-
ques vont rendre les produits et les services de plus en plus indissociables3. Nos distinc-
tions habituelles entre secteurs d’activité (industrie manufacturière, logistique, distri-
bution, ingénierie) pourraient devenir assez rapidement caduques – de même que les 
politiques industrielles basées sur ces spécificités sectorielles.

le modèle d’affaires de l’économie de plateforme
Il s’agit ici d’un modèle d’affaires nouveau, que les économistes caractérisent comme 

des marchés à deux versants ou bifaces. La théorie des 
marchés bifaces se rapporte à des produits et des ser-
vices qui sont proposés simultanément à deux caté-
gories d’utilisateurs, sur deux versants, à travers une 
plateforme accessible via un ordinateur, un smart-
phone ou une tablette.

Sur l’un des versants, les consommateurs ont un ac-
cès à des services à faible coût, voire gratuits. Ils bé-
néficient d’externalités de réseau positives  : plus ils 
sont nombreux, plus les services sont intéressants 
pour eux. En accédant à ces services, ils fournissent à 
la plateforme, consciemment ou non, une série de données sur leur profil personnel, 
leur localisation, leurs habitudes de consommation, leur évaluation des services. Plus 
les consommateurs contribuent à alimenter le service en informations, plus celui-ci leur 
sera utile. Sur l’autre versant du marché, on trouve des acteurs économiques qui sont 
impliqués dans la prestation des services de la plateforme. Ils bénéficient également 
d’externalités de réseau positives, proportionnelles à l’audience sur le premier versant. 
La valeur du service pour les acteurs situés sur un versant du marché est corrélée au 
nombre et à la qualité (c’est-à-dire la finesse de l’appariement) des acteurs présents sur 
l’autre versant : les économistes parlent d’externalités de réseau croisées et considèrent 
celles-ci comme une caractéristique typique des marchés à deux versants. Quant au fi-
nancement de la plateforme, il est assuré par un prélèvement sur les transactions effec-
tuées entre les deux versants du marché, ou par les contributions des annonceurs publi-
citaires. Le rôle économique de la plateforme consiste à capter et à accumuler la valeur 
créée sur les deux versants du marché. C’est ce qui explique qu’en quelques années, 

3  M. Castells, La société en réseaux, Paris, Fayard, 1998.
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des entreprises comme Uber, Airbnb, Booking.com, Google, Amazon aient accumulé 
une telle quantité de capitalisation – encore que celle-ci soit pour partie spéculative. 

L’expansion de l’économie de plateforme, sous la forme de marchés à deux versants, 
repose sur quelques innovations technologiques récentes et décisives : la géolocalisa-
tion, les applications mobiles, l’accumulation de big data, le stockage virtuel de don-
nées numérisées (cloud), les algorithmes d’exploitation de données et de création de 
réputation.

le réseau comme principe organisateur
Théorisée dès 1996 par le sociologue Manuel Castells4, la notion de société en ré-

seau se répand à la faveur de l’irruption d’Internet dans l’espace public et le monde 
économique. Au début des années 2000, la «  net-économie  » connaît un engoue-
ment momentané, mis à mal par l’éclatement de la bulle spéculative des valeurs tech-
nologiques. Aujourd’hui, les réseaux sont omniprésents : dans la production et la distri-
bution de biens matériels, dans la production et la circulation des connaissances, dans 

la communication entre les individus, via les réseaux 
sociaux, ainsi que dans la communication entre les en-
treprises (ou institutions) et les individus. 

L’omniprésence des réseaux induit une nouvelle 
approche de l’espace et du temps. Les réseaux per-
mettent de travailler où on veut et quand on veut – la 
seule question étant de savoir qui est derrière le on. À 
la délocalisation des activités économiques, déjà bien 
connue, s’ajoute leur non-localisation. Avec la mon-
dialisation, une quantité croissante d’activités imma-
térielles peut en effet être réalisée indépendamment 

des contraintes locales liées à l’organisation du temps et à la gestion des distances. C’est 
ce qui a donné naissance au concept de travail virtuel5.

des changements dans le contenu du travail
La nouvelle génération de technologies numériques déplace les frontières entre les 

capacités respectives des humains et des robots ou algorithmes. Alors que l’informati-
sation et la robotisation concernaient traditionnellement les tâches routinières et co-
difiables, cette nouvelle génération ouvre des possibilités croissantes d’informatisation 

4 P. Vendramin, G. Valenduc, Le travail virtuel. Nouvelles formes de travail et d’emploi dans 
l’économie digitale, Rapport pour la CSC dans le cadre du mécénat de la Banque nationale, 2016. 
5  Eurofound [I. Mandl et al.], New Forms of Employment, Luxembourg, Publications Office of the 
EU, 2015.
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de certaines tâches non routinières, qu’elles soient 
cognitives ou manuelles. Parmi les tâches cognitives 
non routinières, on mentionnera par exemple le dia-
gnostic, l’analyse des erreurs, l’inspection et la sur-
veillance, la génération de textes standardisés, la défi-
nition de procédures. Parmi les tâches manuelles non 
routinières  : la maintenance d’installations, la logis-
tique, la conduite de véhicules industriels et agricoles. 

Cependant, un grand nombre de tâches échappent 
à ces possibilités futures. Il s’agit notamment de tâches non routinières qui requièrent la 
réflexion, l’expertise, la résolution de problèmes au-delà des procédures codifiées, ain-
si que celles qui requièrent une communication complexe, de nature interpersonnelle 
ou organisationnelle. Dans ces domaines, les perspectives d’avenir reposent sur une 
 interaction croissante entre le travail humain et les technologies numériques. Il s’agit 
aussi de tâches manuelles non routinières, qui ne sont pas codifiables en algorithmes 
parce qu’elles requièrent des capacités sensori-motrices, de l’intuition pratique ou es-
thétique, de l’habileté artisanale. Ici, la technologie vient enrichir le travail humain.

Le défi consiste donc à analyser les avantages comparatifs des humains sur les ma-
chines intelligentes : leur capacité de penser et de générer de nouvelles idées, d’avoir 
de l’intuition ; leur créativité technique, organisationnelle, relationnelle, sociale ; leur 
capacité de traduire les idées et la créativité en innovations ; leur capacité de conce-
voir et de mettre en œuvre des stratégies. 

le développement du nomadisme numérique
Il s’agit de la capacité de travailler de manière numérique, en ligne, n’importe où et 

n’importe quand – en quelque sorte une extension du concept classique de télétra-
vail. Il se caractérise par une proportion importante du travail effectuée en dehors des 
locaux de l’employeur, sur des lieux de travail multiples, avec une utilisation continue 
d’outils numériques connectés. Plusieurs modèles de nomadisme numérique peuvent 
être repérés, allant d’une forme de travail comprenant peu de mobilité physique mais 
une présence ubiquitaire en ligne, via des dispositifs de télé-présence, à des formes de 
travail comprenant des localisations multiples et une mobilité physique importante, ac-
compagnées d’un renforcement de la traçabilité et du contrôle à distance. On mention-
nera aussi diverses pratiques managériales qui visent à transformer du travail principa-
lement sédentaire en travail partiellement itinérant : bureaux dépersonnalisés, espaces 
de co-working, etc. Le nomadisme numérique peut concerner aussi bien des salariés que 
des indépendants et il contribue d’ailleurs au brouillage des frontières entre ces statuts.

Le nomadisme numérique met en évidence de nouveaux risques professionnels : la 
surcharge informationnelle (techno-stress), les troubles neurologiques de déficit de l’at-

le défi consiste 
donc à analyser 
les avantages 
comparatifs des humains 
sur les machines 
intelligentes.



46  

tention, les dégâts causés par une connectivité permanente et une utilisation compul-
sive des outils numériques.

le travail pour des plateformes numériques
On peut distinguer plusieurs formes de travail pour des plateformes numériques en 

ligne6. On utilise en général le terme crowd working (littéralement : le travail des foules) 
pour caractériser ces formes d’externalisation ouverte (crowd sourcing), où les plate-
formes numériques jouent le rôle autrefois dévolu aux bourses du travail. Trois grandes 
catégories peuvent être distinguées :

Le crowd working de micro-tâches non matérielles, 
à l’échelle internationale, avec des rémunérations 
fixées aux enchères (c’est-à-dire au moins-disant) et 
sans aucune exigence de professionnalisme. La pla-
teforme Amazon Mechnanical Turk en est un exemple 
typique. Il s’agit d’un marché mondialisé de tâches vir-
tuelles et fragmentées à l’extrême.

Le crowd working de tâches non matérielles, destiné 
à des travailleurs freelance agréés par la plateforme, 
ce qui suppose une certaine reconnaissance du pro-
fessionnalisme. Ceci conduit à une standardisation du travail freelance, sous la forme 
de forfaits horaires.

Le crowd working de services matériels : transport, hébergement temporaire, livrai-
son de colis ou de repas, travaux domestiques, etc. Les tarifs sont tantôt fixés par la pla-
teforme (exemple : Uber), tantôt négociés (exemple : Listminut.be). 

Le modèle d’affaires des plateformes rentre systématiquement en conflit avec les 
 institutions et réglementations existantes  : Uber avec la réglementation des taxis, 
Airbnb avec la réglementation hôtelière, Amazon avec les dispositions concernant le 
prix du livre, etc. Les plateformes affichent en général une clause de décharge (disclai-
mer) où elles reportent sur l’utilisateur toute responsabilité en matière fiscale ou sociale.

le travail à la demande
Le travail sur appel, ou travail à la demande, est caractérisé par une relation d’em-

ploi continue sans travail en continu. Les nouvelles technologies (géolocalisation, pla-
teformes Web) permettent de développer une gestion «  juste-en-cas » de larges ré-
serves de travailleurs sur appel. Un cas extrême est le système de contrat « zéro heure » 

6 V. De Stefano, The Rise of the “Just-in-time” Workforce: On-demand Work, Crowd Work and Labour 
Protection in the Gig-Economy, ILO Conditions of Work and Employment Series, n° 7, Genève, Bureau 
international du travail, 2016.
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au Royaume-Uni, en Irlande et aux Pays-Bas. Dans 
d’autres pays, comme la Belgique, il existe un seuil mi-
nimal d’heures hebdomadaires rémunérées. Le travail 
sur appel peut concerner des tâches qui n’ont rien à 
voir avec le numérique (exemple : la garde d’enfants), 
mais qui sont gérées par des dispositifs numériques. 
Cette forme d’emploi n’est pas neuve en soi, mais la 
combinaison de plateformes en ligne et de géoloca-
lisation lui donne un élan nouveau7.

emploi : la querelle des prévisions
D’ici quinze à vingt ans, entre un tiers et la moitié des emplois seraient fortement 

menacés par la nouvelle génération de robots et de technologies numériques : 47 % 
aux États-Unis, 54 % dans l’Union européenne, 36 % en Belgique ou en Allemagne. Les 
médias ont abondamment relayé ces prévisions pessimistes provenant d’une série de 
consultants ou de bureaux d’études, qui s’appuient toutes sur un même document de 
travail publié à l’automne 2013 par deux chercheurs du programme de recherche sur les 
impacts des technologies du futur de l’université d’Oxford8. Depuis lors, d’autres études 
nettement moins pessimistes ont été publiées, notamment sous l’égide de l’OCDE9. La 
proportion d’emplois menacés serait de l’ordre de 8 à 12 % (9 % en Belgique), mais la 
proportion d’emplois appelés à se transformer est beaucoup plus importante. 

L’étude des chercheurs d’Oxford repose sur le postulat selon lequel, lorsque des tâches 
sont automatisables, les métiers concernés sont menacés et les emplois risquent d’être 
supprimés. Il s’agit d’une vision marquée par un déterminisme technologique fort, qui 
a toujours conduit dans le passé à des prévisions erronées ou exagérées. L’expérience 
montre que ce n’est pas parce qu’une tâche est automatisable qu’elle est automati-
sée, ni que l’humain s’efface au profit de l’automate. Cette vision du travail révèle une 
grande ignorance (ou alors un mépris profond) par rapport aux sciences de l’organisa-
tion et aux sciences du travail. Une tâche ne peut être définie que par rapport à une or-
ganisation collective, à des modalités de spécialisation ou de polyvalence, qui peuvent 

7 V. De Stefano, The Rise of the “Just-in-time” Workforce: On-demand Work, Crowd Work and Labour 
Protection in the Gig-Economy, ILO Conditions of Work and Employment Series, n° 7, Genève, Bureau 
international du travail, 2016. 

8 C.B. Frey, M.A. Osborne, The Future of Work: how susceptible are Jobs to Computerisation?, 
Working Paper of the Programme on the Impacts of future Technology, Oxford University, 2013. 
Une critique de cette étude est parue dans G. Valenduc, « Les nouveaux robots vont-ils dévorer nos 
emplois ? », Démocratie (MOC), mai 2016, p. 5-9. 

9 M. Arntz, T. Gregory, U. Zierahn, The Risk of Automation for Jobs in OECD Countries. A comparative 
Analysis, OECD Social, Employment and Migration Working Papers, n° 189, Paris, OECD, 2016.
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varier considérablement d’une entreprise à l’autre. Tout savoir-faire professionnel, pra-
tique ou abstrait, comporte à la fois une dimension individuelle et une dimension col-
lective, toutes deux construites par l’expérience et l’interaction. L’organisation du tra-
vail est aussi le fruit de rapports de forces entre acteurs.

Dans de nombreux cas, les métiers changent mais les emplois restent. Par exemple, 
dans les années 1980, l’arrivée du traitement de texte faisait craindre un effondrement 
des emplois de secrétariat. Aujourd’hui, ces emplois sont plus nombreux, plus diver-
sifiés et plus qualifiés. De plus, un métier ne se définit pas seulement par des tâches, 
mais aussi par un positionnement dans une organisation, une trajectoire d’apprentis-
sage, une carrière, l’appartenance à un collectif de travail.

Les prévisions déterministes accordent peu d’attention au processus de diffusion 
et d’appropriation des innovations, ni aux acteurs de ce processus. Les innovations 
sont implicitement considérées comme immédiatement disponibles pour tous, dès 
qu’elles existent. Or il y a un décalage entre, d’une 
part, le rythme d’accroissement exponentiel de la per-
formance des technologies et, d’autre part, le rythme 
beaucoup plus lent d’adoption et d’appropriation des 
innovations dans les entreprises et les autres orga-
nisations. L’adoption d’une nouvelle génération de 
technologies est un processus inégalitaire. Des dis-
parités importantes se manifestent selon la taille des 
entreprises, leur localisation géographique, leur sec-
teur d’activité, la disponibilité d’une main-d’œuvre 
qualifiée…

la question des gains de productivité
Tout d’abord, il est important de ne pas confondre l’efficacité productive et la produc-

tivité. L’efficacité productive consiste à en faire plus avec les mêmes moyens (ou moins) 
et l’expérience quotidienne de travail nous montre que les technologies numériques 
augmentent notre efficacité productive – du moins quand tout se passe bien. La pro-
ductivité est un concept économique. Il s’agit d’un ratio output/input, sous la forme 
d’une grandeur économique mesurable en valeur – habituellement, la valeur d’une 
quantité produite divisée par le nombre d’heures de travail nécessaires ou par le coût 
des facteurs de production.

Dans la pensée économique traditionnelle, le progrès technologique est censé contri-
buer à l’accroissement de la productivité du travail. Il en a été ainsi jusque dans les an-
nées 1990, après que l’économiste américain Robert Solow ait jeté en pavé dans la mare 
avec le paradoxe qui porte aujourd’hui son nom : « on voit des ordinateurs partout, sauf 
dans les statistiques de productivité ».
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Depuis lors, le lien entre l’innovation technologique 
et les gains de productivité a fait l’objet de nom-
breuses interrogations. Comment mesurer la produc-
tivité dans une économie où les services sont domi-
nants ? Dans une économie où les biens immatériels 
ont un coût de reproduction très faible ? Où la qualité 
est un facteur clé de compétitivité ? De nombreuses 
études de cas montrent que les gains de productivi-
té sont dus davantage à la réussite de changements organisationnels qu’aux perfor-
mances de la technologie. 

Quel que soit le vertige que donnent aujourd’hui les performances des technologies 
numériques, rien ne garantit qu’elles se traduiront en gains de productivité mesurables 
à l’échelle macroéconomique. 

une remise en question des fondements de la relation d’emploi
Davantage qu’une menace pour l’emploi, le développement de l’économie numé-

rique menace les fondements de la relation d’emploi. La notion de lieu de travail, qui 
est une des bases de la législation sociale, est remise en question avec le développe-
ment du nomadisme numérique et du travail virtuel, ainsi qu’avec le brouillage des fron-
tières entre vie professionnelle et vie privée. De même, la signification et la mesure du 
temps de travail deviennent plus complexes avec l’expansion du travail par projets, du 
travail par objectifs, du travail à la tâche, sans rapport direct avec le temps réellement 
travaillé. La formation des salaires est mise en cause par les pratiques en vigueur dans 
l’économie de plateforme, notamment le salaire aux pièces et les rémunérations fixées 
aux enchères. Les liens de subordination deviennent plus flous, une zone grise s’étend 
entre le statut de salarié et le statut d’indépendant. Dans le même temps, on voit se dé-
velopper une logique entrepreneuriale parmi les salariés, mis en concurrence les uns 
avec les autres, et une logique salariale parmi les indépendants free lance, qui sont de-
mandeurs de normes et de références communes.

Face à ces tendances, les modalités de construction du lien social dans le travail et 
d’expression de l’action collective sont forcées de prendre de nouvelles tournures. Dans 
l’univers déstructuré du travail virtuel, les travailleurs sont confrontés au besoin de se 
reconstruire une identité professionnelle spécifique, pouvant déboucher à la fois sur 
l’estime de soi et la reconnaissance par les autres. Ils éprouvent aussi le besoin de se 
faire entendre à travers des outils numériques d’expression en ligne, à travers lesquels 
il est possible de manifester des intérêts collectifs : faire circuler des pétitions, élaborer 
des systèmes alternatifs de notation des plateformes ou des donneurs d’ordre, parta-
ger des expériences positives et négatives, interpeller les médias. Plus fondamentale-
ment, c’est le rapport des individus au collectif qui est ici en jeu. n
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ce que 
nous disent les 

militants 
Aurore De Keyser, Fabrice Eeklaer, 

Christine Steinbach

 À l’occasion de la Semaine 
sociale, trois groupes de militants ont 

été organisés, qui ont été invités à 
s’exprimer sur les sujets abordés1. Ce 

qui suit fusionne les différents propos 
rapportés. Il y a là le témoignage d’un 
« noyau dur » largement partagé et, à 

côté, des points de débat.

le point sur le
s contro

verses

Aurore De Keyzer est membre des Jeunes organisés combatifs (JOC).
Fabric Eeklaer est secrétaire de la fédération MOC de Charleroi-Thuin.

Christine Steinbach est présidente des Équipes populaires.
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C ommençant par décrire leur perception du contexte dans lequel ils ont à se 
mouvoir, les militants expriment de forts consensus :

Autour du chômage : celui-ci est très important et il est structurel ; en parti-
culier, les personnes non qualifiées sont tenues à l’écart du marché de l’em-

ploi ; en outre, la mécanique s’est dégradée pour les chômeurs eux-mêmes, qui se re-
trouvent exclus du droit à l’allocation. Le contrôle est désormais présent partout et tout 
le temps. Cela crée un sentiment d’insécurité permanente.

Pour les jeunes : on observe un allongement du temps de transition vers un emploi 
stable.

La vision de l’avenir est pessimiste  : le développe-
ment de l’économie numérique et de l’intelligence ar-
tificielle s’accompagnent d’une compétitivité de plus 
en plus forte. L’intensification du travail entraîne avec 
elle beaucoup de burn out et le monde en perpétuel 
changement beaucoup de stress.

Rester à l’emploi ? Ce n’est possible qu’à la condition 
d’investir dans la formation continuée.

Du point de vue international  : la mise en concur-
rence s’accroît  ; notre pays est victime du dumping 
social.

Au nom de la compétitivité, notamment, on détricote la sécurité et la protection so-
ciales, on attaque le principe des relations collectives (en particulier, les conventions 
collectives de travail), on fragilise les statuts en les éclatant de plus en plus. La précari-
sation et la flexibilisation du travail créent de la concurrence entre les travailleurs eux-
mêmes : de nombreux témoignages indiquent que l’individualisation s’accroît. Les syn-
dicalistes se sentent très démunis, dans un tel contexte d’affaiblissement de l’action 
collective, en particulier dans les entreprises « libérées », c’est-à-dire celles où les tra-
vailleurs ont la responsabilité de la totalité d’un processus, ou, en d’autres termes, là où 
le salarié est mis dans les conditions de travail de l’indépendant.

De tout cela résulte une forte aggravation des inégalités, ce qui, évidemment, ne ré-
sout en rien, non plus, le problème des inégalités de genre.

Et puis, quand même, on perçoit des lueurs d’espoir, lorsque des personnes expriment 
que notre époque est aussi celle d’un plus haut niveau de conscience des problèmes 

1 Les groupes ont été animés respectivement par : Virginie Delvaux et Zoé Maus (Ciep), Myriam 
Djegham (Fédération MOC de Bruxelles), Nicolas Vandenhemel et Christine Mahiels (asbl FEC-CSC).

les syndicalistes 
se sentent très 
démunis, dans 
un tel contexte 
d’affaiblissement de 
l’action collective.



52  

écologiques. Pour certains, l’émergence de nombreuses initiatives solidaires nouvelles 
est aussi un heureux présage de changements plus radicaux.

l’idéal d’un emploi de qualité
D’abord, il y a le constat de la précarisation : « un travail de fou pour un salaire de merde » 

(sic), « toujours plus avec toujours moins ». Autrement dit : les temps partiels, la flexibili-
té, les salaires indécents, les statuts instables, la gestion si compliquée de la vie privée 
(familiale et sociale), l’aggravation des problèmes de 
mobilité, la culpabilisation des travailleurs.

En contrepoint, le consensus se fait autour de l’ob-
jectif de «  l’emploi de qualité pour tous  ». De nom-
breux ingrédients doivent être pris en compte dans 
la construction d’un tel idéal. Un emploi de qualité 
pour tous sera celui…

• qui fera sens pour soi et pour la collectivité ;
• où nous retrouverons une maîtrise collective de ce 

que nous faisons, sans être dans le changement per-
manent, ce qui nous permettra de retrouver du pou-
voir sur notre travail ;

• qui sera porteur de bien-être ;
• qui s’inscrira dans une démocratie économique (notons que, sur ce point particu-

lier, s’il y a accord sur le principe, le débat reste largement ouvert sur les questions sui-
vantes : « qui décide ? comment ? quel doit être le rôle du patronat ? quels doivent être la 
place et le rôle de l’État ? ») ;

• en adéquation avec sa formation ;
• avec une transmission des savoirs ;
• avec un salaire décent, c’est-à-dire un salaire qui permettra de vivre dans la dignité 

(et en passant : « à travail égal, salaire égal » !) ;
• qui assurera une protection sociale forte et de qualité (l’espoir est évidemment qu’il 

ne s’agisse pas que d’une utopie !) ;
• sans discrimination d’aucune sorte (fini le racisme, fini le plafond de verre) ;
• à proximité de son domicile ;
• qui permettra de concilier les différents temps de vie ;
• avec le droit de défendre ses droits ;
• en solidarité avec les pays du Sud, dans le respect des droits humains ;
• avec une formation continuée qui permettra le changement de carrière ;
• inclusif pour les personnes handicapées.
Cela étant fixé, les militants commentent deux formules souvent évoquées en rapport 

« qui décide ? 
comment ? quel doit être 
le rôle du patronat ? 
quels doivent être 
la place et le rôle de 
l’état ? » 
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avec l’idéal d’un emploi de qualité : l’économie collabo-
rative et la réduction collective du temps de travail. Trois 
questions sont ensuite mises en débat : « Tout travail 
doit-il être un emploi ? Faut-il sortir de l’emploi ? Quel sort 
donner à l’allocation universelle ? » Sur ces questions, 
des points de vue non convergents s’expriment. Pas-
sons cela en revue.

l’économie collaborative
Les militants font clairement la distinction entre le capitalisme de plateforme (de type 

Uber) et l’économie collaborative qui, quant à elle, n’a pas de visée financière et garde un 
ancrage plus local. L’économie collaborative est définie comme le lieu du partage des 
connaissances et des ressources. Les échanges y sont multiples (de talents, de services, 
de conseils, de savoirs…), la reconnaissance y est réciproque. Le fonctionnement est dé-
mocratique : il n’y a pas de séparation entre capital (stocké) et moyens de production. 

Dans l’optique qui est la nôtre, l’économie collaborative est considérée comme un 
système qui remet en cause le modèle actuel, car il y a partage d’objets et modification 
du rôle des intermédiaires. Selon cette vision, l’économie collaborative contribue à bri-
ser les logiques d’accumulation/domination/exploitation. Donc, idéalement, l’écono-
mie collaborative suscite le partage et favorise les relations humaines « réelles ». Pour 
en assurer la promotion, il est suggéré de :

• évaluer sa viabilité comme système économique ;
• promouvoir un label dérivé, en fonction de critères tels que le but non lucratif ou 

une activité localisée et en vue d’un statut fiscal spécifique ;
• dénoncer, a contrario, les dangers (sociaux et autres) de la version « capitalisme de 

plateforme ».
Parmi les autres propos tenus à ce sujet : « le sentiment de servilité domine dès l’école : 

ce n’est pas favorable à l’esprit coopératif ».

la réduction collective du temps de travail
Il s’agit, tout à la fois, de partager le travail et le temps de travail, pour améliorer la qua-

lité de la vie. Chaque travailleur doit pouvoir aménager son temps selon ses besoins de 
conciliation avec sa vie privée, sans rogner sur le salaire. Le sujet est abordé dans une 
approche individuelle aussi bien que collective.

Malheureusement, la situation actuelle nous éloigne de l’idéal :
Le travail est mal partagé : c’est l’absence d’emploi pour les uns, la surcharge et le 

mal-être au travail pour les autres.
La réduction du temps de travail est fréquemment contrainte, par la voie du temps 

« tout travail doit-il 
être un emploi ? 
faut-il sortir de 
l’emploi ? quel sort 
donner à l’allocation 
universelle ? »



54  

partiel. Ce même temps partiel est souvent un leurre : on abat en 4/5e de temps le tra-
vail de 5/5e de temps ; on peut être contraint d’accepter des heures supplémentaires ; 
deux travailleurs à mi-temps prestent davantage qu’un seul travailleur à temps plein… 

L’équilibre entre vie privée et vie professionnelle est difficile. D’autant plus que le gou-
vernement Michel a fait reculer les possibilités individuelles de réduction du temps de 
travail.

Quant aux pistes suggérées, outre une insistance forte sur la nécessité, à ce sujet 
(comme à d’autres, d’ailleurs), d’un travail d’éducation permanente, il est proposé de :

• définir la norme du temps plein ;
• débattre de la question du salaire juste ;
• identifier tout ce qui est susceptible de favoriser légalement la réduction collective 

du temps de travail ;
• tester des expériences (il est évoqué, par exemple, 

de commencer par le MOC – il s’agit sans doute de 
propos tenus par des travailleurs du MOC « infiltrés » 
dans les groupes militants2…).

tout travail doit être un emploi (ou non ?)
Un premier point est nettement plus controver-

sé  : certains militants estiment que tout travail doit 
être un emploi. « Absolument pas ! », leur répondent 
d’autres. Tandis qu’un grand nombre se trouve parta-
gé entre les deux points de vue, considérant qu’il y a 
des arguments crédibles des deux côtés.

Néanmoins, si ce devait être l’hypothèse retenue (tout travail est un emploi), alors, un 
accord émerge pour considérer qu’il faut, à tout le moins, que l’emploi visé combine au 
moins les trois éléments suivants :

• un salaire ;
• le droit à une protection sociale ;
• l’articulation à une fonction politique (ce qu’assument, en l’occurrence, les syndi-

cats : c’est à partir de l’emploi qu’ils revendiquent le progrès social et poursuivent la 
lutte contre les inégalités).

sortir de l’emploi ?
Un tout autre débat, très « macro », est celui de la sortie (ou non) de l’emploi. En 

quelque sorte, la prémisse est ici l’inverse exact de la précédente : dans un cas, on part 
de l’idée du « tout à l’emploi » ; dans l’autre cas, on part de l’idée du « plus rien dans l’em-

2 « C’est du joli ! » (Remarque du secrétaire général.)
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ploi » – ou, en tout cas, dans 
l’emploi marchand. Cer-
tains vont jusqu’à parler 
d’autogestion, une thé-
matique qui a été beau-
coup évoquée… il y a 
longtemps (dans la dé-
cennie 1970).

Pour beaucoup, force est de constater que la sortie de 
l’emploi a déjà lieu, qu’on le veuille ou non. Une double 
tension se fait jour : la première tension est relative à 
l’appréciation (négative ou positive) que l’on peut avoir 
sur cette évolution ; la seconde tension oppose les te-
nants de la radicalité à ceux de la réforme.

Certains envisagent la sortie de l’emploi de façon 
négative  : il s’agirait de la fin du salariat. Peut-être 
peut-on rêver d’une situation où l’allocation univer-
selle ferait en sorte que l’emploi ne serait plus in-
dispensable. Mais en attendant, aujourd’hui, c’est 
l’employeur qui décide, et pas le travailleur. Et s’il y a 
sortie de l’emploi, elle se produit via l’ubérisation, 
le statut de faux indépendant, la sous-traitance, 
la sherwoodisation3. 

D’autres sont plus positifs. Pour eux, il faut ces-
ser de considérer le travail comme une notion 
centrale. C’est notamment un des sens impli-
cites du propos hostile au consumérisme : « le 
travail n’est central que parce qu’il permet de 
consommer ». Sortir de l’emploi n’aurait  selon 
eux que des avantages :

3 Notion proposée par le psychologue 
social Bernard Van Asbrouck pour décrire 
une situation où des personnes sont 
exclues de toute prise en charge sociale 
et se retrouvent dans la nature, comme 
dans la forêt de Sherwood où Robin de Bois
 rassemblait autour de lui les paysans 
pauvres accablés par la politique oppressive 
du sheriff de Nottingham.
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• la fin d’une subordination qui enrichit les actionnaires et 
dépossède le travailleur de son métier ;

• la possibilité de disposer davantage de son temps ;
• une possibilité de réorganisation de la société selon un 

modèle coopératif.
La deuxième tension peut être décrite comme celle 

qui oppose les tenants 
de la radicalité (on 
veut sortir de l’emploi 
et, pour cela, il n’y a 
qu’une seule solu-
tion : la sortie du ca-
pitalisme) et les te-
nants de la réforme 
(il s’agit de réguler 
le capitalisme et/
ou d’étendre la 
sphère non capitaliste).

De façon pragmatique, les différentes positions 
peuvent cependant se retrouver sur  : un idéal 
d’emplois qui favorisent l’autonomie, liés à de 
vrais besoins sociaux collectifs  ; des aménage-
ments de carrière en fonction des périodes de 
vie  ; du temps libre  ; l’équilibre entre l’emploi 
(qui garantit les droits sociaux et l’organisation 
collective) et le métier (qui valorise les com-
pétences).

Parmi les pistes plus concrètes à creuser  : 
pourquoi pas un modèle de salarié-indépen-
dant, à inventer ?

En tout état de cause, ici aussi, le com-
bat de l’éducation permanente et le com-
bat militant prennent tout leur sens pour 
légitimer le bien-être au travail, les jobs 
utiles, le changement de paradigme (des-
tiné, entre autres, à soutenir la réduction 
collective du temps de travail).

parmi les pistes 
plus concrètes à 
creuser : pourquoi pas 
un modèle de salarié-
indépendant, 
à inventer ?

ce que nous disent les militants Aurore De Keyser, Fabrice Eeklaer, Christine Steinbach
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l’allocation universelle
La discussion porte sur le revenu de base pour tous, 

c’est-à-dire le revenu minimum garanti, indépendam-
ment d’un travail. À la vérité, on ne sait pas trop de 
quoi on parle quand on dit allocation universelle, tant 
il y a de scénarios en concurrence. On sait qu’ici et là 
des expériences sont menées mais que, globalement, 
c’est la version de droite de l’allocation universelle qui 
l’emporte. Entre les uns et les autres, les revenus sont 
très inégaux. Entre le capital et le travail, c’est évident. Mais le salaire est, lui aussi, une 
variable d’ajustement. Quant au revenu de remplacement proposé, il est souvent fixé 
sous le seuil de pauvreté, et c’est indigne.

Les militants estiment que, idéalement, le minimum serait d’avoir un revenu suffi-
sant pour vivre, dans un contexte où on peut choisir son métier. En même temps, ils 
remettent en cause le consumérisme, la « jalousie du riche », le fantasme « un jour, moi 
aussi je serai riche ». 

Bien sûr, l’allocation universelle doit préserver les droits sociaux, mais alors surgis-
sent les enjeux de la solidarité et de la justice sociale : que voulons-nous exactement 
à cet égard ?

Quelques pistes sont évoquées :
• le plafonnement des hauts revenus ;
• un impôt réellement progressif ;
• un scénario qu’il conviendrait de creuser : celui qui allie le revenu de base avec le 

maintien (voire le renforcement) de la sécurité sociale.
Une sévère mise en garde est émise à propos de cette question : sans une adhésion 

large à un modèle plus nettement défini, revendiquer une allocation universelle juste 
est tout à fait impossible et même très risqué. Une bonne idée peut aussi être un piège : 
on ne peut séparer une proposition du contexte dans lequel elle aura à s’appliquer.

un message au moc
Les militants attendent que soient recréés des lieux de débats, à l’intérieur du MOC 

tout autant que sur la scène publique, pour réfléchir à toutes ces questions de sens au-
tour du travail. Il est important de pouvoir éclairer les enjeux et de recréer du collectif. 
De ce point de vue, il s’agit moins d’avoir une pensée sur que de construire une pen-
sée avec (les travailleurs).

En d’autres termes, c’est l’éducation permanente qui se retrouve une fois encore en 
position centrale dans la réflexion, tant comme outil que comme désir. n

un scénario 
à creuser : celui qui 
allie le revenu de base 
avec le maintien (voire 
le renforcement) de la 
sécurité sociale.
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L e XXe siècle a été le témoin de modifications importantes dans le temps de 
travail (graphique 1). La disponibilité temporelle totale du travailleur du XIXe 
siècle a été progressivement maîtrisée. À la fin du XIXe siècle, la journée de 
travail était encore de 12 heures et la semaine de travail de sept jours. Entre le 

début du XXe siècle et la fin de la Seconde Guerre mondiale, la journée de travail pas-
sera progressivement à 8 heures, la semaine passera à 40 heures et un jour de repos 
hebdomadaire sera garanti ainsi qu’une semaine de congés payés. Après la Seconde 
Guerre et jusqu’à la fin du siècle passé, le temps de travail va continuer à diminuer et 
des jours de repos et de congé vont s’ajouter, notamment deux jours de repos heb-
domadaire dans les années 1950, 4 semaines de congés payés dans les années 1970 
et une semaine de 39 heures fin des années 1990. La dernière modification date du 
début du XXIe siècle, avec un passage à la semaine de 38 heures. 

Graphique 1 : temps de travail, évolution historique et comparaison
Source : CNE, La RTT, de l’utopie à la réalité, 2016.

La diminution progressive du temps de travail s’observe aussi dans l’évolution de 
la moyenne annuelle des heures ouvrées par travailleur. En Belgique, cette durée 
moyenne est de 1 883 heures en 1970 et, en 2015, elle est de 1 541 heures (graphique 2). 

Quand on parle de temps de travail, de quoi 
parle-t-on ? Où en sommes-nous en termes de 
temps de travail ? Travaille-t-on moins chez nous 
que chez nos voisins ? Pourquoi la réduction 
collective du temps de travail est-elle remise à 
l’agenda depuis 2015 ? 
Cet article propose des réponses partielles à ces 
questions. Il dresse un état des lieux du temps 
de travail, des scénarios de réduction qui sont à 
l’étude et des questions qui restent ouvertes.
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Si l’on s’arrête sur l’année 2015 et que l’on compare la situation de la Belgique à celle 
de quelques autres pays européens, on constate de fortes variations, mais on remarque 
aussi que le nombre moyen d’heures ouvrées par travailleur est inférieur chez nos prin-
cipaux voisins (tableau 1). L’évolution depuis les années 1970 et la comparaison entre 
pays sont fortement marquées par la place du travail à temps partiel dans les périodes 
historiques et les pays. 

Tableau 1 : heures moyennes annuelles 
ouvrées par travailleur en 2015
Source : base de données « emploi » de l’OCDE

On peut voir dans le graphique 2 que la diminution a été très importante entre les an-
nées 1970 et les années 1990 – caractérisées par l’arrivée massive des femmes sur le mar-
ché du travail et l’accroissement du travail à temps partiel – et qu’ensuite, la moyenne 
des heures ouvrées par travailleur a oscillé autour de 1 550 heures. Le tableau 2 met 
en parallèle, pour l’année 2015, les heures ouvrées et la part du travail à temps partiel. 
Sans surprise, les pays qui comptent la proportion la plus élevée de travailleurs à temps 
partiel sont aussi ceux qui ont les moyennes d’heures ouvrées les plus basses. Toutefois, 
les différences entre les durées hebdomadaires conventionnelles légales (35 heures en 
France ou 40 heures en Pologne) ont également une incidence sur ces nombres moyens 
d’heures travaillées, de même que le volume d’heure moyen des temps partiels.

 Allemagne  |  1371
 --------------------  |  ----------
 Pays-Bas  |  1419
 --------------------  |  ----------
 Danemark  |  1457
 --------------------  |  ----------
 France  |  1482
 --------------------  |  ----------
 Belgique  |  1541
 --------------------  |  ----------
 Suède  |  1612
 --------------------  |  ----------
 Royaume-Uni  |  1674
 --------------------  |  ----------
 Pologne  |  1963
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Graphique 2 : heures moyennes annuelles ouvrées par travailleur, Belgique
Source : base de données « emploi » de l’OCDE
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Le taux d’emploi des 20 à 64 ans en Belgique était, en 2015, de 67 %. Ce taux reste 
inférieur à celui de nos voisins. Il est en France de 70 %, en Allemagne de 78 %, aux 
Pays-Bas de 76 %, au Royaume-Uni de 77 %. Cela signifie-t-il qu’on travaille moins en 
Belgique que dans les pays voisins ? Pas vraiment. Le graphique 3 reprend la durée an-
nuelle moyenne du travail salarié (temps plein et temps partiel) en nombre d’heures 
par an, et cela sur une période de 15 années. On peut constater que la Belgique est, 
de manière constante, en deçà du Royaume-Uni mais au-delà de ses voisins proches.

Graphique 3 : durée annuelle moyenne du travail salarié (temps plein + temps partiel), 
en nombre d’heures par an
Source : base de données « emploi » de l’OCDE, 2000-2014.

  
  Heures moyennes annuelles ouvrées 
  par travailleur

   Temps partiels
   moyenne femmes  hommes
--------------------------------------------------------------------------------
      Allemagne  1371  27%  47%  9%
--------------------------------------------------------------------------------
          Pays-Bas  1419  50% 77% 9%
-------------------------------------------------------------------------------
      Danemark 1457 25% 35% 16%
------------------------------------------------------------------------------- 
             France 1482 18% 30% 7%
-------------------------------------------------------------------------------
         Belgique 1541 24% 41% 9%
-------------------------------------------------------------------------------
              Suède 1612 24% 36% 13%
--------------------------------------------------------------------------------
Royaume-Uni 1674 25% 41% 11%
--------------------------------------------------------------------------------
           Pologne 1963 7% 10% 4%
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heures moyennes annuelles 
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travail à temps partiel, 2015
Source : base de données 
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et enquête sur les forces 
de travail.
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état des lieux du temps de travail
Où en est-on aujourd’hui en termes de temps de travail  ? Les grands traits sont, 

d’abord, une grande diversité et un déséquilibre important entre hommes et femmes, 
mais aussi peu de changement depuis le début des années 2000.

La durée hebdomadaire du travail
La durée hebdomadaire habituelle du travail est, pour 42 % des hommes, de 37 à 

38 heures par semaine, et pour 41 % au-delà de 38 heures par semaine. Dans le cas des 
femmes, la diversité est plus prononcée, avec pour 29 % autour de 37-38 heures par 
semaine, pour 21 % entre 21 et 30 heures et pour 19 % un horaire hebdomadaire de 
20 heures maximum. On voit bien, ici, le poids du travail à temps partiel dans la « dis-
tribution » du temps de travail, et le déséquilibre en défaveur des femmes.

Graphique 4 : durée hebdomadaire « habituelle » 
du travail (Belgique, 2014)
Source : Eurostat, enquête sur les forces de travail (LFS).

Hommes

Femmes

Les formules collectives et individuelles de réduction du temps de travail
Les formules de réduction du temps de travail sont en partie collectives mais aussi, 

largement, individuelles. Les formules collectives sont pour l’essentiel des conventions 
collectives, qui permettent des horaires hebdomadaires inférieurs à la durée légale de 
38 heures par semaine. De nombreux secteurs importants ont déjà, en fait, adopté une 
norme de 36 heures, voire moins. C’est le cas dans les secteurs de la finance, de l’indus-
trie, du commerce ou des transports publics. Par ailleurs, des conventions d’entreprise 
peuvent aussi déroger à la durée légale et convenir de durées inférieures. Dans ce cas, 
la contrepartie négociée est souvent un accroissement de la flexibilité horaire. La seule 
mesure politique encore en vigueur visant à encourager la réduction du temps de tra-
vail est la loi Vande Lanotte de 2004. Celle-ci autorise une réduction (limitée dans le 
temps) des cotisations patronales en cas de réduction collective du temps de travail 
au-dessous des 38 heures ou de 4 jours par semaine.
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Parmi les formules individuelles de réduction du 
temps de travail, on compte, d’une part, le crédit-
temps, la pause carrière et les congés thématiques 
et, d’autre part, le travail à temps partiel, qui est à ce 
jour la mesure la plus répandue et la plus inégalitaire 
de réduction du temps de travail.

Dans le groupe constitué par les usagers du crédit-
temps, de la pause carrière et des congés thématiques, on comptait, en 2000, 98 000 
travailleurs ; en 2014, on en compte 276 000, soit un accroissement de 281 % sur 14 ans. 
En 2014, les femmes représentent plus des deux tiers des travailleurs concernés par ces 
formules (68 %). La popularité de ces dispositifs en fin de carrière, notamment le cré-
dit-temps, a crû fortement ces dernières années. Ainsi, au-delà de 50 ans, 18 % des tra-
vailleuses et 12 % des travailleurs se situent dans une de ces formules, auxquelles le 
gouvernement actuel a réduit l’accès.

Mais la principale formule de réduction du temps de travail est assurément le travail 
à temps partiel, majoritairement attribué aux femmes : 83 % des emplois à temps par-
tiel sont occupés par des travailleuses. Et lorsqu’on les questionne sur les raisons de ce 
« choix », on relève : 60 % de temps partiels contraints, 8 % de temps partiels librement 
choisis, 27 % de temps partiels « de compromis », c’est-à-dire faute d’autres solutions 
(données LFS). Notons aussi le temps partiel de fin de carrière, qui a gagné en popu-
larité. La proportion de salariés à temps partiel est plus élevée parmi les 50 ans et plus 
que parmi les salariés âgés de 25 à 49 ans. En 2016, 51 % des femmes salariées âgées 
de 50 ans et plus travaillaient à temps partiel, pour 14 % des hommes dans la même 
tranche d’âge (données LFS).

Peu d’évolution depuis 2000
Depuis les années 2000 et après l’adoption, à la fin des années 1990, de la durée 

hebdomadaire légale de 38 heures par semaine, la durée hebdomadaire moyenne du 
travail a très peu diminué en Belgique. En 2000, elle était de 35,4 heures, tous salariés 
confondus, et en 2014 elle est de 35,1 heures (graphique 5). En 2014, pour les salariés 
à temps plein, elle est de 39,4 heures par semaine, et pour les salariés à temps partiel, 
elle est de 24,2 heures. Mais cette très faible diminution globale n’est due qu’à l’aug-
mentation de l’emploi à temps partiel. En effet, si l’on observe de manière séparée les 
données pour les salariés à temps plein et pour ceux à temps partiel, la durée hebdo-
madaire moyenne de travail a sensiblement augmenté pour chaque groupe.

De 2000 à 2015, l’emploi à temps partiel a augmenté de 246 171 unités pour les 
femmes et 97 590 unités pour les hommes, tandis que le travail à temps plein a aug-
menté de 159 014 unités pour les femmes et diminué de 75 833 unités pour les hommes 
(données LFS).

la principale formule de 
réduction du temps de 
travail est assurément 
le travail à temps 
partiel, majoritairement 
attribué aux femmes.
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En bref, le contexte général est d’abord celui d’un statu quo et de peu d’évolution de 
la négociation sur le temps de travail en Europe. La révision de la directive « temps de 
travail » est, de fait, à nouveau bloquée depuis la fin de l’année 2013. La réduction du 
temps de travail n’est plus à l’agenda syndical européen. Les acquis de la RTT dans les 
années 1990, notamment en Allemagne puis en France, ont été grignotés par l’accrois-
sement de la flexibilité, ce qui met les syndicats sur la défensive. En Belgique, la durée 
hebdomadaire légale est de 38 heures depuis 2003 (loi de 2001), avec des marges né-
gociables (1 heure par jour et 7 heures par semaine) et avec la liberté de conclure des 
conventions collectives plus favorables au niveau sectoriel ou au niveau des entreprises, 
ce qui s’est produit assez souvent. Quant au régime légal des congés payés, il n’a plus 
été modifié depuis 1975.

des points d’attention
Cette tendance historique à l’arrêt de la diminution du temps de travail vient buter 

sur des transformations dans le travail et dans la société. Si « l’accélération du temps », 
selon l’expression d’Hartmut Rosa1, est un concept discuté, il n’en désigne pas moins 
une forme de perturbation dans notre rapport au temps. En 2007, dans une enquête 
menée auprès d’un échantillon de salariés en Belgique francophone2, 58 % des répon-
dants déclaraient avoir le sentiment d’être « dominés par le temps ». Plus récemment, la 
vague 2015 de l’enquête de la Fondation de Dublin sur les conditions de travail montre 
qu’en Belgique, 51 % des salariés déclarent travailler avec des « délais serrés » et 41 % 
avec des « rythmes rapides » (EWCS, salariés, 2015). La même enquête révèle que, par-
mi les salariés :

1 H. Rosa, Accélération. Une critique sociale du temps, Paris, La Découverte, 2013.

2 Enquête FTU-CSC, 1 046 répondants. Cf. P. Vendramin, Temps, rythmes de travail et conciliation 
des temps sociaux – Résultats d’enquête, Rapport FTU-CSC, 2007.
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• 33 % déclarent ressentir du stress dans leur travail 
(la plupart du temps ou toujours) ;

• 33 % ressentent un sentiment d’épuisement à la 
fin de la journée de travail (la plupart du temps ou 
toujours) ;

• 37 % ont des problèmes de fatigue générale ;
• 45 % ont des maux de dos ;
• 45 % déclarent des douleurs dans les épaules, le 

cou ou les membres supérieurs ; 
• 28 % souffrent de douleurs dans les hanches ou dans les membres inférieurs.
Bref, le temps de travail ne diminue pas, mais les rythmes et la pression sur le travail 

s’accroissent. Or, en même temps, des changements dans les modes de vie et les mo-
dèles familiaux viennent bousculer plus encore les équilibres temporels du passé. La 
proportion de couples bi-actifs (dont les deux partenaires ont une activité profession-
nelle) est devenue majoritaire, en particulier parmi les jeunes générations et les géné-
rations médianes. Une nouvelle génération « sandwich » se trouve tiraillée entre une 
activité professionnelle et des charges de soins à la fois pour des plus jeunes et pour 
des parents âgés. Les modèles familiaux diversifiés, les gardes partagées, les familles 
monoparentales transforment les besoins et le rapport au temps. Ces salariés contem-
porains vivent sous pression et dans l’urgence, et les besoins d’équilibre sont, le plus 
souvent, satisfaits via le renoncement des femmes, tandis qu’en même temps une part 
importante de la population est confrontée à un taux de chômage élevé et durable.

Le graphique 6 montre également que plus l’âge avance, plus augmente la propor-
tion de salariés qui souhaitent un temps de travail inférieur ou égal à 32 heures par 
semaine (après 55 ans, plus de la moitié des salariés le souhaite). Le vieillissement de 
la population active induit aussi des attentes nouvelles à l’égard du temps de travail.
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Graphique 6 : nombre d’heures de travail par semaine 
souhaité par les salarié-e-s, selon l’âge, en pourcentage des 
salarié-e-s de chaque tranche d’âge (Belgique, 2015)
Source : Fondation de Dublin, enquête sur les conditions de travail 
en Europe (EWCS) 2015.
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scénarios et questions ouvertes
Plusieurs scénarios sont envisagés pour réduire le temps de travail et/ou améliorer 

la qualité de vie. 
La semaine de quatre jours est un premier scénario. Il est revenu sur la scène publique 

en 2015. L’idée a été relancée par une campagne de la FGTB wallonne, un Ecolab d’Ecolo, 
une campagne du Collectif Roosevelt, une publication de la CNE-CSC, un des Chantiers 
des idées du PS, etc. La semaine de quatre jours est 
mise en phase avec des études récentes sur la place 
du travail dans la vie3, des études qui mettent en évi-
dence le souci de mener, en quelque sorte, plusieurs 
vies à la fois  : une vie professionnelle, une vie fami-
liale, une vie citoyenne, une vie personnelle. L’accent 
sur la qualité de vie vient s’associer aux objectifs de 
partage du travail. La semaine de quatre jours est mise 
en œuvre par des conventions d’entreprise ou secto-
rielles. Elle est négociée avec une embauche compen-
satoire partielle, financée par des diminutions des co-
tisations sociales patronales (éventuellement ciblées ou modulées).

La réduction du temps de travail pour certaines catégories de salariés est un deu-
xième scénario envisagé. Les groupes cibles sont les travailleurs âgés, les travailleurs 
peu qualifiés et les travailleurs exerçant des métiers pénibles. Ce dispositif est mis en 
place par la négociation collective, au niveau du secteur plutôt qu’au niveau de l’entre-
prise. Le processus de financement est similaire à celui de la semaine des quatre jours.

Un troisième scénario est la réduction du temps de travail au cours du cycle de la vie 
professionnelle. Ce scénario-ci s’appuie sur des réductions du temps de travail spéci-
fiques à certains âges de la vie, des comptes épargne-temps à long terme, des réduc-
tions du temps de travail sous forme de droit à des congés sabbatiques, la portabilité 
des droits sociaux au long de la carrière, etc. Le financement de telles mesures est basé 
sur de nouvelles formes de cotisations sociales.

Le revenu inconditionnel (ex-allocation universelle) est encore un autre scénario, re-
mis sur le tapis à partir de l’idée qu’il faut partager non pas le travail, mais le revenu. 
C’est une manière de financer indirectement le maintien du revenu en cas de forte ré-
duction du temps de travail. Ce scénario peut s’appliquer aussi bien aux salariés qu’aux 
indépendants, aux free lances, etc. Il vise une réduction des discriminations en matière 
d’allocations sociales. Il contient aussi une remise en question du modèle de protec-
tion sociale liée au salariat.

3  Voir, entre autres, D. Méda et P. Vendramin, Réinventer le travail, Paris, PUF, 2013.

la semaine 
de quatre jours 
est mise en œuvre 
par des conventions 
d’entreprise ou 
sectorielles. 
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Le débat sur ces différents scénarios est essentiel, 
mais il n’est pas simple, et la conviction ou les certi-
tudes ne permettront pas de réduire la complexité des 
enjeux d’un coup de baguette magique. Les scéna-
rios évoqués laissent ouvertes de nombreuses ques-
tions. Avec la réduction du temps de travail, s’agit-il 
de partager l’emploi pour permettre un accès de tous 

au travail et à ses droits dérivés, ou vise-t-on à améliorer la qualité du travail et le bien-
être au travail ? S’attaquer au chômage ou à la qualité de l’emploi avec un même dis-
positif ne va pas de soi, même si des objectifs convergents peuvent être poursuivis. À 
travers la réduction du temps de travail, cherche-t-on à partager l’emploi ou à parta-
ger les revenus ? Comment trouver un équilibre qui soit juste entre la réduction col-
lective et la réduction individuelle (le plus souvent contrainte dans le cas du travail à 
temps partiel) ? Quant à l’embauche compensatoire et aux effets sur le chômage, qui 
sont des enjeux centraux, ils restent difficiles à anticiper et sont tributaires des spécifi-
cités du fonctionnement du marché du travail4. Autant de questions auxquelles il n’y 
a pas de réponses simples. Pour terminer, il convient d’attirer l’attention sur les effets 
d’un référentiel impensé dans les débats sur la réduction du temps de travail : celui de 
l’emploi standard masculin. n
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E xaminer la question des formes que pourrait prendre un processus de dé-
mocratisation du travail implique d’abord de s’opposer à deux thèses qui ont 
connu un certain succès dans le mouvement ouvrier européen au XXe siècle. 
La première pose comme souhaitable et 

probable la « fin du travail » ; la seconde déconnecte 
le sens même du travail et de la démocratie.

La première des thèses auxquelles nous nous op-
posons pose comme souhaitable et probable la « fin 
du travail » au moyen d’arguments d’ordre historique 
(l’impossibilité de dissocier « le travail » du travail sa-
larié), technologique (le développement de l’auto-
mation), économique (l’impossibilité d’un plein em-
ploi dans le cadre de la crise actuelle du capitalisme), 
ou socio-politique (le caractère nécessairement alié-
nant du travail). Ces arguments sont, dans l’ensemble, faux2, mais ils demeurent pré-
sents dans le débat sur l’avenir du travail, dans la mesure où ils permettent d’éviter 
d’affronter le problème difficile de ce que pourrait être, concrètement, un travail dé-
mocratique et émancipateur. 

La deuxième idée à laquelle la défense d’une possible démocratisation du travail re-
quiert de s’opposer est plus abstraite : elle déconnecte le sens même du travail et celui 
de la démocratie. À l’appui de cette déconnexion, on peut soutenir, ou bien que la dé-
mocratie s’est par nature construite contre le travail en s’ancrant dans la sphère de la 
délibération (comme s’il n’y avait pas de nécessité de délibérer au travail), ou bien que 
le travail est par définition incompatible avec la démocratie (comme s’il n’y avait pas 
d’attente démocratique des salariés à l’égard du travail)3.

Penser la démocratisation du travail, à l’inverse, exige de concevoir ce que pourrait 
être un travail démocratique, en associant ces deux sens : une démocratisation des ac-
tivités productives et une production démocratique, au moyen du travail, de nouvelles 
institutions. Il s’agit d’examiner dans cette perspective les conditions qui permettraient 

1 Ces réflexions s’appuient sur un travail en cours dans le cadre du séminaire « Travail et 
démocratie » au Collège international de philosophie et de la rédaction d’un ouvrage à paraître aux 
Presses universitaires de France, Le travail démocratique.

2 Voir à ce sujet les recherches collectives dans le cadre de l’ANR « Approches philosophiques de 
la centralité du travail » (Cerphi, Crephac, Sophiapol), URL : www.anrphicentrav.com 

3 Voir à ce sujet mes arguments dans A. Cukier, « Critique démocratique du travail », in A. Albert, 
C. Marlo-Plumauzille, S. Ville (dir.), Déplacer les frontières du travail, revue Tracés, n° 32, 2017.
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que « les frontières de la démocratie et des droits de citoyenneté » ne s’arrêtent plus « au 
seuil de l’entreprise, devant le “cœur” de la séparation et du conflit entre gouvernants et gou-
vernés4 ». Dans ce texte, je m’en tiendrai à présenter quelques arguments au sujet des 
raisons et des moyens de cheminer vers un travail démocratique, en les replaçant dans 
le contexte des débats académiques et syndicaux récents. 

pourquoi un travail démocratique ?
Je commencerai par le plus contextuel : en 2016, le 

mouvement social français contre la « loi El Khomri » 
de réforme du code du travail a su, pendant quelques 
semaines, constituer en problème commun aux syn-
dicats et aux différentes composantes du mouvement 
social progressiste français le rapport entre travail et 
démocratie. L’occasion en fut la réflexion autour d’une 
question spécifique  : pour s’opposer aux attaques 
néolibérales contre le droit du travail, quelle forme 
de démocratie fallait-il mettre en œuvre, ici et main-
tenant, et promouvoir pour l’avenir ? Certes, rares fu-
rent les moments où cette question permit de formuler le problème inverse : pourquoi 
et comment faire du travail – d’une autre forme de travail que celle que nous connais-
sons aujourd’hui – le moyen d’une telle transformation démocratique de la société ? 
Mais l’enjeu fut au moins posé, notamment dans les discussions syndicales et acadé-
miques autour d’un code du travail alternatif et progressiste5.

Plus largement, la question du travail démocratique s’ancre aujourd’hui dans le mou-
vement conjoint de désaffection à l’égard des « institutions démocratiques » existantes 
et de réorientation des attentes démocratiques vers d’autres pratiques, au centre des-
quelles demeure le travail. En effet, les attentes ordinaires à l’égard du travail et les cri-
tiques à l’égard de l’organisation néo-managériale des activités dans l’entreprise, même 
si elles ne s’expriment pas le plus souvent dans un langage considéré comme politique, 
semblent avoir intégré toujours plus l’exigence démocratique6  : participer effective-
ment, dans le cadre de son activité professionnelle, à la délibération, aux décisions et 

4 B. Trentin, La Cité du travail. La gauche et la crise du fordisme, Paris, Fayard, 2012, p. 413.

5 Voir les travaux du Groupe de recherche pour un autre code du travail (URL : http://pact2016.
blogspot.gr/) et sa première publication académique : Collectif, Proposition de code du travail, Paris, 
Dalloz, 2017.

6 Voir notamment I. Ferreras, Critique politique du travail, Paris, Presses universitaires de Sciences-
Po, 2007.
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à leur mise en œuvre collective.
Encore faut-il, pour entendre la portée politique de 

cette « parole ouvrière7 », accepter d’être dessaisi de 
l’exclusivité du discours académique, mais aussi mili-
tant. Le discours militant a, lui aussi, besoin de mon-
trer que les attentes démocratiques à l’égard du tra-
vail – contrairement à ce qu’affirment les partisans de 
l’ordre établi en enfermant la question dans la notion 

de « démocratie d’entreprise8 » – ne sont ni l’expression de quelque projet politique mi-
noritaire, ni l’équivalent des formes actuelles du « dialogue social », mais constituent la 
base à partir de laquelle une politique démocratique du travail peut être défendue et 
mise en œuvre. Voilà un point de départ : si « l’intuition démocratique » des individus 
semble se détourner toujours plus des institutions étatiques, il n’en est pas de même à 
l’égard du travail ; pour les travailleurs, il devient toujours plus légitime de vouloir être, 
comme l’exprime Isabelle Ferreras dans Critique politique du travail, « considérés comme 
des “égaux” dans l’entreprise – partenaires responsables, citoyens au travail9 ». Du point de 
vue démocratique aussi, la « fin du travail » n’a pas eu lieu. 

Enfin, ce qui plaide pour réactualiser le problème du travail démocratique, ce sont les 
transformations effectives du procès, de l’organisation et de la division du travail au 
cours de ces dernières décennies. Ces transformations sont liées aux nouvelles formes 
de pouvoir managérial, financier et bureaucratique dans le néolibéralisme10. D’une ma-
nière générale, on peut analyser le néolibéralisme comme un « projet politique visant 
à limiter le pouvoir du travail11 » et, plus spécifiquement, comme un projet de « dé-dé-
mocratisation » du travail, c’est-à-dire de neutralisation de la possibilité pour les tra-
vailleurs d’exercer un pouvoir démocratique, dans l’entreprise et dans l’ensemble de la 
société, à partir de leur activité. Rappelons quelques cas d’histoire récente en Europe : 
la mise en échec du programme initial de Solidarnosc en Pologne ; la politique anti-
syndicale agressive de Thatcher au Royaume-Uni ; le « tournant de la rigueur » de la 
première présidence de François Mitterrand en France ou, plus récemment, en Grèce, 

7 Pour reprendre le titre de l’ouvrage d’A. Faure et J. Rancière, La Parole ouvrière 1830-1851, Paris, 
La Fabrique, 2007.

8 Voir par exemple S. Béroud, « Imposture de la démocratie d’entreprise », Le Monde 
diplomatique, avril 2016.

9 I. Ferreras, Gouverner le capitalisme. Pour un bicamérisme économique, Paris, PUF, 2012, p. 85-86.

10  Voir à ce sujet A. Cukier, « Le néolibéralisme contre le travail démocratique », Contretemps, 
n° 36, 2016.

11 D. Harvey, « Neoliberalism is a political project », Jacobin, 23 juillet 2016. 
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la mise en échec par les institutions européennes 
du programme économique de Thessalonique  – qui 
comportait notamment le rétablissement du salaire 
minimum et de la législation du travail, un moratoire 
sur la dette, la transformation de l’économie selon 
des critères démocratiques et écologiques et l’hori-
zon d’une mise sous contrôle démocratique des ser-
vices publics12. C’est bien la menace spécifique d’un renforcement du pouvoir des tra-
vailleurs qui était visée par les forces néolibérales.

La critique ordinaire du travail, dans l’ensemble, ne s’y trompe pas, en soutenant le 
diagnostic d’une neutralisation des possibilités d’organisation démocratique de l’activi-
té dans l’entreprise. En organisant la concurrence entre les salariés, le néo-management 
tend à détruire les conditions de la délibération collective et de la coopération au tra-
vail. En multipliant les normes objectives portant sur le processus de travail, la bureau-
cratie tend à déposséder les travailleurs de la possibilité d’une mise en œuvre intelli-
gente des décisions. En renforçant le pouvoir actionnarial, la finance tend à neutraliser 
les formes de participation à la décision conquises par les salariés dans la période pré-
cédente. Mais alors, si la critique du travail devient d’abord celle d’un intérêt démocra-
tique empêché, c’est la fonction politique du travail – sa contribution à la reproduction 
et la transformation des rapports sociaux, et plus particulièrement son rôle dans un pro-
jet de démocratisation de l’ensemble des institutions – qui est en jeu. Comme l’exprime 
Franck Fischbach : « Les milieux et les forces de travail peuvent en ce sens être considérés 
comme les foyers à partir desquels la forme démocratique de vie sociale peut se dévelop-
per, se déployer et se propager aux autres espaces publics environnants, jusqu’à considérer 
l’ensemble d’une formation sociale donnée. Les collectifs de travail peuvent être vus comme 
autant de lieux à partir desquels peuvent embrayer des luttes et des stratégies visant à hé-
gémoniser à l’ensemble des rapports sociaux la démocratie comme forme sociale de vie13. »

C’est cette propagation de la démocratie à partir du travail que le concept de travail 
démocratique a pour fonction de préciser.

abolir le travail et sa centralité ?
Revenons sur les objections contre cette perspective et contre « la centralité du tra-

vail14 ». Il convient d’abord de faire la distinction entre les idées de centralité géomé-

12 Voir à ce sujet S. Kouvélakis, La Grèce, Syriza et l’Europe néolibérale, Paris, La Dispute, 2015.

13 F. Fischbach, Le sens du social. Puissances de la coopération, Montréal, Lux, 2015, p. 203.

14 Voir mes remarques à ce sujet dans A. Cukier, « De la centralité politique du travail : les apports 
du féminisme matérialiste », Nouvelles Questions Féministes, no 36, 2016, p. 151-175.
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trique (qui montre que le travail occupe une place déterminante dans les dimensions 
individuelle et collective de nos existences), de centralité constitutive (qui affirme que le 
travail serait l’action sociale élémentaire, au fondement de toutes les autres) et de cen-
tralité dynamique (qui met en lumière le potentiel transformateur du travail à l’égard 
des autres actions et institutions). Les objections ne contestent pas, le plus souvent, la 
position centrale du travail dans les sociétés capitalistes : dans la journée comme dans 
l’ensemble de la vie de la majorité des individus, le travail se situe, dans les sociétés ca-
pitalistes, « au milieu », et ce temps occupe l’essentiel des activités. Mais elles objec-
tent à cet état de fait la critique de l’« idéologie du travail » ou de la « valeur travail », 
visant ainsi par exemple les objectifs du plein emploi, les processus d’exclusion liée au 
chômage et par ce biais la « rationalité économique » du capitalisme. Ce faisant, on re-

marque qu’elles concernent plutôt l’emploi ou le sala-
riat que le travail – la production de biens et de ser-
vices en général – et qu’elles ne les concernent pas en 
tant que tels, mais bien dans la mesure où leurs pro-
motions politiques peuvent véhiculer une idéologie 
contraire à l’émancipation humaine. Comme l’écrivait 
André Gorz dans Misère du présent, richesse du pos-
sible : « Il faut que le “travail” perde sa centralité dans la 
conscience, dans la pensée, l’imagination de tous : il faut 
apprendre à porter sur lui un regard différent ; ne plus le 
penser comme ce qu’on a ou n’a pas, mais comme ce que 

nous faisons15. » D’une manière générale, la critique concerne ainsi le deuxième sens, 
constitutif, de la centralité du travail, en contestant la place trop importante de celui-
ci au sein des diverses activités sociales aujourd’hui. 

C’est ce que défend, par exemple, Dominique Méda, quand elle affirme qu’il est né-
cessaire et urgent de préserver l’irréductibilité de ces différentes formes d’activité so-
ciale : « L’activité de production – le travail – qui permet à chacun de participer à la produc-
tion rémunérée de biens et de services, d’avoir une place dans la société, d’obtenir un certain 
type d’utilité et de reconnaissance sociale ; l’activité politique, qui permet (ou devrait per-
mettre) à chacun de participer à la discussion, à l’élection, au débat, au choix, des condi-
tions de vie communes ; l’activité amicale, parentale, familiale, qui permet de développer 
des types de liens et des actions qui n’ont rien à voir avec le travail ; les activités personnelles, 
visant à se former ou à se développer librement  – l’idéal d’une bonne société étant de ga-
rantir à chaque individu l’accès à la gamme entière de ces activités, toutes nécessaires au 

15 A. Gorz, Misères du Présent, richesse du possible, Paris, Galilée, 1997, p.11.
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bien-être individuel et social16. »
Cette division rigide des activités sociales est contestable  : 

le travail est rabattu sur l’emploi, tandis que disparaissent ses 
dimensions affective, coopérative et proprement politique, 

celles-ci étant réservées, 
de manière fort réduc-
trice, à des sphères pré-
tendument distinctes 
et étanches de l’expé-
rience sociale. Mais 
surtout, on voit mal 
comment cette 
perspective pour-
rait contenir les 
moyens de sa 

propre réalisation. En effet, comment déman-
teler les institutions qui organisent l’aliénation 
du travail, et comment reconstruire des ins-
titutions garantissant une telle pluralisation 
des activités, sinon par un « autre travail » ? 
À cet égard, viser l’option de l’exit des tra-
vailleurs de l’entreprise – plutôt qu’un sys-
tème économique alternatif, incluant un 
autre statut de l’établissement de travail et d’autres droits pour 
les travailleurs – revient à accepter d’abandonner le contrôle du 
système productif aux propriétaires des moyens de production 
et aux détenteurs privés de l’État. 

La critique du productivisme – et des formes d’exploitation 
des êtres humains et de la nature qu’il porte en lui – consti-
tue un élément important de la critique démocratique du tra-
vail. Mais cette critique du productivisme ne contredit pas 
la perspective de mettre une transformation démocratique 
du travail au centre d’un nouveau projet démocratique. Au 
contraire, la norme démocratique – au sens de la participa-

16 D. Méda, « Centralité du travail, plein emploi de qualité et 
développement humain », Revue Cités, n° 8, 2001, 
URL : www.cairn.info/revue-cites-2001-4-page-21.htm.
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tion de tous les indivi-
dus au contrôle des 
institutions et rap-
ports sociaux dont 
leur vie dépend – 
suffit à rejeter cette 
option du « grand 
refus  » du travail. 
Autrement dit  : la démocratie, et l’émancipation 
qu’elle doit permettre, requièrent un travail spé-
cifique.

N’est-il pas nécessaire, aujourd’hui, par exemple, 
de se réapproprier un pouvoir démocratique sur 
la production pour pouvoir mettre en œuvre une 
transition énergétique ? Plutôt qu’un refus du 
travail, qui laisserait intact l’empire de la valori-
sation sur le procès de production, ce qui doit 
être mis à l’ordre du jour, c’est la transformation 
radicale, selon des critères écologiques, des 
infrastructures, des technologies et des pro-
cessus de travail. Il en va de même pour en fi-
nir avec le « pouvoir de la finance » : cela est-
il seulement concevable si les travailleurs ne 
se réapproprient pas le travail effectué dans 
les banques et dans les assurances, pour en 
modifier les moyens et les fins ?

quel travail démocratique ?
Sous la catégorie de travail démocra-

tique, il s’agit donc d’articuler les pers-
pectives de baisse du temps de travail 
et de redistribution égalitaire des acti-
vités sociales, de transformation éco-
logique et démocratique des moyens 
et des fins du travail, et de création 
de nouveaux droits économiques, 
sociaux et politiques pour les tra-
vailleurs.
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Ces propositions peuvent être élaborées à partir des attentes démocratiques à l’égard 
du travail ainsi qu’à partir d’une analyse du caractère non démocratique des institu-
tions contemporaines du travail, mais aussi à partir des expériences réelles de démo-
cratie dans la production. On peut distinguer trois formes « idéal-typiques » d’expéri-
mentations démocratiques au travail. Trois formes qui, bien sûr, peuvent se recouvrir 
dans la réalité17 : 

1. les coopératives, qui limitent le pouvoir économique et politique des propriétaires 
(ainsi, dans le statut des Scop18 en en France, les salariés associés détiennent au moins 
51 % du capital et 65 % des droits de vote) ; 

2. les expériences autogestionnaires, qui visent à abolir le pouvoir économique et po-
litique des propriétaires : il peut s’agir soit de coopératives cherchant à réaliser radi-
calement les potentialités de leur statut juridique, 
soit d’entreprises autogérées sous contrôle étatique, 
ou encore de moments d’autogestion non instituée, 
dans le cadre de luttes sociales ou de récupération 
d’entreprises ; 

3. les conseils de travailleurs, qui cherchent à étendre 
leur pouvoir politique au-delà de l’entreprise en fai-
sant du conseil ouvrier la base du pouvoir politique.

Pour généraliser et instituer ce qu’il y a de positif 
dans ces expérimentations – toujours partielles et fra-
giles, étant donné les contraintes du cadre institution-
nel et marchand dans lequel elles ont lieu –, il semble nécessaire, notamment, de créer 
de nouveaux droits démocratiques pour les travailleurs19, des droits qui pourraient par 
exemple consister en les dispositions légales suivantes :

• droit au travail pour toutes et tous à la majorité politique, avec réduction drastique 
du temps de travail et revenu minimum permettant de bien vivre ;

• nouveau statut juridique de l’entreprise, la reconnaissant comme une institution po-

17 On lira notamment à cet égard : A. Weipert (dir.), Demokratisierung von Wirtschaft und Staat. 
Studien von Ökonomie, Staat und Demokratie von 19. Jahrhundert bis heute, Berlin, Nora, 2014 ; 
B. Borris, Coopératives contre capitalisme, Paris, Syllepse, 2015 ; D. Azzelini (dir.), An alternative 
Labour History. Worker’s Control and Workplace Democracy, Zed Books, Londres, 2015. 

18 Les sociétés coopératives et participatives (soit sous le sigle Scop « société coopérative de 
production », soit sous le sigle SCIC « société coopérative d’intérêt collectif ») sont soumises 
à l’impératif de profitabilité, mais elles bénéficient d’une gouvernance démocratique et leurs 
résultats sont affectés prioritairement à la pérennité des emplois et du projet d’entreprise (NDLR).

19 On peut à ce propos s’appuyer sur la démarche de K. Korsch, Politische Texte: Arbeitsrecht für 
Betriebsräte (1922), Hamburg, Europäische Verlaganstalt, 1968.
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litique dont tous ses travailleurs sont membres sou-
verains et dont chaque membre dispose d’un droit 
de décision égal ; 

• nouveau statut politique du travailleur, avec no-
tamment le droit de décision dans trois nouvelles 
institutions : 

• le conseil d’entreprise au niveau de chaque entité 
économique, dont les décisions seraient souveraines 
en ce qui concerne notamment le recrutement, l’or-
ganisation et la qualité du travail ;

• le conseil économique au niveau de chaque filière industrielle ou de service (avec des 
représentants des travailleurs et des usagers), dont les décisions seraient souveraines 
au sujet notamment des objectifs coordonnés de la production et des prix ;

• le conseil social au niveau de chaque collectivité territoriale (avec des représentants 
de tous les travailleurs et des résident-e-s du territoire), dont les décisions seraient sou-
veraines en ce qui concerne la division du travail et ses finalités, et donc aussi à propos 
de ce qui doit être institué – ou pas – comme du travail.

de nouveaux droits dans l’entreprise 
Plutôt que les projets de déconnexion entre revenu et travail ou d’exit de l’entreprise, 

qui laissent indemnes les logiques de soumission du travail sous le capital, ce sont de 
telles réformes démocratiques des institutions du travail qui permettraient de mettre 
le travail au service de la démocratie. Ce sont aussi ces réformes qui permettraient le 
mieux de s’opposer aux rapports de domination de sexe et de « race », dans l’entre-
prise mais aussi dans l’ensemble de la société, s’il est vrai que ces rapports se fondent 
en partie sur les inégalités devant l’emploi et sur la faiblesse des droits démocratiques 
des travailleurs et travailleuses. Enfin, comme on n’a pu ici que l’évoquer en passant, le 
type de planification démocratique de la production permis par de telles institutions 
serait complémentaire aux planifications étatiques et pourrait s’avérer plus efficace que 
celles-ci pour amorcer la nécessaire transformation écologique des infrastructures tech-
nologiques et des manières de travailler et de consommer.

Sans prétendre que ces quelques propositions – qui, selon les contextes socio-po-
litiques, pourraient constituer des revendications immédiates ou des perspectives 
de transition à moyen terme – puissent en elles-mêmes résoudre le problème du ca-
ractère anti-démocratique de l’économie aujourd’hui, on espère qu’elles pourront du 
moins faire réfléchir aux questions ouvertes par cette thèse : s’il y a un avenir positif du 
travail, c’est celui d’un possible travail démocratique, dont les institutions restent, pour 
l’essentiel, à inventer. n

s’il y a un avenir positif 
du travail, c’est celui 
d’un possible travail 
démocratique, dont 
les institutions restent 
à inventer.
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que faire 
de la protection 

sociale ? 
Marc Maesschalck

 Pour aborder des questions aussi 
fondamentales que celles de l’avenir de la 

protection sociale ou encore du travail, voire du 
rôle du salariat dans une société, il est important 

de prendre d’abord une certaine distance, pour 
éviter de répéter des évidences ou des banalités. 

De ce point de vue, une prise en compte du 
temps et de l’histoire peut être utile. Depuis les 

premières utopies d’une société libérée du travail 
contraint par le capital, au milieu du XIXe siècle 

(Marx, Engels), et depuis la reprise de ces utopies 
à l’entour de Mai 68 (Marcuse), les contextes 

socio-économiques ont terriblement évolué. La 
société post-industrielle avec son cortège de 

délocalisations, la mondialisation et la 
financiarisation de l’économie libérale se 
sont installées. Des crises de système ont 

secoué les convictions les plus arrêtées 
sur les bienfaits du capitalisme et le 

péril environnemental ne cesse de nous 
rappeler les limites de l’ordre carbone 

dans lequel nous vivons depuis 
un siècle et demi.

le point sur le
s contro

verses

Marc Maesschalk est philosophe du droit et professeur à l’UCLouvain, CPDR. 
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Q uand il est question de travail, d’emploi, de salaire, de temps prescrit ou 
libéré, ce qui prime, pour un certain nombre de modèles sociaux qui ont 
fondé l’Europe du charbon, c’est l’institutionnalisation du sous-emploi 
comme paradigme de gestion des masses. Fatalement, ce système de 

marginalisation de pans entiers des populations – jeunes entrants, ainés sortants, 
catégories fragiles parce que discriminées (femmes, étrangers…) – a rendu de plus 
en plus aléatoire la construction d’une solidarité basée sur la redistribution des divi-
dendes de la croissance par le biais de la fiscalité salariale. À l’image du nombre des 
exclus de l’emploi, le nombre des personnes dépen-
dant de la solidarité a grossi inexorablement, ce qui 
met en danger l’équilibre du système.

Depuis plusieurs décennies – plus précisément, de-
puis la période d’austérité des années 1980 –, le patro-
nat n’a eu de cesse de chercher à remettre en cause 
les pactes de solidarité qui ont vu le jour après 1929 et 
après 1945. Pendant toutes ces années, nos sociétés 
n’ont jamais manqué d’avant-gardes éclairées pour 
indiquer tous les bienfaits de nouveaux chemins : les 
théoriciens libéraux ont tout fait pour trouver une is-
sue au keynésianisme, et des théoriciens progressistes ont remis à l’honneur le socia-
lisme utopique du XIXe siècle pour promettre aux ouvriers la liberté et le bien-être grâce 
à un meilleur partage des ressources !

Tout cela pourrait paraître à la fois étonnant et incongru si un certain état de désar-
roi idéologique, une lassitude sociale, voire une pulsion dépressive ne fournissaient un 
terrain favorable à ces belles promesses. Pourquoi ne pas tenter de décréter le chan-
gement ? Après avoir essayé tant de stratégies pour relancer le travail et protéger les 
plus faibles, pourquoi ne pas changer radicalement d’approche et essayer autre chose ? 
Quoi ? Eh bien, une sortie de ce système qui nous piège et nous empêche d’avancer, 
évidemment ! Une sortie, c’est bien ce que cherche le patronat depuis presque 40 ans ! 
Et le système qui a rendu possibles des solidarités effectives depuis 70 ans devient lui-
même un piège, sans que nous ayons conscience que ce sont précisément nos choix 
qui l’ont piégé, puisqu’il n’était pas conçu pour soutenir le sous-emploi endémique, la 
pension-chômage anticipée ou l’éloignement de longue durée par la formation/réin-
sertion. Nous avons créé des pièges, faute de politiques sociales adaptées, en préférant 
la dépendance à la participation et à l’accompagnement collectif, pour finir par dire au-
jourd’hui que le piège, ce sont nos politiques sociales…

nous avons créé des 
pièges […] en préférant 
la dépendance 
à la participation 
et à l’accompagnement 
collectif…
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Pendant que les contrats de travail se détricotent, 
à l’instar de la notion de «  durée indéterminée  » – 
conçue désormais pour libéraliser le licenciement –, 
à mesure que se démantèlent les conventions collec-
tives et que, parallèlement, le système de santé et les 
mutualités sont acculés, une élite éclairée continue à 
dire qu’il suffit, par décret, de s’y prendre autrement. 
« Autrement », cela signifie : en finir avec tous les mé-
canismes complexes liés à la fiscalité du travail par les différents régimes salariaux, pour 
donner à l’autorité publique les coudées franches ; laisser l’État agir pour créer un nou-
veau modèle de redistribution des ressources, libérées des contraintes traditionnelles 
du salariat ; réallouer différemment et mieux ce que nous donnons déjà : une sorte de 
statu quo des recettes au profit d’une nouvelle règle d’optimisation des dépenses. Tous 
ceux qui sont passés par là, dans l’enseignement, la santé et la culture, devraient se sou-
venir de ce « mécanisme magique » d’allocation qui consiste à attribuer à des acteurs 
une enveloppe fermée pour qu’ils la gèrent au mieux, de façon responsable. Eh bien, 
décrétons la solidarité sur le même modèle : attribuons à chacun une enveloppe fer-
mée pour qu’il optimise ses chances de bonheur. 

Les théoriciens libéraux des années 1980 ne s’y étaient pas trompés : c’est une ver-
sion quasi idéale de l’individualisme libéral. Égalité des chances, satisfaction de tous à 
l’avantage des plus mal lotis, liberté des préférences pour que chacun réalise son projet 
de vie bonne. La convergence avec le modèle soixante-huitard est évidente : émanciper 
l’individu de son surmoi social pour qu’il prenne son plaisir là où il est, dans le droit au 
désœuvrement et à l’oisiveté. Fini le contrôle social, finie la police du mérite par l’effort ! 

le glissement hors de la solidarité
Après avoir observé cette scène, avec ses différents acteurs et ses différentes pro-

messes, il est utile de mieux cerner son évolution, car la situation actuelle est le résultat 
d’une nouvelle configuration. Le fait de relancer aujourd’hui une idée vieille de trente 
ans au moins, pour sortir d’une protection sociale liée au travail, n’est pas anodin. An-
dré Gorz est un auteur qui aide à mieux comprendre ce que cache cette « reprise » ou 
cette apparente répétition de l’histoire. Quand on l’analyse, la position de Gorz révèle 
un ensemble de glissements particulièrement significatifs.

Durant les années1980, André Gorz a d’abord été connu, dans les milieux de l’action 
collective, comme un des idéologues de la société du temps libéré. Dès cette époque, 
les idées de frugalité volontaire, de communauté de services et d’échanges non moné-
taires entre générations et voisins anticipent celles de décroissance, de circuit de deu-
xième main, de banques de compétences. La société du temps libéré veut se défaire 
de l’enfermement par le travail et, pour soutenir ce mouvement, elle revendique un re-

émanciper l’individu de 
son surmoi social pour 
qu’il prenne son plaisir 
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venu social qui garantisse cette reconversion collective1. On lit dans Métamorphoses 
du travail : « Puisqu’il n’y a pas de place dans la vie du travailleur pour autre chose que tra-
vailler pour de l’argent, le but ne peut être que l’argent2. » « Le travail rémunéré a ainsi pour 
contrepartie l’érosion de tous les liens personnels, privés, d’amitié, d’entraide institués entre 
les individus3. » Or, « la qualité de la vie dépend de l’intensité des échanges affectifs et cul-
turels, des relations fondées sur l’amitié, l’amour, la fraternité, l’entraide et non de l’intensité 
des rapports marchands4 ». « La réduction de la durée du 
travail rémunéré est la condition première pour une re-
conquête de la société et une délimitation de la sphère 
économique5. »

À la fin des années 1990, les positions de Gorz ont 
sensiblement évolué. Elles se sont ensuite main-
tenues dans cette nouvelle direction durant la pre-
mière décennie des années 2000. Trois glissements 
de positions nous semblent révélateurs : 

1. Il ne s’agit plus de libérer la société du travail, donc 
de remettre en cause le rôle central du travail dans le 
modèle productiviste, mais de libérer les individus du système salarial6. On est donc 
passé d’une perspective productiviste à une perspective consumériste. La première 
perspective permettait d’envisager d’autres formes d’activité productive, de remettre 
les services mutuels et les relations communautaires au centre du nouveau modèle so-
cial. La deuxième se contente de financer les transactions sur le marché de la consom-
mation en fonction des préférences des individus.

2. Gorz passe d’une exigence de revenu social à une proposition d’allocation univer-

1  Ce revenu social vise à garantir une diminution des heures de travail de chaque individu 
et à introduire une répartition équitable des heures totales de travail nécessaire pour produire 
des richesses avec tous les membres de la société. Le revenu social ne remet pas en question le 
modèle de croissance cher au capitalisme ; il s’attache plutôt à construire les conditions qui rendent 
possible le dépassement d’un travail matériel en un travail cognitif. Enfin, le revenu social prend le 
temps de travail comme le critère nécessaire pour en déterminer le montant juste. A. Gorz, « Pour 
un revenu inconditionnel suffisant », Transversales/science-culture, n° 3, 2002.

2 A. Gorz, Métamorphoses du travail. Quête du sens. Critique de la raison économique, Paris, Galilée, 
1988, p. 129.

3 Ibid., p. 151.

4 Ibid., p. 129.

5 Ibid., p. 199. Pour mémoire, M. Maesschalck, Travail pour tous ? Démagogie ou réalisme ?, 
Bruxelles-Paris, Lumen Vitae-Cerf, 1996.

6  « Découpler le droit au revenu de l’occupation d’un emploi » (A. Gorz, « Le travail, entre écologie 
et socialisme », Écologie et Politique, n° 35, 2008, p. 119-127, p. 126).

il ne s’agit plus 
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selle. Dans le premier cas, il s’agissait de reconnaître 
la valeur ajoutée des activités non contraintes et d’en 
soutenir le développement communautaire. Dans le 
deuxième cas, il s’agit de soutenir la consommation 
individuelle par une rente dont la fonction est l’accès 
au marché par le soutien au pouvoir d’achat.

3.  Le Gorz des années 1980 voyait le passage à une société du temps libéré comme 
un vaste mouvement participatif soutenu par un projet militant et des associations mi-
li tantes. Le Gorz des années 1990 a suivi le mouvement de l’individualisation des ris-
ques. Il privilégie une responsabilisation de chacun grâce à la gestion d’une rente indi-
viduelle, inconditionnelle, permettant de choisir des activités de qualité, de se former, 
ou de se distraire selon les préférences de chacun7. L’enjeu qui prime, désormais, c’est 
de sécuriser des individus dans un contexte général de risque en mettant en place un 
mécanisme assurantiel généralisé8.

Ces trois glissements correspondent à un changement radical dans la représentation 
du rôle de la protection sociale. Dans la première proposition de Gorz, un mouvement 

7 C. Denis et C. Fourel, « André Gorz, ou comment entrevoir le postcapitalisme », Esprit, janvier 
2010-1, p. 132-145, p. 143-144.

8 Pour cette analyse, la conférence de Y. Jouhari, « La gestion du risque à l’heure du terrorisme : 
basculement du risque subjectivé au risque individualisé », 85e Congrès de l’Acfas, Colloque 307 
Avenues et avenirs de la subjectivité politique, Montréal, Université McGill, 10-11-12 mai 2017 
(forthcoming). 
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Un déplacement symbolique
Figure 1 | Tableau de synthèse des glissements de positions d’A. Gorz 

Le tableau mentionne 
aussi, dans chaque cas, 
un deuxième niveau de 
glissement qui survient dans 
la mise en œuvre pratique 
des recommandations 
utopiques : la visée 
qualitative se perd et produit 
essentiellement un effet 
quantitatif. Ce deuxième 
niveau montre, à notre sens, 
le peu d’intérêt qu’il faut 
accorder aux promesses 
qualitatives vantées par 
de tels modèles pour 
convaincre les destinataires 
potentiels. 
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collectif tentait de libérer un espace social plus qualitatif et plus valorisant en se don-
nant des cadres d’action, comme la loi Robien9, pour agir sur l’emprise du travail alié-
né sur le temps commun. Dans sa deuxième proposition, c’est un État assurantiel qui 
doit désormais prendre le relais, pour sécuriser un espace d’individualisation des ris-
ques d’exclusion face à la consommation.

un différend fondamental sur le sens pratique de la solidarité
Ces deux visions de la protection sociale, qu’on pourrait appeler d’une part produc-

tiviste-émancipatrice et d’autre part consumériste-assurantielle, ne sont pas apparues 
uniquement chez André Gorz. Tout d’abord, l’idée qu’en régime de risques générali-
sés, il faille assurer chacun préventivement sur la base d’un calcul d’expert, cette idée 
fait consensus chez les théoriciens du risque, notamment le sociologue Ulrich Beck10. 

Ensuite, un glissement semblable s’est opéré même 
chez les théoriciens radicaux qui se revendiquent en-
core actuellement de Marx (Negri, Hardt11). Marx dé-
nonçait la société du salariat dans la mesure où elle 
fait prévaloir la marchandisation des forces produc-
tives sur la valeur sociale du travail12. Mais il n’a pas 
préconisé pour autant d’abandonner les rapports de 
forces engendrés par l’organisation de la production 
et les formes de rémunération qu’elle entraine. D’un 
point de vue collectif, le salaire demeure, au moins, 
un indicateur et un critère de négociation. Il permet 

de comparer les valeurs d’usage attribuées à certaines activités. Il reste ainsi particu-
lièrement significatif de chiffrer les revenus d’un travailleur ubérisé ou ceux d’un sous-
traitant qui travaille sur appel. La norme d’une protection collective construite autour 
d’un contrat fixe constitue un étalon pour l’action collective. Certains marxistes, com-

9 Loi française votée le 11 juin 1996 et qui permettait aux entreprises de réduire le temps 
de travail de leurs salariés, soit pour effectuer de nouvelles embauches, soit pour éviter des 
licenciements (NDLR).

10 Pour mémoire, U. Beck, La société du risque. Sur la voie d’une autre modernité (trad. L. Bernardi), 
Paris, Aubier, 2001. Pour une approche d’ensemble, cf. Y. Jouhari, « Une théorie politique du risque : 
lecture transversale des écrits de Ulrich Beck », Les Carnets du Centre de Philosophie du Droit, n°145, 
2009. 

11 Notamment A. Negri, Marx beyond Marx: Lessons on the Grundrisse, South Headly (Mass.), Bergin 
& Garvey Publishers, 1984. 

12 Il s’agit notamment du texte « La lutte pour l’abolition du salariat » qui conclut l’allocution de 
1865 au Conseil général de la Première Internationale, Salaire, prix et plus-value (K. Marx, Œuvres, 
Economie I, Paris, Gallimard, 1965, p. 527-533).
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me Negri et Hardt, pensent qu’il faut abandonner ce rapport de forces traditionnel 
construit autour de la norme salariale. Ils invoquent l’adaptation à la société immatéri-
elle, à l’ubérisation, à la multi-flexibilité, etc. « Le paradigme industriel voyait les ouvriers 
produire presque exclusivement durant les heures ouvrées passées en usine. En revanche, 
lorsque la production vise à résoudre un problème, à élaborer une idée ou établir une re-
lation, le temps de travail a tendance à s’étendre pour finalement embrasser tout le temps 
de la vie. Une idée ou une image peuvent nous apparaître non seulement au bureau, mais 
aussi sous la douche ou dans nos rêves13. »

du travail aux affects
Selon Hardt et Negri, c’est l’expérience de cet « en-

vahissement » du temps de travail immatériel ou bio-
politique dans la totalité des affects qui entraîne la 
demande d’une allocation universelle14. Il faut par-
venir à reconnaître, et donc à rémunérer, ce « travail 
affectif », cette forme de travail qui manipule les af-
fects afin de produire des sentiments de satisfaction, 
d’excitation, de passion, de bien-être. Un seul exem-
ple suffit pour comprendre ce déplacement du ma-
tériel à l’immatériel  : la production de l’information 
dans les médias contient en elle-même un investissement d’ordre affectif. Les médi-
as ne doivent pas simplement rapporter des informations, mais aussi les rendre désir-
ables, attrayantes, stimulantes. Bref, la production intellectuelle est en même temps 
une action sur les affects.

Hardt et Negri sont conscients que immatériel est un terme quelque peu inadéquat 
pour désigner le type de travail actuel, dans la mesure où celui-ci engage aussi nos corps 
et nos cerveaux. C’est pourquoi il faut préciser que c’est plutôt le produit du travail qui 
est immatériel. Pour articuler ces deux dimensions (matériel/immatériel) également 
présentes dans le type de travail actuel, on peut faire usage du concept de travail bio-
politique, c’est-à-dire « un travail qui crée non seulement des biens matériels mais aussi des 
relations et, en dernière instance, la vie sociale elle-même ». Or ce type de travail, qui do-
mine aujourd’hui les autres formes de travail, ne peut plus être mesuré ( disent Hardt et 
Negri) avec les mesures du temps du travail industriel, en fonction d’une norme salariale.

13 M. Hardt et A. Negri, Multitude, Paris, La Découverte, 2004, p. 139. Ou encore : “There are no time 
clocks to punch on the terrain of biopolitical production; the proletariat produces in all its generality 
everywhere all day long” (M. Hardt et A. Negri, Empire, London, Cambridge University Press, 2000, 
p. 402).

14 M. Hardt et A. Negri, Empire, p. 403. 
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Virtualisé, le monde du travail exigerait donc une 
nouvelle norme de protection sociale, une norme 
individualisée, qui permettrait de garantir une base 
égalitaire pour tous et de préserver chacun de la 
misère. En fait, ces marxistes sont très proches des 
thèses utopistes de Proudhon dans sa Philosophie de 
la misère, des thèses pourtant combattues par Marx15. 
Dans les Manuscrits de 1844, Marx a cette phrase la-
pidaire à propos de Proudhon et de ses émules : « Il est 
clair que la suppression de l’aliénation se produit toujours à partir de la forme d’aliénation 
qui est la puissance dominante, en Allemagne la conscience de soi, en France l’égalité16. » 
La sortie du salariat capitaliste, telle que l’envisageait Marx, ne conduisait pas au rêve 
utilitariste d’un monde égalitaire débarrassé du risque de la misère.

Contre cette interprétation de Marx, des voix s’élèvent, dont notamment celles de My-
londo et de Bernard Friot17. Ceux-ci ont conscience que, d’une part, les normes de pro-
tection sociale d’aujourd’hui doivent rencontrer les risques nouveaux engendrés par 
la société immatérielle18. Mais ils sont aussi convaincus, d’autre part, que la meilleure 
façon d’y parvenir est de maintenir le rapport de forces établi historiquement par la 
norme salariale. Il faut sans doute redéfinir la forme et le contenu de la norme salariale, 
comme lorsqu’on tente de mieux cerner les conditions d’un travail décent, respectueux 
notamment de la santé physique et mentale de ceux qui le prestent19. Mais il faut aus-
si se rattacher à la dynamique historique qui a pu se construire autour de la norme sa-
lariale, en rejetant une fois pour toutes l’idée qu’un salaire serait simplement la juste 

15  K. Marx, Misère de la philosophie. Réponse à la Philosophie de la misère de M. Proudhon 
(K. Marx, Œuvres, Économie I, p. 9-136). On y lit (p. 92) : « L’école philanthrope est l’école humanitaire 
perfectionnée. Elle nie la nécessité de l’antagonisme ; elle veut faire de tous les hommes des bourgeois. »

16  K. Marx, Manuscrits économico-philosophiques de 1844 (trad. F. Fischbach), Paris, Vrin, 
2007, p. 184. Je suis ici la lecture de L. Backaert, « Le débat sur la propriété privée entre Marx et 
Proudhon », mémoire UCLouvain réalisé sous ma direction, 2017. 

17 B. Friot, La Puissance du salariat, Paris, La Dispute, 1998. 

18 Mais une erreur fondamentale d’analyse consiste à dire que c’est le capitalisme qui a mené 
au déploiement du travail immatériel comme une nouvelle forme de production sociale que le 
capital n’est plus à même de maîtriser. C’est, au contraire, le résultat de la production immanente 
des contradictions au sein du capitalisme, l’ensemble d’institutions anticapitalistes construites au 
XXe siècle par la classe ouvrière en tant que classe antagonique et autonome, qui ont favorisé la 
déconnexion du travail d’avec sa réalité matérielle. B. Friot, Émanciper le travail (entretiens avec 
P. Zech), Paris, La Dispute, 2014, p. 118-119. 

19 T. Vandebrande et al., Qualité du travail et de l’emploi en Belgique, Leuven, HIVA, 2012. 
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rétribution des coûts d’un effort20. Le chanteur, le sportif, la star des médias entretien-
nent cette illusion en tentant pathétiquement d’expliquer qu’ils/elles fournissent des 
efforts qui justifient leurs gains. L’activité connecte certes à la production sociale (effet 
d’insertion dans le système productif ), mais le revenu attribué à un emploi doit être dé-
connecté du pouvoir symbolique que lui attribue le marché. Le revenu traduit plutôt la 
capacité collective à étendre le pouvoir symbolique d’un groupe social, à faire recon-
naître ses besoins, ses droits fondamentaux. La norme salariale traduit les besoins de 

20 Selon Friot, tout le mouvement syndical au XXe siècle a lutté pour déconnecter le salaire de 
l’emploi et pour attacher le salaire à la personne qui, avec ses qualifications, produit de la valeur. 
Cette déconnexion s’est faite, par exemple, en créant la fonction publique, où l’on n’est pas payé 
pour son temps de travail, ou même pour son poste, mais pour son grade, sa qualification : c’est 
la personne qui est payée, pas l’emploi. Le salaire reconnaît un travail, une capacité productive 
attachée à la personne, là où le revenu reconnaît les besoins d’un individu, en attente d’une 
allocation charitable de la part des « actifs » qui travaillent vraiment. Friot refuse donc l’idée d’un 
revenu universel conçu comme pouvoir d’achat concédé à des êtres de besoin, pour lui préférer 
l’idée d’un salaire comme reconnaissance du travail et des qualifications de la personne, du citoyen. 
Il parle à ce titre d’un « droit politique au salaire » : nous sommes les seuls qui produisons de la 
richesse, les propriétaires lucratifs sont des parasites. Cf. B. Friot, L’Enjeu du salaire, Paris, La Dispute, 
2012. 

Deux visions de la justice et de l’action
Figure 2 | Tableau de synthèse : lectures de Marx 
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formation, de loisirs, de retraite, de bien-être, de ceux qu’elle rémunère. Elle solidarise 
tout un processus de combat historique et de rapports de forces. Elle rend visible ce 
que le système marchand occulte !

deux voies antagoniques : le temps de choisir
Le principe fondamental du combat historique mené autour de la norme salariale est 

celui de la reconnaissance collective des besoins liés à la vie dans une communauté po-
litique juste. Comme l’a remarqué Amartya Sen21 en critiquant l’approche trop quanti-
tative de John Rawls, il s’agit d’abord de l’accès à tout un ensemble d’institutions (func-
tionings), de services, de dispositifs, qui permettent de mettre en œuvre les ressources 
et les capacités de chacun, voire d’acquérir ou d’améliorer celles-ci. Toute l’analyse de 
Friot consiste à montrer comment le mouvement ouvrier a su imposer des institutions 
anticapitalistes durant la période 1920-1970. Il qualifie cette période de « bataille pour 
le salaire », de loin préférable à la « bataille pour l’emploi » des trente dernières années, 
une bataille perdue d’avance face au capitalisme fi-
nancier. La sécurité sociale, le statut de la fonction 
publique, le système de cotisation des soins de san-
té et des retraites sont autant d’institutions qui ont 
permis une libération partielle, mais réelle, du travail 
contre l’emploi. Et toutes ces formes institutionnelles 
tombent sous la catégorie du salaire selon Friot. 

En outre, si – comme le souligne Friot – la protec-
tion sociale est historiquement basée sur la priorité 
des besoins par rapport aux capacités contributives, 
ces besoins ne se limitent pas à du capital matériel, à 
une check list de biens primaires. Ils concernent aussi du capital symbolique : l’accès aux 
droits culturels, à l’éducation, à la formation continuée et citoyenne, qui sont autant de 
points de passage obligé pour un système juste de protection sociale. 

L’évolution des débats idéologiques nous a ainsi conduits à une sorte de croisée des 
chemins où il est nécessaire de choisir.

D’un côté, différents discours ont eu raison de l’utopie qui a fondé le projet d’État so-
cial postérieur aux conflits mondiaux et qui avait commencé avec le New Deal dans les 
décombres de Wall Street. Les discours sur la modernisation de la fonction publique, 
sur le coût des différents piliers dans la sécurité sociale, sur la misère et la discrimination 
engendrées par les contrôles en tout genre, le blues du fonctionnaire malheureux de 
devoir réprimer, l’utilitarisme qui prévaut dans toutes les grandes institutions de lutte 

21 A. Sen, “Development as Capability Expansion”, Journal of Development Planning, 19 (1989), 
p. 41–58. 
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contre la pauvreté (donner un montant d’argent pour répondre à un besoin et suppri-
mer au moins un obstacle à la réalisation de soi), – tous ces discours combinés encore 
à une fausse utopie post-salariale, produite surtout pour supprimer le système de con-
certation sociale et ses contraintes jugées obsolètes – tous ces discours, donc, ont créé 
un espace favorable à une nouvelle philosophie de la misère. Selon celle-ci, ce qui est 
inacceptable, c’est l’inégalité provoquée par un déficit de pouvoir d’achat. Cette vul-
nérabilité induite par un système de redistribution in-
efficace doit être combattue en restaurant une égalité 
de base. En son temps, Boltanski avait appelé cette op-
tion idéologique « politique de la pitié22 ». Elle consiste 
à diminuer les risques individuels d’exclusion grâce à 
une assurance-revenu universel. La politique sociale 
est ainsi réduite à sa plus simple expression : garantir 
à chaque individu un accès minimal à la consomma-
tion, sans conditionnalité. À charge pour la fiscalité 
de rattraper le coût23, comme l’ont montré des éco-
nomistes comme Saez ou Piketty à propos des pre-
mières propositions de Benoît Hamon24. À terme, on retrouvera, simplement inversée 
dans le temps, la vieille formule libérale de l’impôt négatif25.

une affaire collective
D’un autre côté, la question est d’abord de savoir si c’est d’une telle philosophie de la 

misère qu’a besoin le XXIe siècle pour répéter l’utopisme social du XIXe siècle dans un 
contexte de société immatérielle et ubérisée. Le défi fondamental est bien celui de la 
protection sociale, et donc de la justice sociale, pour laquelle on veut se battre. Celle-ci 
se réduit-elle à un transfert monétaire forfaitaire, à du capital matériel, à de l’assistance 
par un mécanisme assurantiel contrôlé par des experts ? Le véritable enjeu n’est-il pas 
aujourd’hui de savoir comment relancer une politique de la justice dans une société 
dominée par la gestion des risques et une technocratie sécuritaire ? Qui peut vraiment 
apporter quelque chose au débat ? Un expert qui tente de vendre son nouveau mo-
dèle d’aspirateur, moins bruyant et sans sac, plus coûteux au départ, mais tellement 

22  L. Boltanski, La souffrance à distance. Morale humanitaire, médias et politique, Paris, Métailié, 
1993.   
23 M. de Basquiat, « Un revenu pour tous, mais à quel montant ? Comment le financer ? Micro-
simulation de l’allocation universelle en France », Mouvements, février 2013.   
24 L. Brossard et A. de Cabanes, « Le revenu... même plus universel : la fausse bonne idée de B. 
Hamon »,18 mars 2017, www.reseau-salariat.info

25 B. Friot, Émanciper le travail, p. 109.
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plus satisfaisant à terme ? La politique sociale est une affaire collective ; elle ne vit que 
par les efforts réalisés pour rendre visibles des besoins fondamentalement inégaux en 
fonction des conditions de vie. L’aïeule isolée en zone rurale, à des kilomètres des in-
frastructures de soins ou de loisirs adaptés, la personne à mobilité réduite contrainte 
d’aménager un logement, la jeune chercheuse d’emploi, responsable de famille, sans 
permis de conduire, le jeune étudiant en rupture avec sa famille et désireux de pour-
suivre un projet professionnel… : il appartient à toute une société civile, avec ses ac-
teurs de proximité, de rendre visibles ces besoins inégaux pour construire des politiques 
sociales adaptées, dont les lignes sont sans cesse appelées à bouger. 

Des chemins qui se séparent
Figure 3 | Tableau de synthèse « croisée des chemins » 
 

Si des combats sont à mener dans les administrations, c’est sur les méthodes de travail, 
sur la gestion fordiste des dossiers, sur l’évaluation des mérites et des performances, sur 
la biopolitique de la misère dans laquelle beaucoup se sont laissés enfermer, au point 
de vouloir aujourd’hui s’en débarrasser en la généralisant, c’est-à-dire en renvoyant le 
problème à toute la société. On sait que les approches collectives et participatives sont 
plus efficaces, qu’elles pourraient être créatrices d’emplois et de bien-être, qu’elles ren-
contrent la demande primordiale en capital symbolique qui est la clé de la lutte contre 
l’exclusion. Mais on voudrait faire croire que c’est le capital matériel, le chèque anony-
mement transféré, qui sera demain la solution miracle !

Deux projets de société sont arrivés à un point de rupture. Il est temps de choisir : le 
confort d’une solution bourgeoise pour plaire à tous tout en améliorant le sort des plus 
mal lotis, ou le projet d’une solution solidaire qui passe par la tâche de rendre visibles 
des besoins inégaux pour maintenir une communauté de justice. n

Un merci tout particulier aux assistants (Jean Matthys, Lina Alvarez Villa Real, Nicolas Cuneen et 
Oleg Bernaz) qui ont contribué à cet essai par leur recherche documentaire. 
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 Les questions liées à la justice 
– « Qu’est-ce qui est juste ? » – sont 
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J e voudrais commencer par poser deux pré-
alables à cet exposé. D’abord dire que, si le 
paradigme de la justice sociale – qui a été 
le nôtre depuis la révolution industrielle, 

incluant de nombreuses approches et théories en 
son sein – reste important, il conviendrait cependant 
de l’élargir. À mes yeux, nous sommes entrés ces der-
nières années dans une économie globalisée qui s’avère non seulement injuste, mais 
aussi violente voire prédatrice vis-à-vis des populations, des ressources naturelles, de 
la santé des personnes, etc. Il est nécessaire de reconstruire une critique qui prenne en 
compte non seulement les injustices sociales – elles sont nombreuses – mais aussi la 
brutalité de l’économie contemporaine, partout dans le monde. Par ailleurs, il faudrait 
pouvoir articuler les questions du travail avec celles du racisme, de l’état d’urgence, 
du déplacement forcé (notamment les déplacés climatiques) : objectivement, nous ne 
sommes qu’au début d’une réflexion qui articulerait tout cela.

Force est de constater, ensuite, que si l’on théorise beaucoup sur la justice sociale 
« en général », on le fait nettement moins lorsqu’il s’agit du travail ou des travailleurs. 
En la matière néanmoins, il serait réducteur d’aller vers des propositions clé-en-main. 
Ce dont nous avons besoin, c’est d’une analyse approfondie de l’existant et d’une mé-
thodologie de travail collectif. Dès lors que, précisément, il s’agit de poser le problème 
de la justice dans le travail, on ne peut prétendre résoudre les problèmes à la place de 
ceux qui sont directement concernés. Le sens de notre réflexion peut donc se résumer 
ainsi : moins que de propositions, si radicales soient-elles, nous avons besoin de nous 
mettre tous – syndicalistes, universitaires, citoyens – autour de la table en vue de dé-
finir une méthode, de tracer un chemin. Il y a de la place pour faire œuvre commune, 
autant autour du « pourquoi » que du « comment ». À cet égard, nous pouvons faire 
nôtre cette phrase d’Alain Supiot : « Inéliminable, la question de la justice est aussi inso-
luble, en ce sens qu’elle ne peut recevoir de réponse définitive. Elle ne se réduit pas, en effet, 
à l’application d’une règle, quelle qu’elle soit. Lieu d’une tension insoluble entre monde réel 
et monde idéal, elle se présente à la fois comme un principe d’action et comme une règle 
d’interprétation1. » Il faut sans cesse remettre cette question sur le métier, en tenant 
compte des conditions réelles dans lesquelles elle se déploie.

les interrogations initiales
Deux grandes questions forment le point de départ de notre livre. La première s’ori-

gine dans le travail très important de Thomas Piketty, en particulier dans son livre Le 
Capital au XXIe siècle2. L’auteur montre très bien à quel point nous faisons face à un « re-

1 A. Supiot, « L’idée de justice sociale », in L. Burguogue Larsen (dir.), La Justice sociale saisie par les 
juges en Europe, Paris, Iredies-Pedone, coll. « Cahiers européens », 2013, p. 2.

2 T. Piketty, Le Capital au XXIe siècle, Paris, Le Seuil, 2013.

articuler 
les questions 
du travail avec celles 
du racisme, 
de l’état d’urgence, 
du déplacement forcé.



92  

tour » de la question des inégalités sociales, non seulement entre l’Occident et le reste 
du monde, mais aussi au sein même du monde occidental, où se trouvent des foyers de 
paupérisation de masse. À ses yeux, l’un des problèmes centraux tient à la distribution 
des richesses autour du salariat. Les 10 % de revenus les plus riches ne sont pas forcé-
ment composés de rentes : ils concernent principalement les cadres dirigeants qui, en 
plus de leur salaire, cumulent un ensemble de privilèges déconnectés de leurs activités 
réelles – on songe par exemple aux stock options. Autrement dit, pour une certaine ca-
tégorie d’acteurs, il n’y a plus aucun rapport entre leur activité de travail et les revenus 
qu’ils gagnent. La solution passe, aux yeux de Thomas Piketty, par la généralisation de 
la méritocratie : il faut faire en sorte que chacun puisse avoir des revenus proportion-
nels à sa contribution à la vie en société.

Autant l’approche de Piketty est essentielle quand 
il s’agit d’analyser la source des inégalités contempo-
raines, autant sa proposition de solution – le retour à 
une méritocratie généralisée – ne convient pas. En ef-
fet, le mérite est une notion qui accompagne l’écono-
mie politique depuis ses origines et qui fournit une 
armature culturelle à l’enrichissement individuel tout 
en évacuant la question des conditions pratiques de 
réalisation du travail. On voit là une manière subtile 
de contourner la question du sens du travail, en parti-
culier pour ceux qui sont directement concernés. Pour 

nous, il s’agit reprendre ces questions en intégrant les valeurs – ou les conflits de va-
leurs – que les travailleurs mettent en jeu lorsqu’ils effectuent une activité profession-
nelle, quelle qu’elle soit. Érigé en valeur suprême par une tradition politique particu-
lière, le mérite ne dit rien là-dessus. 

Notre deuxième question de départ se réfère au fait suivant : depuis les analyses de 
John Rawls, en particulier dans son ouvrage phare Theory of Justice3, les réflexions me-
nées dans le champ de la théorie de la justice n’abordent que très peu la question du 
travail – et encore moins celle du travail comme expérience. Or la question du travail 
est d’abord celle d’une expérience, et d’une expérience intersubjective, même si on ne 
niera pas qu’elle concerne, simultanément, la production de biens et de services en 
vue de la création de richesses. Au-delà de la question des revenus qui découlent de 
l’obtention d’un salaire – encore insuffisants pour une partie non négligeable des tra-
vailleurs –, une telle préoccupation renvoie à un ensemble de rapports sociaux, mais 
aussi à un ensemble de valeurs vécues dans le monde du travail – et qui peuvent y être 
abimées, aliénées.

Comment reprendre les théories de la justice en faisant en sorte qu’elles ne contour-
nent plus la question du travail ? Comment faire en sorte qu’on puisse rendre justice 

3 J. Rawls, Theory of Justice (1971), Paris, Le Seuil, 1987.
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au travail  ? Comment le travail peut-il être lui aussi 
une scène de justice, et non pas cette scène abstraite 
depuis la naissance de l’économie politique, selon la-
quelle les principes de justice pourraient s’appliquer 
partout, sauf, précisément, dans le monde du travail ?

bref détour par l’histoire des idées
Schématiquement, notre héritage est celui de deux 

familles de pensée. L’une défend l’idée que la seule va-
leur disponible au travail est le mérite individuel – c’est le legs d’Adam Smith et, dans sa 
foulée, de toute la tradition libérale. L’autre, au contraire, défend l’idée que le travail est 
essentiellement le lieu d’une exploitation de l’homme par l’homme : dans leur activité 
productive, du moins en régime capitaliste, les travailleurs sont non seulement rendus 
invisibles, mais déshumanisés ; c’est le legs de Karl Marx et du marxisme.

Le discours du mérite, on l’entend à tort et à travers, sans que jamais il soit déconstruit. 
Pourtant, même le jeune Adam Smith était critique à son égard, lui qui, dans la Théorie 
des sentiments moraux (1759) critiquait les rentiers et disait valoriser « l’effort des pauvres 
sur la paresse des riches ». Malheureusement, dans l’Essai sur les causes et la nature de la 
richesse des nations (1776), le même auteur va proposer une construction économique 
qui rend littéralement impossible l’application d’une telle théorie morale au domaine 
du travail. Le travail étant une abstraction nécessaire à la plus grande quantité possible 
de richesses – selon la Richesse des nations, le travail est une durée que l’on peut quan-
tifier, ce n’est plus une expérience –, l’idée que l’on puisse voir s’y appliquer une théo-
rie morale fondée sur la sympathie (sentiment moral par excellence pour Smith) est pri-
vée de tout fondement logique. En d’autres termes, l’abandon d’une théorie morale 
appliquée au domaine de la production capitaliste va de pair avec l’idée que le travail 
est érigé en réalité abstraite, simple rapport de proportionnalité entre les activités pro-
ductives et la richesse créée.

Or c’est très précisément dans ce vide moral que s’engouffre la définition moderne 
du mérite : pour ne pas avoir à supporter un tel vide – est-il seulement supportable à 
l’échelle d’un pays entier ? –, la tradition libérale enfouit la question du travail sous le 
voile du mérite. Celui-ci devient un critère d’évaluation exclusif : pour les économistes 
libéraux, il ne saurait y avoir de réflexion éthique dans le travail en dehors du mérite. Une 
telle affirmation est toutefois une contradiction dans les termes. Si, en effet, l’éthique 
devait se résumer à l’application d’une valeur unique, elle disparaîtrait comme do-
maine de réflexion et comme pratique. C’est bien parce qu’il y a débat sur les valeurs 
associées aux activités de production que la réflexion éthique est aussi importante. En 
d’autres termes, défendre la perspective d’un ensemble d’exigences éthiques dans la 
sphère de la production, c’est accepter que les référentiels de valeurs soient multiples 
et qu’il y ait débat sur leur pertinence respective.

On voit aussi que cette reconstruction idéologique autour de la notion de mérite est 
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une manière de neutraliser l’idée que le travail est 
une expérience éthique, qui contient des éléments 
constitutifs de notre rapport aux autres – et à nous-
mêmes – à partir de valeurs auxquelles on tient, pour 
lesquelles on est prêt à se battre, et dont le non-res-
pect est source de souffrance autant que de déshu-
manisation.

En exposant cela, nous entrons aussi dans le cœur de ce qui est la théorie de l’aliéna-
tion chez Marx. Pour celui-ci, fondamentalement, le capitalisme déshumanise. La valo-
risation exclusive du mérite individuel dans la tradition libérale a privé les travailleurs 
de l’idée qu’ils sont d’abord des sujets qui ont des valeurs à défendre. En face de l’ap-
proche par le mérite, on a donc la théorie marxienne (et pas simplement marxiste4), 
porteuse d’une pense très profonde sur le travail. Une idée a cependant dominé cette 
tradition : celle de l’exploitation. C’est important, mais néanmoins insuffisant. Important 
parce que, indéniablement, des situations d’exploitation accompagnent le développe-
ment du capitalisme globalisé et financiarisé, à l’échelle nationale ou internationale. In-
suffisant pour deux autres raisons. D’abord, parce qu’une telle notion (l’exploitation) 
contribue à forger une lecture trop utilitariste de ce qui se joue dans le travail. De notre 
point de vue, le travail n’est pas seulement un lieu d’affrontement entre des intérêts ; 
il est aussi un espace de confrontation entre des valeurs – ou des systèmes de valeurs. 
Ensuite, pour des raisons plus théoriques. À la fin de son œuvre, Marx accrédite l’idée 
que le travailleur n’est rien d’autre qu’une force de travail exploitée par le capitalisme. 
Les travailleurs ne sont-ils que des « forces » ? Ne sont-ils que des simples mécaniques 
au service de la production de richesse ? N’ont-ils pas autre chose à faire valoir ?

Un renouvellement de la pensée marxienne s’impose d’autant plus que nous sommes 
entrés dans une société pluriculturelle où la question du rapport aux valeurs ne dépend 
plus mécaniquement du rapport de forces autour de la distribution des richesses. La 
gauche doit prendre le sujet à bras-le-corps, sans pour autant tomber dans une lecture 
trop culturaliste, mais en articulant les questions économiques et les questions cultu-
relles : que peut donc signifier la question de la justice sociale pour les travailleurs d’au-
jourd’hui, dans toute leur diversité ?

4 L’approche marxienne prend les écrits de Marx pour un matériau qui donne à penser, quitte 
à être critique à l’égard de son auteur lui-même. Le marxisme est la version réductrice qu’a prise 
cette tradition de pensée lorsqu’elle a été conçue comme un simple instrument de conquête ou 
de préservation du pouvoir. Cela ne dédouane pas entièrement les écrits de Marx (contre tout 
idéalisme – ce que Marx lui-même exécrait –, il faut redire que le marxisme entretient bien un 
certain rapport avec la pensée de Marx), mais cela permet de remettre cette pensée au centre 
de l’analyse critique, dans toutes ses dimensions (par sa diversité et son foisonnement, elle est 
aussi l’un des meilleurs instruments pour procéder à une critique rigoureuse du marxisme). Sur le 
sujet, on lira : C. Castoriadis, L’Institution imaginaire de la société, Paris, Le Seuil, 1975 ; E. Balibar, La 
Philosophie de Marx, Paris, La Découverte, 2001.
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l’éthique comme conflit de valeurs : la question des « dilemmes »
Je l’ai dit, mon intention est moins de formuler des propositions clé-en-main que 

d’essayer, prioritairement, de comprendre de quoi est faite l’expérience des travailleurs 
aujourd’hui. Ma proposition est la suivante : dans de très nombreuses situations, les 
travailleurs sont confrontés, non pas au seul défi de devoir faire triompher une va-
leur unique sur une absence totale de référentiel de valeurs, mais à l’expérience de di-
lemmes, parfois très difficiles à vivre. C’est vrai dans les entreprises privées, qui forment 
le centre névralgique du système capitaliste, mais c’est vrai également ailleurs : dans les 
univers bureaucratiques comme dans celui des organisations qui défendent une fina-
lité sociale (entreprises sociales, associations ou mutuelles, mais aussi ONG, partis po-
litiques, syndicats, Églises…). En l’occurrence, l’expérience est celle de valeurs incom-
patibles entre elles, ou celle d’un conflit entre des valeurs différentes mais qui peuvent 
avoir une légitimité équivalente. Les choses sont donc plus compliquées que la convic-
tion qu’il n’y aurait qu’un modèle simple à appliquer, un modèle qui restaurerait méca-
niquement la dignité des travailleurs, ainsi d’ailleurs que le respect, l’égalité, l’autono-
mie, etc. On peut même aller plus loin. Parfois, ce sont les conflits sociaux eux-mêmes 
qui servent de révélateurs. Les valeurs que les travailleurs ont à y défendre ne s’oppo-
sent pas simplement à celles des employeurs : il arrive 
que ces travailleurs soient traversés par plusieurs va-
leurs qu’ils n’arrivent plus à articuler, sauf au prix d’un 
véritable effort de reconstruction5.

Pour la théorie morale, la question centrale devient 
donc celle du mode de résolution de ces dilemmes à 
partir, non de l’affirmation d’une valeur contre une 
autre, mais de modèles de justice capables de rendre 
compte de ces conflits de valeurs et de proposer une 
issue pratique à ceux que ces dilemmes affectent. Il 
s’agit de déplacer la focale éthique, en passant de la 
déclinaison locale d’un principe moral à la prise en compte, dans la réflexion éthique 
elle-même, des conflits de valeurs qui ne cessent de caractériser nos sociétés pluricul-
turelles. Disons-le autrement : toute la question consiste à savoir placer l’expérience du 
pluralisme des valeurs sous une exigence générale de justice sociale –le contraire, en 
somme, du relativisme moral. 

En même temps – c’est un point essentiel –, cette exigence générale ne saurait se 
concevoir sur un mode unilatéral. En la matière non plus, il n’y a pas de modèle unique. 
Pour affronter la pluralité des valeurs, il faut insister également sur la pluralité des mo-
dèles de justice disponibles : telle est, de façon ramassée, l’une des thèses centrales de 
notre ouvrage. Ainsi a-t-on vu progressivement se superposer des modèles qui,  chacun, 

5 A. Honneth, La Lutte pour la reconnaissance (1992), Paris, Le Cerf, 2000.
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ont leur validité propre et reposent sur des arguments 
sérieux, mais qui ne vont pas pour autant tous dans 
la même direction. Nous en isolons quatre. Chacun 
est décrit ci-dessous en fonction de la question cen-
trale qui l’anime.

L’éthique de la discussion
Ce modèle bâti par Jürgen Habermas6 pointe une 

réalité centrale dans l’histoire du mouvement ouvrier. 
Les ouvriers ne sont pas seulement demandeurs de pain : ils veulent aussi pouvoir s’ex-
primer sur ce qu’ils vivent aujourd’hui et désirent pour le futur. Selon ce référentiel, l’in-
justice centrale désigne une sorte de mutisme public, l’impossibilité d’accéder à un es-
pace public de discussion pour dire ce que l’on vit et ce que l’on veut.

À l’inverse, permettre l’accès à une parole publique suppose de créer les conditions 
pour qu’existent des espaces de discussion dans les entreprises et les organisations. 
C’est dans de tels espaces qu’on peut espérer surmonter les conflits de valeurs. Dans 
ce modèle, en résumé, la figure cardinale de l’injustice est le mutisme ; le conflit de va-
leurs est assumé comme conflit d’opinions ; « je » suis sujet du langage (c’est la forme 
de subjectivité que ce modèle privilégie).

L’éthique du compromis
Dans ce modèle, on parle, autant que dans le modèle précédent, mais avec la préoccu-

pation centrale d’éviter la tyrannie d’un seul point de vue, d’un seul système de valeurs 
qui s’imposerait à tous les autres. Autrement dit, il faut tout faire pour que nous puis-
sions vivre dans des organisations qui reconnaissent la pluralité des valeurs. Pour Luc 
Boltanski et Laurent Thévenot7, l’important est moins la prise de parole que la construc-
tion de situations permettant de maintenir une pluralité de valeurs dans la durée.

Le modèle belge de la concertation sociale a beaucoup à voir avec cette conception. 
Le compromis y a une fonction éthique et politique propre : l’idée est que, dans les si-
tuations inégalitaires, l’un ne triomphe pas définitivement de l’autre. De manière gé-
nérale, ce modèle a inspiré tout le courant de la démocratie industrielle. Les mutations 
du capitalisme global le fragilisent fortement : il a dès lors besoin d’être réinterprété, 
en sorte de pouvoir reconstruire des compromis sans doute moins institutionnalisés, 
mais pas pour autant moins efficaces. Ici, la figure cardinale de l’injustice est la décision 
arbitraire ; le conflit de valeurs est assumé et radicalisé ; « je » suis sujet de la négocia-
tion (c’est la forme de subjectivité que ce modèle privilégie).

6 J. Habermas, Théorie de l’agir communicationnel (1981), Paris, Fayard, 1987.

7 L. Boltanski et L. Thévenot, De la justification. Les Économies de la grandeur, Paris, Gallimard, 
1991.
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L’éthique du développement
La source du modèle est cette fois le travail d’Amartya Sen8, « prix Nobel » d’écono-

mie, repris par Martha Nussbaum9, autour des « capacités » (capabilities en anglais). Ici, 
il ne s’agit pas seulement de construire des compromis ou de donner la parole à ceux 
qui n’y ont pas droit habituellement, mais de permettre aux personnes d’énoncer le 
futur qu’ils souhaitent – de faire valoir un « idéal de vie bonne » pour eux-mêmes ou 

leurs proches, y compris dans le travail – et d’avoir les 
moyens de le mettre en œuvre concrètement. C’est 
pour cela qu’on peut parler d’une éthique du déve-
loppement, à comprendre comme « développement 
des capacités ».

Dès le moment où il y a adhésion au modèle, cela 
oblige les organisations – privées et publiques – à 
donner des moyens concrets aux travailleurs, en sorte 
qu’ils puissent avancer dans la réalisation de leurs pro-
jets. De très nombreuses applications sont possibles, 
par exemple dans les champs de la formation pro-

fessionnelle ou, plus largement, de la gestion des ressources humaines. La figure car-
dinale de l’injustice dans ce modèle est l’incapacité à faire des choix et à les mettre en 
œuvre ; les conflits de valeurs sont assumés et explicités ; « je » suis le sujet qui élargit 
constamment la gamme des choix possibles (c’est la forme de subjectivité que ce mo-
dèle privilégie).

L’éthique de la reconnaissance
Axel Honneth10 a mis le sujet de la reconnaissance sur le devant de la scène. Mais il 

n’est pas le seul : en la matière, plusieurs approches coexistent. La critique que fait Ju-
dith Butler11 permet d’aller plus loin en ceci qu’il s’agit de s’intéresser non seulement à 
la reconnaissance de ceux qui ont conscience du manque dont ils sont victimes, mais 
aussi à la question de la « reconnaissabilité » – en l’occurrence, des personnes ou des 
populations dont on ne pense même pas qu’ils puissent avoir droit à la reconnaissance, 
parce que celle-ci est d’emblée rendue impossible par les rapports de pouvoir. Après 
avoir longtemps pensé aux minorités sexuelles, Judith Butler pense désormais aussi, 
par exemple, aux populations arabo-musulmanes dans le contexte des guerres inter-
nationales. Cette fois, la figure cardinale de l’injustice est le mépris ; les conflits de va-
leurs sont assumés à travers le conflit ; « je » suis le sujet d’une singularité dont je re-

8 A. Sen, L’Idée de justice, Paris, Flammarion, 1992.

9 M. Nussbaum, Capabilités : comment créer les conditions d’un monde plus juste ?, Paris, 
Flammarion, 2012.

10 A. Honneth, déjà cité.

11 J. Butler, L’État global, Paris, Payot-Rivages, 2007.
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vendique la reconnaissance ou la « reconnaissabilité » (c’est la forme de subjectivité 
que ce modèle privilégie).

On peut synthétiser ces quatre modèles de la manière suivante : 

une méthode à inventer
Pour que le travail ne soit pas un lieu de déshumanisation, il faut que nous nous don-

nions les moyens de réfléchir à une méthodologie, faisant en sorte que les travailleurs 
puissent avoir des possibilités concrètes, d’une part, de clarifier leur propre référentiel 
de justice et, d’autre part, de mettre celui-ci en œuvre sur le terrain.

Le modèle en question n’est pas sans conséquences, parce que le choix d’un modèle 
impacte les identités et les manières d’être. Habermas, par exemple, considère que pour 
mettre en œuvre le modèle de l’éthique de la discussion, il faut non seulement être un 
sujet parlant, mais aussi être très au clair sur les arguments que l’on veut défendre. Or 
ces arguments font parfois défaut dans des espaces de discussion truffés de problèmes 
et de rapports de forces : dans un tel contexte, la vision d’un sujet qui ne demanderait 
qu’à prendre la parole et qui serait toujours capable de s’exprimer peut certainement 
être qualifiée d’idéalisée. En même temps, elle peut être très opératoire dans des si-
tuations de crise profonde, dominée par l’interdiction d’une parole publique et argu-
mentée. C’est notamment le cas lorsque survient un phénomène traumatique tel que 
le suicide d’un collègue sur le lieu de travail, ou lors de l’exposition répétée à des situa-
tions de grande souffrance, comme dans le monde hospitalier. Mais ceci ne vaut que 
dans certains contextes. Dans d’autres milieux, par exemple là où une tradition de né-
gociation est à bout de souffle, c’est plutôt le compromis qu’il faudra reconstruire. Et 
l’on pourrait multiplier les exemples.

En d’autres termes, les modèles de justice doivent être mobilisés en fonction des 
contextes. Il n’y a pas de modèle unique qui soit susceptible de rendre la dignité aux 
travailleurs. Il convient de partir de leur expérience concrète – notamment sur le ter-
rain des conflits de valeurs – et, là où ils sont, de voir quels sont les modèles de justice 
qui leur sont accessibles, ce que ces derniers exigent d’eux-mêmes comme ce qu’ils 
rendent effectivement possible. S’arracher concrètement aux dominations suppose de 
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contextualiser les perspectives émancipatrices – et d’éviter de tomber dans un idéa-
lisme naïf ou virulent.

Bien évidemment, les modèles que nous avons identifiés peuvent être articulés entre 
eux. La question est moins celle de l’un ou l’autre que celle de l’un et l’autre : comment 
redonner une parole aux travailleurs qui n’y ont pas droit et, en même temps, dévelop-

per des capacités sur le lieu de travail ? Comment re-
connaître les plus marginaux – les immigrés, les moins 
qualifiés, les plus âgés ou les plus jeunes, les femmes, 
etc. – et en même temps construire des compromis 
tenables dans la durée ? Les questions de ce type ne 
manquent pas. 

Dès lors que sont clarifiées les questions du « pour-
quoi » et du « comment » – celle du « où voulons-nous 
aller ? » mais aussi celle du chemin pour y parvenir –, 
on peut en revenir à l’enjeu politique fondamental 
d’une démocratisation des entreprises capitalistes et, 

au-delà, de toutes les organisations de production. Dans une telle perspective, l’action 
politique prend tout son sens : elle doit créer les conditions institutionnelles de partici-
pation des travailleurs à la vie commune, en se donnant pour objectif de rendre le tra-
vail plus juste, de faire de la sphère professionnelle une scène de justice, de « rendre 
justice au travail ».

Poursuivre un tel horizon ne peut se faire sans une démocratisation poussée des rap-
ports sociaux de production : pour les travailleurs, la justice sociale ne pourra émerger 
sans qu’ils ne soient demandeurs d’une telle exigence, sans qu’ils ne soient, surtout, en 
mesure de faire valoir ce point de vue dans des rapports sociaux plus équilibrés. Mais, 
on le dit moins, l’inverse est également vrai : il ne pourra y avoir de démocratie au tra-
vail sans clarification des finalités qui fondent une telle revendication. Qu’il s’agisse du 
renouvellement des politiques sociales – notamment dans le domaine de la concerta-
tion sociale – ou de la réinvention des modes de gouvernement dans les entreprises, 
réfléchir à une telle finalité est devenu un enjeu de premier plan pour les acteurs di-
rectement concernés par ces questions, à commencer par les partenaires sociaux. Les 
supports institutionnels pour poursuivre une telle tâche sont néanmoins devant nous : 
en la matière, beaucoup reste à inventer. 

De ce point de vue, l’un des enjeux majeurs pour le mouvement syndical et, plus lar-
gement, pour les gauches de ce début de siècle est de renverser la hiérarchie qui a long-
temps été celle de la social-démocratie : d’abord concevoir un schéma institutionnel 
standardisé valable pour tous pour, ensuite, le décliner en applications locales. Nous 
pensons qu’on peut réfléchir autrement : d’abord vérifier les besoins locaux, les réfé-
rentiels, les valeurs, les idéaux auxquels tiennent les travailleurs dans les contextes qui 
sont les leurs ; ensuite, définir ce que devraient être les institutions utiles à construire 
ce projet d’émancipation collective. n
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L es différentes séquences des travaux relatés 
ci-avant ont posé une série de questions, mis 
le doigt sur divers enjeux liés au travail, à son 
évolution, à son impact tant sur les individus 

que sur la dimension collective de faire société en-
semble. Parmi ces questions et enjeux, relevons :
n L’exclusion et le sentiment d’inutilité qui peut peser dramatiquement sur les tra-
vailleurs-euses sans emploi.
n L’augmentation incessante des emplois précaires, et la constitution de ce que Robert 
Castel a appelé le précariat.
n La robotisation et son impact sur l’évolution des emplois.
n L’ubérisation, la numérisation, et la re-marchandisation du travail avec le retour du 
travail rémunéré « à la tâche ».
n Les bullshit jobs, ces emplois qui dégagent un sentiment d’inutilité, dans le même 
temps où des multiples activités qui ont une réelle utilité sociale ne trouvent aucune 
forme de valorisation.
n Les formes de management qui conduisent au burn out et à l’augmentation des ma-
ladies professionnelles et des incapacités de travail, ainsi que la concurrence entre tra-
vailleurs-euses, qui détruit la délibération collective. 
n La course à la maximisation du profit qui se traduit par une recherche du moins-di-
sant, par le dumping social, et qui engendre des conditions de travail insoutenables, 
particulièrement dans des pays du Sud et de l’Est.
n Une répartition des richesses qui n’a de cesse d’agrandir la part du gâteau des ac-
tionnaires dans le même temps où est prônée, pour les travailleurs, une modération 
salariale permanente.
n La remise en question fondamentale de la protection sociale que nous connaissons, 
de notre modèle de sécurité sociale et de la participation des acteurs sociaux à sa ges-
tion. Des exemples : la loi de réforme du financement de la sécurité sociale, la diminu-
tion drastique des allocations de garantie de revenus (AGR), le plan « Pensions » contre 
lequel nous continuons de nous mobiliser…
n Alors que le Premier ministre Charles Michel ne jure que par « jobs, jobs, jobs », nous 
assistons à des attaques sans précédent sur le droit du travail (notamment la loi Peeters, 
qui accentue les formes de flexibilité) et contre notre modèle de concertation sociale.
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Dès lors, nous pouvons parler aujourd’hui, non seulement de mutations et de trans-
formations du monde du travail, mais également de crise du travail et de crise de l’em-
ploi, et ce au travers de trois enjeux : la centralité du travail, l’émancipation sociale qu’il 
permet, le retour du travail-marchandise.

la centralité du travail et de sa valeur
Si certains vont jusqu’à proclamer la fin du travail, d’autres par contre nous invitent à 

repenser la « valeur du travail » dans une société qui évolue, à interroger la place et la 
forme que pourraient prendre l’emploi et le travail dans une société où le plein-emploi 
n’est plus à l’horizon, où il n’est plus possible de combiner croissance et soutenabilité, 
et où la prospérité de demain devra être durable, juste et mieux partagée.

Notre positionnement de Mouvement ouvrier est que le travail reste central. Tant dans 
sa dimension individuelle que collective. 

Sur le plan individuel, de nombreuses enquêtes 
(syndicales, de la FTU…) montrent que le travail reste 
important pour une majorité de personnes. On le sait, 
les travailleurs/euses privé-e-s d’emploi se culpabili-
sent fréquemment de ne pas en avoir. Le travail est un 
des points d’orgue de notre vie collective. Il devrait 
permettre d’avoir un revenu décent, ce qui est loin 
d’être le cas, le nombre de travailleurs pauvres étant 
en constante augmentation. Ce revenu doit non seu-
lement permettre des conditions de vie dignes, mais 
aussi une participation à la société. Les individus ont des attentes par rapport au travail, 
non seulement des attentes en termes de sécurité socio-économique, mais également 
en termes d’épanouissement, de reconnaissance, d’utilité, d’équilibre avec leur vie pri-
vée. Dans notre société, construite culturellement, en profondeur, autour de la valeur 
travail, celui-ci représente encore réellement un facteur d’identité et d’émancipation. 

Ce qui est attaqué aujourd’hui, c’est le travail comme facteur d’émancipation indivi-
duelle autant que porteur d’une dimension d’émancipation collective et sociale. 

enjeu démocratique et émancipation sociale par le travail
Après la Seconde Guerre mondiale, le travail a été dé-marchandisé grâce à une régu-

lation des rapports de production. C’est dans ce contexte que l’on parle de l’emploi :
• comme forme économique et sociale dans la société salariale ;
• qui donne un statut légal, qui procure des droits et des protections ;
• qui est encadré par des régulations collectives.
Nos travaux permettent de voir à quel point cette fonction politique et démocratique 

est fondamentale. Les rapports sociaux, les rapports de pouvoir se cristallisent dans le 
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travail. C’est parce que nous sommes acteurs du tra-
vail dans ses dimensions collective, sociale et démo-
cratique que le travail peut continuer à être un facteur 
d’émancipation sociale, de progrès social.

Aujourd’hui, la logique économique impacte bruta-
lement notre modèle dans lequel le travail, régulé, se 
devrait non seulement de répondre aux attentes in-
dividuelles, mais aussi d’être un moyen de redistribu-
tion équitable des richesses.

retour du travail-marchandise
Car le mouvement s’est bel et bien inversé. La montée en force du néolibéralisme 

fragilise le travail sur bien des fronts. Dans un contexte où la volonté de dérégulation 
est toujours plus importante, le travail est ramené à un statut de marchandise comme 
une autre, dont le prix peut être déterminé en fonction de la loi de l’offre et de la de-
mande. Pour les néolibéraux, le message est simple : plus le travail est flexible et plus 
les salaires sont bas, plus les employeurs seraient intéressés à engager de nouveaux 
travailleurs… C’est ce simplisme qui fonde l’attaque contre ce qui avait été acquis de 
haute lutte. Hier, le travail était objet de négociation collective via des mécanismes 
 institutionnels. Aujourd’hui, il est de plus en plus re-marchandisé, c’est-à-dire non plus 
négocié dans une sphère politique de concertation sociale (par définition publique, en 
lien avec l’intérêt général), mais dans la sphère marchande régie par des intérêts privés. 
Lorsque nous voyons les livreurs de Deliveroo, les chauffeurs d’Uber, nous ne sommes 
pas dans la vision idyllique d’une activité qui serait librement consentie et choisie ; au 
contraire, nous sommes dans une situation où l’on vient vendre sa force de travail sur 
un marché concurrentiel de moins en moins régulé. Nous assistons à l’émergence de 
nouvelles formes d’exploitation des travailleurs/euses.

Ce sont bien deux préoccupations – la préoccupation des personnes et la préoccu-
pation démocratique, collective et sociale – que le Mouvement ouvrier et ses organi-
sations, le syndicat en particulier, ont l’ambition de rencontrer : d’une part, la préoccu-
pation des personnes, c’est-à-dire des travailleurs/euses avec et sans emploi, avec et 
sans papiers, des travailleurs/euses ici et dans ces pays où les conditions de travail sont 
bradées ; d’autre part, la préoccupation démocratique.

préoccupation pour les personnes
Dans nos actions, il nous faut aller à la rencontre de celles et ceux qui sont aujourd’hui 

exclu-e-s des formes de protection liées à l’emploi, que ce soit parce qu’ils/elles sont pri-
vé-e-s de travail, ou parce qu’ils/elles ont un travail précaire. Nous devons lutter pour 
que le travail réponde à des critères de qualité ici et ailleurs : un salaire qui n’est pas im-
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posé au rabais comme un coût ou une variable d’ajus-
tement, des conditions qui protègent du stress, des 
maladies professionnelles et des risques d’accident 
de travail, un temps de travail qui permette de déve-
lopper aussi sa vie en dehors du travail. C’est égale-
ment une question sociale de première importance 
que de pouvoir reconnaître nombre d’activités qui 
sont utiles pour la collectivité, nombre de projets ci-
toyens qui renforcent la cohésion et la solidarité. La 
réduction collective du temps de travail constitue une 
bonne piste pour l’émancipation ; elle répond de manière progressiste à la question du 
sens et de l’avenir du travail.

préoccupation démocratique
Comme Mouvement ouvrier, nous voulons non seulement défendre un emploi de 

qualité mais aussi réaffirmer notre rôle d’acteur démocratique fondamental. Nous vou-
lons protéger notre modèle de concertation sociale, qui, seul, est encore capable de 
promouvoir l’émancipation de toutes et tous.

Au travers des débats avec les militant-e-s, à la lecture de sondages et de reportages, 
nous mesurons le désenchantement des citoyens à l’égard de la politique. La perte de 
légitimité concerne les partis politiques et l’ensemble des institutions. Elle va de pair 
avec la montée du populisme, le succès de partis d’extrême droite – qui s’installent du-
rablement dans le paysage politique européen – et le repli d’une partie importante des 
citoyens dans le silence et l’abstention politique.

Cette évolution remet en cause le contrat démocratique entre les citoyens, leurs re-
présentants, le paysage institutionnel.

Le désenchantement trouve ses sources d’une part dans les politiques d’austérité 
menées contre la majorité de la population au bénéfice d’une oligarchie, d’autre part 
dans le déficit démocratique que provoquent tout autant les agissements à son seul 
profit d’une partie de la classe politique que la capitulation du politique face au pou-
voir du marché.

Face à toutes ces politiques régressives, notre Mouvement se déploie par des actions, 
des campagnes, des mobilisations pour défendre les droits sociaux conquis de haute 
lutte. C’est un travail de vigilance, de mobilisation, de combat. Vu l’ampleur de celui-ci, 
vu le front malheureusement très large des droits à défendre, nous consacrons une part 
importante de notre temps de travail et de nos forces à ce qui n’est qu’une approche 
défensive. Certes, elle est nécessaire et indispensable, mais pas suffisante pour autant.

Le péril majeur de ce début de XXIe siècle est le délitement progressif du contrat so-
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cial démocratique qui nous fait vivre et agir ensemble, et cela par la remise en cause 
des principes d’égalité et de solidarité, le triomphe de la logique du marché, l’atomi-
sation des citoyens, l’ubérisation de l’emploi, la re-marchandisation de pans entiers de 
notre société. Une marchandisation qui touche aussi la politique, dès lors que celle-ci 
devient un catalogue d’offres à choisir plutôt qu’un projet structuré de réponses aux de-
mandes sociales de la population. Des leaders qui font offre à des individus qui font leur 
marché : c’est un renversement de logique politique contre lequel nous devons lutter.

Le moment est critique. Les droits fondamentaux, et les institutions qui les défendent, 
sont systématiquement remis en cause avec la volonté de les affaiblir, de les démanteler. 
Des droits sociaux et culturels sont menacés par les politiques néolibérales. Aujourd’hui, 
c’est le marché qui dicte sa loi, attaque les acquis sociaux. Le désenchantement démo-
cratique mine profondément le contrat social. Dès 
lors que nous prenons la mesure de la gravité de la 
situation, nous nous devons de remettre en débat 
la question du contrat social à partir de nos valeurs, 
celles du Mouvement ouvrier : la solidarité, l’égalité, 
l’émancipation. Nous devons également consacrer 
des forces et du temps de travail à la réflexion, à la re-
lance du débat collectif, à déployer un discours mo-
bilisateur sur des propositions innovantes dans le do-
maine social. La proposition de réduction collective et 
de partage du temps de travail en est une.

Il est temps de recréer un horizon qui enchante, un contrat social et émancipateur, 
démocratique, solidaire et durable. Remettons-nous en route pour construire ensemble 
les utopies du monde que nous voulons. Il nous faut continuer de voir, de juger et d’agir : 
avec l’éducation permanente comme fil conducteur, avec les militant-e-s, partout en 
Wallonie, à Bruxelles, en Flandre, en Communauté germanophone et ailleurs, dans nos 
organisations, dans nos fédérations, continuer à débattre des utopies que nous vou-
lons mettre en œuvre.

Le projet est d’avenir, de long terme ; il va au-delà des échéances électorales, même 
si celles-ci sont une opportunité de préciser nos priorités. Nous ne construirons certes 
pas seuls : nous le ferons en privilégiant les fronts communs et les plateformes associa-
tives. Nous ne le ferons pas seuls, mais le travail ne se fera pas non plus sans nous. J’in-
vite l’ensemble des forces progressistes et l’union de la gauche à se saisir de ce chan-
tier majeur. L’appel est donc tout à la fois pour continuer à défendre les acquis sociaux, 
et pour nous mettre en ordre de marche en sorte de pouvoir repartir à l’offensive, en 
formulant des propositions innovantes « basculantes », susceptibles de redonner du 
souffle à notre projet égalitaire et solidaire ! n
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